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i:i. 

RESUME 

Cette recherche vise i vlrifier si les infirmi~res 

anglo-canadiennes et quebecoises sont considlrees comme des 

professionnelles du point de vue juridique en common law 

canadienne et en droit civil quibecois. Quatre indices 

sont analyses: l'autodiscipline, les delais de prescription, 

la respo~sabilite du fait d'autrui et la responsabilite 

civile delictuelle proprement dite. La recherche semble 

indiquer que le droit civil quebecois classe les infir-

mi~res au mime r3ng que les autres professionnels de la 

saute, contrairement aux provinces de common law qui dis-

tinguent les infirmieres des autres professionnels de 

la sante. La doctrine et la jurisprudence quebecoises 

ont tendance a considerer l'infirmiere comme une employee 

dependante du medecin et de l'etablissement hospitalier, 

alors que la jurisprudence anglo-canadienne semble accorder 

plus d'autonomie a l'infirmiere et mettre l'accent sur le 

statut professionnel de cette derniere. 
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ABSTRACT 

The research sets out to investigate if the Anglo-

Canadian and the Quebec nurses are considered as professionals 

from a legal standpoint in common law Canada and in 

Quebec civil law. Four indications are analysed: self-

discipline, statutes of limitation, vicarious liability 

and the application of the law of torts. The research 

indicates that Quebec civil law puts the nurses in the 

same category as other health professionals, whereas 

Canadian common law provinces make a distinction between 

nurses and other health professionals. Quebec doctrine 

and jurisprudence, however, have a tendency to consider 

nurses as employees who are dependant on doctors and on 

the hospital, while Anglo-Canadian jurisprudence seems 

to give more autonomy to the nurses and puts more emphasis 

on the nurses professional status. 
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PREFACE 

Le statut professionnel de l'infirmiere analyse 

du point de vue juridique n'a pas fait l'objet d'etudes 

au Canada et particulierement en droit compare quebecois 

et anglo-canadien. Certains auteurs americains ont aborde 

ce point de vue, mais personne n'a poursuivi la m8me 

demarche au Canada anglais ni du point de vue comparatif. 

Le deuxieme chapitre traitant de l'autodiscipline 

et des delais de prescription comme indices du statut 

professionnel de l'infirmiere ne semble pas avoir ete 

traite au Canada et encore moins au point de vue comparatif. 

Le troisieme chapitre ne pretend pas l l'originalite sauf 

peut-etre du point de vue utilise dans !'analyse de la 

responsabilite du fait d'autrui. Le quatrieme chapitre 

revele quelque originalite l cause de l'angle sous lequel 

les actes de l'infirmiere sont analyses. La decouverte que 

les tribunaux accordent une certaine autonomie l l'infir

miere et commencent a s'appuyer sur le temoignage d'infir

mieres l titre d'expertes dans leur decision donne du 

poids a la marche des infirmieres vers leur autonomie 

professionnelle. 
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CHAPITRE I 

INTRODUCTION 

Nous vivons une epoque ou le cout des soins 

medicaux accapare pres du cinquieme des budgets provinciaux 

et ou la population exige des services medicaux de meilleure 

1 qualite et en plus grand nombre. Par contraste~ ~es 

2 personnes se portent de plus en plus mal. C'est a croire, 

que la medecine cree elle-meme la maladie. Certains cr~-

3 tiques, dont Ivan Illich est le plus feroce, soutiennent, 

avec statistiques a l'appui, que !'organisation de la medecine 

moderne renforcie par des lois assurant aux professionnels 

de la sante le monopole en ce domaine force la consommation 

de services medicaux de trois manieres: premierement, en 

produisant des effets secondaires par !'usage de techniques 

contre- indiq ue es, f au ti ves ou appl iquees de f ac;on negligen te; 

1 A. ALLENTUCK, Who Speaks for the Patient? The Crisis in 
Canadian Health Care, Don Mills, Ontario, Burns & MacEachern 
Ltd., 1978, particulierement aux pages 5 et 6. 

I. ILLICH, Limits to Medecine, ~edical Nemesis: Th~ 
expropriation of health, Middlesex, England, Penguin Books 
Ltd., 1976. 

2 I. ILLICH, _op. cit., supra, note 1. 

3 I. ILLICH, La convivialite, Paris, 1973, Ed. du Seuil, 
pp. 63-64. D'autres auteurs partagent ce point de vue 
sur le role des lois regissant les professions. V.L. 
Bullough, ~icensure and the Medical Monopoly: in B. 
Bullough, ed., The Law and the Expanding Nursing Role, 
2nd ed., New York, Appleton-Century Crofts, 1980, pp. 22-23. 



,.~ 
'W 

2 

deuxiemement, en encourageant la consommation de services 

m~dicaux curatifs, pr~ventifs et industriels ainsi que 

l'usage d'une surmedication; troisiememertt, en detruisant 

chez la population le potentiel de se soigner tout seul. 

Le nombre croissant de poursuites judiciaires 

contre les medecins, .les infirmieres et les h8pitaux 

laissent soup~onner la croissance prodigieuse des effets. 

secondaires causes par l'usage contre-indique, fautif ou 

negligent des techniques modernes. Le professeur Paul

Andre Crepeau4 soutient que le perfectionnement de la 

technique et la proliferation des instruments sujets a 

des defaillances sont les principales causes d'accidents, 

surtout en ce qui touche les medecins. Pour ce qui est des 

infirmieres, la depersonnalisationdes soins semble etre 

la cause majeure des demandes portees devant les tribunaux. 

Une etude effectuee aux Etats-rnis 5 rapportant 200 poursuites 

contre des infirmieres indique que 43% des demandeurs 

avaient subi des prejudices suite a des brOlures, 27% suite 

4 P.A. CREPEAU, La responsabilite civile du medecin et 
de l'etablissement hospitalier, Montreal, Wilson et 
Lafleur Ltee, 1958, pp. 29-44. 

P.A. CREPEAU, "La resp0nsabilite civile du medecin" 
(1978), 8 R.D.U.S. 25-44, pp. 26-27. 

I. ILLICH, op. cit., supra, note 1, pp. 21-46. 

5 J. O'SULLIVAN, Law for Nurses and Allied Health Profes
sionals in Australia, Sydney, 2nd ed., The Law Book Co. 
Ltd., 1977, page 65. L'auteur rapporte l'etude en question 
sans en donner les references. 
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a des chutes ou a des traitements mal faits, 14% suite a 

des tampons ou a d 1 autrGs obj~ s oubli6s et 16% suite A 

des medicaments et a des injections administres de fa~on 

negligente. D'autre part, sur 26 cas rapportes par Picard6 

impliquant des infirmieres~ 62.5% resultaient de soins 

imprevoyants, dont 38.5% a la suite de brulures et 23% 

a la suite d'injections ou de medicaments administres 

de fa~on negligente. 

Du point de vue economique, les exigences 

de l'efficacite et de la rentabilite obligent un personnel 

medical limite a offrir un minimum de soins a un nombre 

croissant de patients. Des lors, on ne peut s'etonner 

de la depersonnalisation des services offerts. 7 

Enfin, les patients qui vont a l'hopital s'atten-

dent a en sortir en meilleurs sante et non plus malade 

qu'avant. Les patients considerent avoir droit a la 

sante et intentent des poursuites lorsque leur sante est 

diminuee a la suite d'un accident survenu lors de l'hos-

pitalisation. 8 

Si les medecins ne sont pas les seuls a faire 

l'objet de poursuites en responsabilite civile delictuelle, c'est 

6 E.I. PICARD, Legal Liability of Doctors and Hospitals 
in Canada, Toronto, The Carswell Co. Ltd., 1978, appendix 
p. 328-330. 

7 P.A. CREPEAU, "La responsabilite civile du medecin", 
(1978), 8 R.D.U.S. 25, p. 26. 

8 I. ILLICH, op. cit., supra, note 1, pp. 271-273; L.F. 
ROZOVSKY, The Canadian Patients' Book of Rights, Toronto, 
Doubleday Canada Ltd., 1980, chapitre 1. 
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que des non-specialistes et des para-professionnels parti-

cipent aux soins de sante bien que ls haute main sur les 

moyens de guerison reste au pouvoir des medecins. 9 Parmi 

les para-professionnels auxquels sont confies !'administration 

de soins autrefois rendus par des medecins~ !'on retrouve 

surtout les infirmiers et les infirmi~res. Ce personnel 

infirmier joue un role grandissant a mesure que des 

responsabilites plus grandes lui sont co~fiees. 

sionnels 

1.1 Les infirmiers et infirmieres comme profes-

1.1.1 Historique 

10 Comme le souligne Claude Armand Sheppard~ il 

est difficile de s'entendre sur la notion de profession. 

Les modes de classification des professions sont nombreux 

et ne semblent pas aboutir a des resultats pratiques. 

D r • d YJ • h 11 l 1 2 l 13 une part, certa1ns ont .rig t, Mcnte, K .ass et 

Prevost14 soulignent que les elements distinctifs qui font 

9 I. ILLICH, op. cit., supra, note 3, pp. 63-64. 

P.A. CREPEAU, op. cit., supra, note 7, p. 26. 

10 C.A. SHEPPARD, L'organisation et la reglementation des 
professions de la sante et du bien-etre au Quebec, 
Commission d 1 enquete sur la sante et le bien-etre, 
Gouvernement du Quebec, 1970, Tome 1, Chapitre I-2. 

11 P. WRIGHT, "What is a profession?" (1951) 29 C.B.R. 748. 

12 W.J. MENKE, "Professional Values in Hedical Practice", 
(1969), The New England General Medecine, vol. 280, p. 930. 

13 A.A. KLASS, "l-lhat is a Profession?" (1961), 4 Can. Bar. J., 
466. 

14 Y. PREVOST, "L'avenir de la profef>sion d'avocat?" (1965) 
R. du B. 571. 
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d'une occupation une profession sont les suivants: l'offre 

de ser·vice au public en. general~ des connaissances special:i.-~ 

sees, la formation et !'education, la reconnaissance officielle 

par l'Etat, !'auto-discipline, un certain altruisme et la 

protection legale du statut professionnel. D'autre part, 

. 15 
certains, dont Sheppard, pensent que les notions decrites 

plus haut indiquent un ideal, uuc conception theorique de 

l'exercice d'un metier ou d'une occupation, mais qu'il est 

preferable d'utiliser le terme profession dans son sens 

le plus large d'occupation remuneree et reguliere. 

Chose certaine, les infirmiers et les infirmieres 

id ... d f . 1 d 1 . d . 16 se cons erent comme es pro ess1onne s e p e1n ro1t. 

15 C.A. SHEPPARD, op. cit., supra, note 10. p. 6~ 

16 B. BULLOUGH, editor, The Law and The Expanding Nursing Role~ 
New York, Appleton-Century Crofts, 1975. Taus les articles 
contenus dans ce livre traitent l'infirmiere comme une 
professionnelle. 

~.W. CAZALAS, Nursing and the Law, Germantown, Maryland, 
Aspen Systems Corporation, 1978. 

H. CREIGHTON, Law Every Nurse Should Know, 4th ed., Phila
delphia, W.B. Saunders Co., 1981. 

l.J.T. ECCARD, "A Revolution in t?hite- A new approach in 
treating nurses as professionals", (1977) 30 Vanderbilt Law 
Review, 839-879. 

D.J. KERGIN, "Nursing as a Profession," in Innis, M.Q., 
Nursing Education in a Changing Society, Toronto, University 
of Toronto Press, 1970, pp. 46-63. 

E. MACNAB, A Legal History of Health Professions .in Ontario, 
Toronto, Ontario Queen's Printer, 1970, pp. 116-126. 



6 

La professionnalisation, d'apres les auteurs, s'est operee 

par la reconnaissance l~gislative de la profession et par 

l'autorisation legislative de !'emission de permis de 

pratiquer. Les auteurs americains, dont 
17 Uullough, 

identifient trois phases dans le d~veloppement de la profes-

sion infirmiere aux Etats-Unis. 

16 (Suite) 

V.V. MURRAY, Nursing in Ontario, Toronto, Queen's Printer, 
1970. 

J. O'SULLIVAN, op. cit., supra, note 5. 

D.G. RIDDELL,wNursing and the Law: The History of 
Legislation in Ontario'', in Innis~ M.Q., ~ursing Education 
in a Changing Society, Toronto) University of Toronto 
Press, 1970, pp. 16-45. 

D.A. ROTHMAN & N.L. ROTHMAN, The Professional Nurse 
and the Law, Boston, Little Brown and Co., 1977. 

H. SABIN, D. PRICE & B. SELLERS, "Le nursing, une definition", 
S.R. Good et J.C. Kerr, "Le nursing et la loi canadienne", 
Montreal, Editions H.R.W. Ltee, 1973, pp. 53-71. 

C.A. SHEPPARD, L 1 organisation et la reglementation des 
professions de la sante et du bien-etre au Quebec, 
Commission d'enquete sur la sante et le bien-etre, Tome 2, 
vol. 2, Quebec, Gouvernement du Quebec, mai 1970. 

17 B. BULLOUGH, "The First Two Phases in Nursing Licensure" 
in B. Bullough, ed., op. cit., supra, note 16, pp. 7-22. 

W.T. ECCARD, op. cit., supra, note 16, p. 841. 
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Au cours de la premiere phase, du debut du siecle 

jusqujen 1925 environ, les infirmieres font campagne pour que 

les Etats votent des lois permettant !'inscription des 

infirmieres ayant subi un entrainement adfquat. La seconde 

ph Et s e ,] e b u t e V e :c s l 9 3 8 a 1 0 1: s fi (.' 1 ' E t H t d e N c VJ y 0 r k l (i g j_ ·-

fere pour rendre l'immatribulation des infirmieres obliga-

toire et pour definir la fonction des infirmieres enregis-

trees. A parti r de .ce t te pe riode j usq u' en 19 7 0 en vi ron, les 

infirmieres essaient d'obtenir des differents Etats qu'ils 

legiferent pour definir la pratique du "nursing" et pour 

differencier le role des infirmieres enregistrees de celui 

des autres para-professionnels et pour rendre illegale la 

pratique par des personnes non licenciees. Enfin, la 

troisieme phase debute vers 1971 avec !'adoption d'une 

modification~ la loi de l'Etat d'Idaho autorisant les 

infirmieres a proceder a un diagnostic et a soigner les 

patients sous la supervision et la reglementation conjointe 

du College des medecins et de !'Association des infirmieres. 18 

Au Canada, la premiere phase commence en 1907 et 

s'etend jusqu'en 1922, annee ou !'Ontario legifere la 

t . d 1 f . . f' ..... 19 L 1- . 1 pra 1que e a pro ess1on 1n 1rm1ere. e eg1s ateur du 

18 B. BULLOUGH, op. cit., supra, note 17. 

19 E. MACNAB, ~· cit., supra, note 16, pp. 116-126. 

H. SABIN et al., op. cit., supra, note 16, pp. 58-59. 
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Quebec, pour sa part. constitue les infirmieres en associa

tion en 1920.
2° Ces legislations provinciales ne donnent 

pas aux membres de !'Association le monopole de l'exercice 

de la profession,mais leur accordent l'exclusivite au titre 

de garde-maladc cu d'infirmi~re. La deux:i.eme phase se 

continue toujours au Canada et met !'accent sur la certi-

fication obligatoire des infirmieres. Avec les annees se de-

veloppent egalement des tentatives de definition de l'acte 

. f. . 21 
~n ~rm~er. 

Au Canada anglais, les associations provinciales 

ne sont pas toutes rendues au meme stade de developpement. 

Par exemple, 1 'Alberta, 22 la Colombie-Bri tannique ·23 

et le Nouv~au-Brunswick 24 
ne font mention dans leur Lni 

sur les infirmieres licenciees que de la protection du titre 

d'infirmiere. En ce sens, ces trois provinces en sont 

encore a la premiere phase du developpement professionnel 

20 C.A. SHEPPARD, op. cit., supra, note 16, pp. 517 et ss. 

21 E. MACNAB, op. cit., supra, note 16, pp. 116-126. 

H. SABIN et al., op. cit., supra, note 16, pp. 58-59. 

C.A. SHEPPARD, op. cit., supra, note 16. 

22 The Registered Nurses Act, R.S.A., 1980, c. R-12. 

23 Registered Nurses Act, R.S.B.C., 1979, Ch. 302. 

24 An Act to Consolidate and Amend the Registered Nurses Act, 
New Brunswick Acts, 1957, C. 82. 

An Act to Amend the Registered Nurses Act, 1957, New 
Brunswick Acts, 1959, C. 76. 
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tel qu'enonce par Bullough. Les six autres provinces de 

2 5 ~ .. common law prevalent qu~ seuls ceux qui sont infirmiers ou 

infirmiires licencies , peuvent pratiquer le "nursing''. 

C '.est la l'essentiel de la deuxi phase du developpement 

de la profession infirmi~re d~crite plus haut. 

1.1.2 Definition du role de l'infirmier et de 

l'infirmiere 

Les six provinces de common law qui definissent la 

pratique du "nursing 11 en donnent une definition qui est 

loin d'etre claire. En effet, rien dans la toi de ces pro-

vinces ne laisse soup~onner ce que peut vouloir dire la 

pratique du 11 nursing 11
, si ce n' est les exceptions contenues 

dans ces lois. Celles-ci stipulent que seules les personnes 

25 An Act Respecting Manitoba Ass2_s:_!_atio!_! ___ 9f Registered 
Nurses, R.S.M., 1970, Ch. R-40. 

An Act Incorporating the Association of Registered 
Nurses of Newfoundland and for Other Purposes in 
Connection Thereof, R.S. Nfld., 1970, Ch. 268. 

Registered Nurses Association Act, R.S.N.S., 1979, 
C. R-10. 

Nurses Act, R.S. of P.E.I., 1974, Ch. N-3. 

The Health Disciplines Act, Revised Statutes of Ontario, 
1980, Ch. 196, art. 1-19; 69-90. 

The Registered Nurses Act, R.S.S. 1978, C. R-12.1. 
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ayant obtenu une licence peuvent pratiquer le "nursing", 

exception faite des m~d~c5ns, des iufirmi~ras legalement 

qualifiEes clans une autre province, des domestiques, 

servantes, dames de compagnie. bonnes d 1 enfants et tout aide 

domestique, lesquels}. en cas· Cl' urgence $ en service regulier 

ou temporaire, peuvent donner des soins aux malades a 

condition d'etre employes en une qualite autre qu'en qualite 

d'infirmiere. 26 A partir des exceptions stipulees dans 

la toi, on peut constater que la pratique du "nursing" 

signifie vaguement donner des soins aux malades. 

Meme s'il est difficile de definir ce qui constitue 

la pratique du "nursing", certains en ont fait l'essai. 

Les Americains ont pris les devants dans ce domaine ~t 

en 1955 "The American Nurses Association" definissait le 

nursing comme suit: 

"The practice of professional 
nursing means the performance for 
compensation of any act in the obser
vation, care and council of the 
ill, injured or infirmed or in the 
maintenance of health or prevention 
of illness in others or in the 
supervision and teaching of other 
personnel or the administration of 
medication and treatments prescribed 
by a licenced physician or dentist 
requiring substantial specialized 

26 Nurses Act, Provincial Statutes of P.E.I., 1974, Ch. N-3, 
art. 29. 



judgement and skill and based on 
knowledge and application of the 
principles of biological, physical 
and social sciences. The foregoing 
shall not be deemed to include acts 
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of diagnosis or prescription of 
therapeutic or collective measures."27 

Contrairement aux l~gislations provinciales du 

Canada anglais on nul.le d€finition n'appara!~ sauf en la 

forme restrictive, les infirmieres americaines ont fait 

inclure dans leur legislation regissant les associations 

d'infirmieres des definitions de la pratique du "nursing". 

Des 1977, 30 Etats avaient deja modifie leur Loi regissant 

les infirmieres pour y inclure des definitions de la pratique 

du "nursing" 
28 

Contrairement aux autres provinces du Canada, 

le Quebec a inclu dans sa Loi sur les infirmi~res et 

infi une definition du "nursing": 

Constitue l'exercice de la profession 
d'infirmiere ou d'infirmiers tout 
acte qui a pour objet d'identifier 
les besoins de sante des personnes, 
de contribuer aux methodes de dia
gnostic, de prodiguer et controler 
les soins infirmiers que requierent 
la promotion de la sante, la preven
tion de la maladie, le traitement et 
la readaptaticn, ainsi que le fait 
de prodiguer des soins selon une 
ordonnance medicale. 29 

27 "ANA Board Approves a Definition of Nursing Practice'', 
55 AM. J. Nursing, p. 1474. 

28 W.T. ECCARD, op. cit., supra, note 16, p. 843. 

29 Loi sur les infirmi~res et infirmier&, L.R.Q. 1979, 
c. I-8, art. 36. 
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De plus, la Loi pr~voit que nul ne peut accomplir 

l'un des actes decrits, s'il n'est pas infirmier 

ou infirmiere. La Loi permet cependant des exceptions 

principalement pour les personnes qui donnent des soins 

aux malades en qualit6 de domestique) de dame de compagnie, 

de bonne d'enfant ou les personnes qui soignent les membres 

de la famille. 30 

De ces definitions de la pratique du "nursing", 

les auteurs 31 identifient deux fonctions, soit une 

fonction principale de nature interpersonnelle et une 

fonction secondaire de nature technique. Les fonctions 

interpersonnelles consistent a repondre, par ses soins, au 

besoin individuel du patient tandis que la fonction tech-

nique consiste a executer les ordonnances du medecin. Ces 

deux fonctions peuvent ~tre exerc~es de fa~on dependante 

lorsque l'infirmiere ne peut agir sans !'ordonnance d'un 

medecin ou de fa~on independante en repondant au besoin 

individuel du malade sans avoir a attendre les ordonnances 

medicales. En acceptant que leur scient donnees des taches 

30 Loi sur les infirmiires e~ infirmiers, L.R.Q. 1979, c. I-8, 
art. 41. 

31 H. SABIN et al., op. cit., supra, note 16, pp. 53-71. 

J.C. KERR, "Attribution des fonctions infirmieres", 
in S.R. Good et J.C. Kerr, Le nursing et la loi canadienne, 
Montreal, Edition H.R.W. Ltee 1973, pp. 72-83. 

V.V. MURRAY, op. cit., supra, note 16, p. 27 ss. 
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medicales sous la supervision du medecin~ les infi.rmieres 

s'assujettissaient ~la d&pendanc0 vis-i-vis de leur 

surveillant. Cet assujettissement serait le reflet de la 

32 relation de domination exercee par les hommes sur les femmes. 

Pour echapper a cette situation de dependance~ certaines 

infirmieres ont essay€ d'orienter le nnursing" vers ses 

aspects independants comme la fonction d'as~istance aux 

individus pour les aider a faire face a leurs problemes 

de sante, les taches necessitant des relations interperson-

nelles et les taches administratives qui pouvaient etre 

t . , d 'd' 1 33 pra ~quees sans or onnance me ~ea e. 

Ces tentatives d'echapper a la dependance dans 

laquelle les maintiennent les medicins n'ont pas complete-

ment satisfait les infirmiers et infirmieres. En effet,. 

les relations interpersonnelles dont les infirmieres 

voulaient le monopole sont exercees conjointement par les 

. f. . .... 1 '1. . 34 
~n ~rm~eres et par es aux~ 1a1res. Les taches de nature 

interpersonnelle ou administrative ne sont pas unanimement 

acceptees par l'ensemble des infirmieres comme constituant 

leurs taches principales. En effet, toutes les infirmieres 

32 V.L. BULLOUGH, 11 Licensure and the Medical Monopolyn in 
B. Bullough, op. ci t. , supra, note 16, p. 30 ss. 

33 I. 0. KING, Toward a Theory for Nursing, New York, John 
Wiley and Sons Inc., 1971. 

v.v. MURRAY, op. ci t. , supra, note 16. 

34 v.v. MURRAY, op. ci t. , u ra, note 16~ p. 21. 
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pratiquant dans des hopitaux doivent s'astreindre a l'exe-

cution de tiches m~dicales, m~me si la definition restric-

tive du "nursing" ne leur permettrait pas, en droit, de 

faire ces tiches, la loi medicale reservant aux seuls 

medecins certains actes. La loi m~dicale stipule que la 

pratique de la medecine consiste a accomplir tout acte 

qui a pour but de diagnostiquer ou de traiter toute defi-

cien~e de la sante et comprend la consultation medicale, 

la prescription de medicaments et de traitements, la 

pratique des accouchements, l'etablissement et le controle 

d'un diagnostic, le traitement de maladie et d'infection. 35 

On comprendra facilement que la definition restric-

tive de l'exercice de la medecine incite les infirmieres 

a se restreindre a des taches interpersonnelles et 

administrativ~s. Un certain nombre d'infirmieres n'est 

pas satisfait du sort qui leur est reserve. D'une part, 

elles font ressortir le contraste qui existe entre les 

definitions restrictives de l'exercice de la medecine et 

les tiches auxquelles leur employeur les astreint. 

Une etude effectuee par un comite conjoint sur !'attribution 

des tiches des infirmieres revele qu~ sur 28 fonctions 

considerees,dont les injections intraveineuses, la reanima-

tion cardiaque, l'enlevement des tamponnements, des drains, 

35 Loi medicale, L.R.Q,, 1979, c. M-9, art 31 et 43 
M. Paquin, "L'exercice illegal de la medecine", (1971) 
2 R.D.U.S. 115-139. 
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des sutures, !'installation de platre, de traction cutanee, 

d'6clisse, !'administration de 1 auesth€sie, les lavages 

gastriques, !'insertion de tube gastrique, l'enlevement et 

le changement de tout appareil tracheotomique~ le lavage 

des oreilles. 1 1 administration ante partum du pitocin ou 

de ses derives, !'administration de traitement diathermique, 

!'application des procedures relatives a l'hemvdialyse 

et !'administration des immunisants, 16 de ces fonctions 

midicales dev~aient 8tre transfi~6~s aux infirmieres, le comite 

reconnaissant de ce fait que les infirmieres accomplissaient 

ff t . .... h -d· 1 36 e ec 1vement ces tac es me 1ca es. 

La province de Quebec est allee plus loin que les 

i d d . .. 1 37 prov nces e common law en reconnaissant ans un reg ement 

certains actes medicaux qui peuvent etre accomplis par des 

personnes autres que les medecins. D'apres ce reglement qui 

ne fait que reconnaitre ce qui existe deja, un grand nombre 

d'actes medicaux peuvent etre accomplis par l'infirmier 

ou l'infirmiere suivant le protocole ou sur ordonnance 

medicale sans necessiter la presence physique ou la surveil-

lance du medecin. 

36 J.C. KERR, op. cit., ~upra, note 31, Tableaux I a IV; 
pour la situation quebecoise voir C. DULONG, Description 
actuelle et previsible de la fonction de travail de 
l'infirmiere, Quebec, 1980, ministere de !'Education. 

37 Reglement concernant les actes vises a 
la loi medicale qui peuvent etre poses 
de personnes autres que des medecins". 
du 22 mai 1980, 112 G.O.Q., 2945. 

!'article 31 de 
par des classes 
Decret 1422-80 
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Si la realite des experiences vecues a force 

les medecins a se departir de certaines fonctions ou tout 

au moins d'en transferer !'execution aux infirmieres, c'est 

que les institutions hospitalieres d'une part, et la 

pratique hors des institutions hospitali~res d'autre part, 

ont force l'infirmiere a s'engager davantage dans le role 

qualifie de dependant et d'y faire ses preuves. Pour 

certains, 38 c'est en acceptant des responsabilites de 

plus en plus larges que l'infirmiere s'affirmera et gagnera 

du terrain sur des domaines jadis reserves au medecin. 

Le progres accompli par la profession medicale 

aux Etats-Unis depuis 1970 laisse presager que c'est dans 

cette dir~c~ion que doivent porter les efforts de la profes-

sion infirmiere. En effet, depuis 1970, a cause des taches 

assumees par les infirmieres travaillant dans les salles 

d'urgence et les unites de soins intensifs ou le diagnostic 

et le traitement sont de rigueur pour sauver les vies 

humaines, il fallut reconnaitre que les actes accomplis 

par ces infirmieres etaient des actes medicaux, mais exerces 

38 V.V. MURRAY, op. cit., supra, note 16, pp. 27 et ss. 

W.C. NATIONS, "Statutory and Common Law as it Relates 
to Nursing" in B. Bullough, ed., op. cit., supra, note 16, 
pp. 33-37. 

R. ROEMER, ''Nursing functions and the Law: Some pers
pectives from Australia and Canada", in B. Bullough, 
ed., op. cit., supra, note 16, p. 38. 
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11 ~ 39 par e es avec competence. Il n 1 est done pas surprenant 

de constater que dans toutes les provinces~ le College 

des m€decins et des chirurgiens, en collaboration avec 

!'Association des infirmieres et !'Association des h6pitaux1 

a €labor€ un document d~finissant des proc~d€s midico-

infirmiers. Ce document expose les !ignes de conduite 

devant servir de modele afin d'aider les agences l assurer 

une formation adequate des infirmieres pratiquant certains 

procedes medico-infirmiers. Parmi ces procedes~ on 

retrouve la therapie intraveineuse et ponction veineuse, 

!'administration de l'anesthesie, la distribution et 

!'administration ·relatives a la regulation de la temperature, 

des drains et des tubes, les procedes cardiaques~_la dialyse 

et le traitement d'epuration extra-corporelle, les procedes 

obst€triques, les procedes phychiatriques, les procedes 

. . 1 .. d- .. 1 39a resp~rato~res et es proce es neonata s. 

39 D.A. ROTHMAN &. N.L. ROTHMAN, op. cit., supra, note 16, 
p. 6 9 • 

. A. BERWIND, "The Nurse in the Coronary Care Unit" in 
B. Bullough, ed., op. cit., supra, note 16, pp. 82-94. 

R. ROEMER, op. cit., su~, note 38. 

39a Guidelines for medical-nursing responsibilities, 1975 
approved by Alberta Medical Association, Alberta Associa
tion of R.N., Alberta Hospital Association & College of 
Physicians & Surgeons of Alberta; Guidelines for patient 
care in licensed health agencies, June, 1977, joint 
statement by B.C. Health Ass., B.C. Med. Ass., College 
of Physicians & Surgeons of B.C., Nursing Administrators 
of B.C., R.N. Association of B.C.; Statement on medical
nursing responsibilities, Jan., 1979, issued jointly by· 
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Face a cette situation de fait~ certaines legis-

latures americaines introduisirent une nouvelle definition 

du "nursing 11 plus conforme a la realite vecue par les infir-

mieres. La nouvelle definition comprend le diagnostic et 

le traitement tant qu'ils ne sont pas en conflit avec 

l'acte medical de diagnostiquer. Une tentative de faire 

la liste des diagnostics en ''nursing 11 a mgme ~te tentee. 40 

39a (Suite) 
College of Physicians & Surgeons of Manitoba, Manitoba 
Medical Ass., Man. Ass. of R.N., Manitoba Health Organi
zations Inc.; Expose de l'AIENB sur les procedes medico
infirmiers, Fredericton, N.-B., publie par l'A.I.E.N.B., 
1980; Guidelines: Medical nursing procedures, as approved 
by R.N. Ass. of N.S., Provincial Medical Board, N.S. 
Medical Society of N.S. Ass. of Health Organizations, 
Jan., 1980, Medical Nursing Procedures as approved by 
Ass. of R~N. of Newfoundland, Nfld Hospital Ass. & 
Nfld Medical Ass.; Guidelines for medical-nursing 
procedures, as approved by P.E.I. Med. Ass., P.E.I. 
Nurses Ass., P.E.I. Hospital Ass., 1973, Recommandations 
for Medical Nursing Practices, approved by The Joint 
Committee on Nursing, Medical & Hospital Services, Saskat
chewan, 1973. Tous les documents peuvent etre obtenus 
des associations provinciales participantes ou du Library, 
Canadian Nurses Association, 50 The Driveway, Ottawa, Ontario. 

40 H. CREIGHTON, Law Every Nurse Should Know, 2nd ed., 
Philadelphia, W.B. Saunders, 1975, pp. 19-20. 

D.A. ROTHMAN & N.L. ROTHMAN, op. cit., supra, note 16, 
p. 70. 

State of New York, sec. 6901 & 6902 
Sec. 6901. Definitions. As used in Sec. 6902; 
1. "Diagnosing" in the content of nursing practice 

means that identification and discrimination between 
physical and psychosocial signs and symptoms essential 
to effective execution and management of the nursing 
regimen. Such diagnostic privilege is distinct from 
a medical diagnosis. 
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La liste comprend surtout la reconnaissance de signes 

relies au bon fonctionnement psych~logique et social et 

quelques symptomes d'ordre sensoriel et moteur. La liste 

41 n'est pas complete et pourra etre raffinee avec le temps. 

40 (Suite) 
2. "Treating" means selection and performance of those 

therapeutic measures essential to the effective 
execution and management of the nursing regimen, 
and execution of any prescribed medical regimen. 

3. "Human Responses" means those signs. symptoms and 
processes which denote the individual's interaction 
with an actual or potential health problem. 

Sec. 6902. Definition of practice of nursing. 

1. The practice of the profession of nursing as a regis
tered professional nurse is defined as diagnosing 
and treating of human responses to actual or potential 
health problems through such services as casefinding, 
health teaching, health counseling, and provision 
of care supportive to or restorative of life and 
well-being, and executing medical regimens prescribed 
by a licensed or otherwise legally authorized physician 
or dentist. A nursing regimen shall be consistent 
with and shall not vary any existing medical regimen~ 

2. The practice of nursing as a licensed practical nurse 
is defined as performing tasks and responsibilities 
within the framework of casefinding, health teaching, 
health counseling, and provision of supportive and 
restorative care under the direction of a registered 
professional nurse or licensed or otherwise legally 
authorized physician or dentist. 

41 C. GREBBIE et al., "Classifying Nursing Diagnosis", 
American .Journal~ Nursing, 75: 252, (1975), cite par 
D.A. Rothman et N.L. Rothman, op. cit., supra, note 16, 
pp. 70-71. 
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Les provinces canadiennes de common law ne se 

sont pas encore engagees dans cette troisieme phase du 

developpement du "nursing" qui consiste a attribuer aux 

infirmieres certaines fonctions de diagnostic et de traitement 

et a reconnaitre ces fonctions clans les textes legislatifs. 

C d 1 d 
. ; . . 42 epen ant, e rapport u com1te conJ01nt accepte et 

propose un role accru pour l'infirmiere en matiere de 

sante. Les ententes conclues par les associations de medecins 

et les associations d'infirmieres confirment le role accru 

des infirmieres, meme si la Loi accuse un retard sur la realite. 

Pour ce qui est du Quebec, les infirmieres dis-

posent d'une toi qui definit la pratique du "nursing" 

un peu pl~s _largement que ne le font les lois des provinces 

anglo-saxonnes, mais sans aller aussi loin que les lois 

des Etats americains. d ~ ' ' 1 43 Cepen ant, grace a un reg ement 

qui permet aux infirmiers et infirmieres d'accomplir certains 

actes medicaux, on se rapproche des Etats americains, 

quoique d'une fa~on plus regimentee. Les lois americaines, 

plus vagues selon la tradition anglo-saxonne, laisseraient 

plus de jeux et d'initiative aux infirmieres alors que la 

reglementation quebecoise accorderait des privilege~, mais 

avec des conditions inscrites dans la reglementation. 

42 CMA/CNA Joint Committee on the Expanded Role of the Nurse -
Statement of policy, Ottawa, April 1g73, cite par H. 
Creighton, op. cit., supra, note 40, p. 209. 

43 Op. cit., supra, note 37. 
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A la suite de cette courte revue, il faut convenir 

qu'en fait, meme si les lois canadiennes regissant les 

infirmiers et les infirmi~res ne repondent pas i la 

realite des actes faits par le personnel infirmier, des 

arrangements administratifs avec les associations de medecins 

permettent de leur transferer certaines taches jusqu'alors 

accomplies par les medecins. Au Quebec~ ces transferts 

sont regis par la reglementation. Ces changements permettent 

au personnel infirmier d'exercer un plus grand nombre de 

techniques sous surveillance ou selon une prescription 

medicale. 

D'une part. certaines theoriciennes refusent encore un 

plus grand transfert de taches techniques qualifiees de depen-

dantes et se dirigent vers une definition de taches orientees 

vers la prevention qui serait, selon elles, !'essence meme 

du "nursing". 44 D'autre part, celles qui choisissent d'ac-

querir une plus grande independance a l'interieur meme 

des taches techniques acceptent .volontiers de faire des 

actes medicaux,quitte a lutter pour que les legislations 

provinciales leur reconnaissent le droit de pratiquer des 

actes medicaux de diagnostic et de traitement. 

44 ~DAM, E., Etre infirmi~re, Montreal, Editions H.R.W., 
1979, FAGIN, C.N., "Primary Care as an Academic Discipline", 
Nursing Outlook, (1978) 26: 750. 
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1.1 .3 La dichotomie professionnelle/techn!-

cienne 

Trois (3) modes d'acces au grade d'infirmiere 

autorisie sont possibles. La majoriti des infirmiers et 

des infirmieres parvenus sur le marche du travail avant 

les annees 1970 ont re~u une formation de trois ans 

dans des ecoles dirigees par des hopitaux. Depuis les 

annees 70, la formation d'infirmiere dans les ecoles 

d'infirmieres de trois ans a cede la place a un cours de 

deux ans qui se donne au niveau du college communautaire 

dans les provinces canadiernes ou au Cegep pour ce qui est 

du Quebec. Enfin, uncertain nombre d'infirmieres, 

soit environ 18% aux Etats-Unis 45 et environ 10% au Canada, 46 

sont passees par l'universite ou elles ont obtenu un bac-

calaureat en sciences infirmieres. Ces statistiques donnent 

une idee des etudes faites par !'ensemble 

des infirmieres. Cependant, depuis 1972, particulierement 

aux Etats-Unis, pres de 30% de toutes les etudiantes qui 

s'orientent vers le "nursing" choisissent de passer par 

les programmes universitaires decernant le baccalaureat. 47 

45 H.S. ROWLAND, (ed.), The Nurses' Almanac, Germantown, 
Maryland, Aspen Systems Corporation, 1978, p. 57. 

46 J.M.L. HURD, "Nursing and the Degree Mystique", Canadian 
Nurse, 1979, April, 36 p. 39, citant Canada Statistics 
Canada, Nursing in Canada: Canadian Nursing Statistics, 
1977, Ottawa, Information Canada, 1978, Table 2, p. 21. 

47 W.T. ECCARD, op. cit., supra, note 16, p. 849, citant 
A m . Nu r s e s As s 1 n , Fact s Ab o u t_l!tH s ~_!1£ 1 9 7 2- 7 3 , Tab 1 e I I- B- 2 . 



0 

23 

Certains auteurs ont Assay& d'expliquer la phi-

losophie de ces diff€rents programmes en opposant un groupe 

d'infirmieresdetentrices d'un baccalaureat et qui ont une 

preparation reellement professionnelle l un autre groupe 

d'infirmieres ayant une preparation minimale. Entre ces 

deux groupes se trouve un troisieme dont les membres 

possedent une competence technique. C'est au milieu de 

cette echelle qu'on voudrait situer les infirmi~res deten-

trices d'un certificat de technique infirmiere decerne 

par le Cegep ou du certificat du cours de deux ans pour 

, . d 1 48 
~es prov1nces e common aw. Jusqu'l recemment, malgre 

48 E.P. LEWIS, "The Associate Degree Program"~ (1964), 
64 Am. J. of Nursing, 78. 

M.L. MONTAG, "Technical Education in Nursing'Z", (1963), 
63 Am. J. of Nursing, 100. 

M.H. MILLER, "Work Roles for the Associate Degree Graduate", 
(1974), 74 Am. J. of Nursing, 488. 

M.L. MONTAG, Education of Nursing Technicians~ New York, 
G.P. Putman's Sons, 1951. 

SHEHAN, "The Name of the Game, Nurse Professional and 
Nurse Technician", 1972, Nursing Outlook, 442. 

Ordre des infirmieres et infirmiers du Quebec~ Philosophie 
de !'education en nursing au Quebec, Montreal~ 1976. 

C. DULONG, op. cit., supra, note 36. 

C. LAMBERT, Histoire du programme des techniques infir
mieres, 1962-1978, Quebec, Editeur officiel du Quebec, 
1979. 

A. DUMAS-GAUTHIER, "Le premier niveau de la formation 
infirmiere au Quebec fransais, Montreal, These de ma!trise, 
1976. 



c 
24 

les diffArences de niveau d 1 cictucation, le1; infirmi~res 

techniciennes et les infirmieres detentrices d'un bacca-

laureat etaient astreintes a des taches relativement sem-

blables. Toutefois, depuis quelques annees, les detentrices 

d'un baccalaureat en "nursing" voudraient voir augmenter 

leurs responsabilites et leur autonomie,re1eguant aux 

techniciennes 1es roles qualifies ~e dependants. Alors 

que les infirmieres techniciennes devraient se cantonner 

dans la co11ecte des donnees, la selection des interventions 

en vertu d'un protocole et !'execution de ces interventions 

avec un haut degre de compecence technique, les infirmieres 

"professionnelles 11 soutiennent qu'elles ont la capacite 

d'evaluer l~s donnees, de select~onner les interventions 

inffrmieres, de mettre ces interventions en application 

d ' - 1 1 - 1 49 et en eva uer es resu tats. 

11 n'est pas surprenant de constater que cette 

categorisation des types d'infirmieres est promue par les 

detentrices du bacca1aureat en "nursing" et que la majorite 

49 W.T. ECCARD, op. cit~, supra, note 16, pp. 850-851, Am. 
Nurses Ass'n, Standards for Nursing Education~ 

D. OZINEK, The Future of Nursing Education, N.L.N. Pub. 
no 15-1581, 1975. Resume dans H.S. Rowland, (ed.), 
op. cit., supra, note 45, p. 160. 

C. DULONG, op. cit., su~, note 36, particulierement 
l'annexe 18, pp. 433-467. 
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des infirmi~res ne sont pas d'aceord avec cette dicho

tomie.50 La princ5pale raison de cette opposition r&side 

dans le fait que les infirmi~res techniciennes remplissent 

les memes fonctions que les detentrices de baccalaureat 

en "nursing". 

Ceux qui s'opposent a la dichotomie infirmi~re 

professionnelle/infirmi~re technicienne reconnaissent que 

les infirmi~res doivent tendre vers un plus haut degre 

d'autonomi~ mais sans abandonner les taches techniques qui 

font partie de la pratique du "nursingn 51 C'est dans cette 

optique que !'Association des infirmi~res de l'Etat de 

New York recommande que toutes les infirmi~res soient deten-

50 J.M.L. HURD, op. cit., supra, note 46. L'auteur mentionne 
un sondage americain indiquant que 72.7% des infirmi~res 
rejettent cette dichotomie. Les infirmieres detentrices 
d'un baccalaureat sont les seules favorables a la 
division infirmiere professionnelle/infirmiere technicienne. 
Voir &galement A. Lei, "No! Seven out of ten nurses oppose 
the professional technician split". R.N. 42:1:83-93, 
jan. 1979; B. Bullough, "Emerging Trends in Nursing 
Practice and Lawu, in B. Bullough (ed.) The Law and the 
Expanding Nursing Role, 2nd ed., New York, 1980, Appleton
Century Crofts, p. 203 ss. 

51 J. LOGAN, uThe Expanded Role of the Handma:iden", Canadian 
Nurse, Jan. 1980: 34-35. 

M.L. :r.1CCLURE, 11 Entry Into Professional Practice, The 
New York Proposal", J. Nurs. Admin. 6:5:12-17, June 1976. 

R. SCHLOTFELDT, "On the Professional Status of Nursing", 
Nurs. Forum, 13:1:25, Jan. 1974. 
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trices d'un baccalaur§at apr~s 1985. 52 C'est pour ~viter 

de rejeter compl~tement la gr~nde majoritf des infirmi~res 

que la dichotomie infirmiire technicienne/infirmi~re 

professionnelle est i nouveau avancie. La reconnaissance 

de divers niveaux d'education en "nursing" n'a aucun effet 

reel, s'il ne s'accompagne de niveaux differents ou d'ex-

pectatives differentes en ce qui touche la pratique, 

puisqu'en fait, les infirmi~res ayant des niveaux d'educa-

tion differents exercent leur metier de la meme fa~on. 

En effet, la dichotomie infirmi~re technicienne/infirmi~re 

professionnelle n'aura 1e sens que si differentes fonctions 

sont assignees i l'une et i l'autre et si les cours de 

justice imposent des normes de responsabilite differentes 

a l'une et a 1 1 autre compte tenu de leur formation 

1 . 53 sea a1re. Pour ce faire, il n'est cependant pas 

necessaire d'avoir recours i cette division entre les taches 

techniques et les taches professionnelles. Il suffit de 

reconnaitre que d'apres leur formation~ des infiraieres 

peuvent accomplir certains actes par rapport a d'autres 

52 HCGRIFF & SIMS, "Two New York Nurses Debate. The NYSNA 
1985 Proposal", 76 Am. J. Nursing, (1976), 930. 

M.L. HCCLURE, op. cit., ~ra, note 51. 

B. BULLOUGH, op. cit., supra, note 50, pp. 205-207. 

53 W.T. ECCARD, op. cit., supra, note 16, pp. 850-852. 

SHEHAN, op. cit., supra, note 48. 
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qu'elles doivent s'abstenir de pratiquer. A titre d'exemple~ 

m~me une-infirmi~re professionn~ le ayant termin~ 

une maitrise peut etre specialisee en pediatrie et posseder 

peu de connaissance de la pratique coronarienne. 

Si la formation universitaire obtenue distingue 

les infirmieres quant a leur competence~ la pratique en 

milieu specialise comme l'obstetrique, la salle d'urgences 

l'unite coronarienne, la psychiatries les differencie encore 

davantage. 

Des normes de conduite s'appliquant a toutes les 

infirmieres ont ete enoncees par !'American Nurses 

A 
. • 54 

ssoc~at~on. L'Association des infirmieres canadiennes et 

l'Ordre des infirmieres et infirmiers du Quebec travaillent 

aussi a 
. . 55 

l'enonce de normes semblables. Ces normes sont 

de nature generale et ne traitent pas de la pratique spe-

cialisee. Les regroupements specialises a l'interieur de 

!'Association ont aussi publie leurs normes de conduite qui 

54 American Nurses' Association Standards of Nursing 
Practice, American Nurses' Association, Publication 
code NP-41, 1973, in H.S. Row1and, (ed.), op. cit., supra, 
note 45, pp. 267-269. 

55 Rapport du projet d'elaboration d'une definition et de 
normes de la pratique infirmieres L'infirmiere Canadienne, 
mai 1980, 11-15; "Standards of Nursing Practice: for 
registered nurses and registered nursing assistants, 
College of Nurses of Ontario, revised May, 1979. L'edition 
du mois de mai de L'infirmiere Canadienne 7 1981, souligne 
que les normes de L'AIIC pour la pratique infirmiere ont 
ete approuvees en juin de la meme annee. Rapport du 
projet d'elaboration d'une definition et de normes de 
la pratique infirmiere, L'infirmiere Canadienne, mai 1980, 
11-15. 
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tiennent compte de& ~01 e gfu~lul s, mais les rendent plus 

specifiques. La section canadienrH:! du "nursing" psychia-

trique a ca1qu~ ses normes sur ce11e de la section amiri-

. d ~ ~ . 1. t• 56 
ca~ne e meme spec~a. 1sa 1on. 

Les associations d'infirmieres insistent fortement 

sur les normes de pratique parce qu'elles se sont rendu 

compte que les professions reconnues exer~aient une auto-

discipline au moyen des normes de pratique et qu'en cas de 

poursuites judiciaires, ces normes pouvaient etre utilisees 

par les experts pour evaluer si un praticien generalement 

prudent et raisonnable durait agi comme le d~fendeur l'a 

fait. 

1.2 ~lan de travail 

Ce travail prend sa source dans les aspirations 

exprimees par les infirmieres se1on lesquelles .elles se 

considerent comme des professionnelles. Nous voulons 

verifier si leur aspiration au statut professionnel est 

reconnue par la responsabilite civile d~1ictuelle. Not re 

etude portera sur le droit de la responsabi1ite civile 

delictuelle quebecoise et anglo-canadienne. 

56 MATEJKA, H., "Progress Report on the Development of 
the"Working Paper" on National· Standards of Practice for 
Registered Psychiatric Nurse", Psychiatric Nursing, 
Nov-Dec. 1977, 6-7; Jan-Feb., 1978, 13; March-April, 1978, 
6; May-June, 1978, 15; Sept.-Oct., 1978, 15; Nov.-Dec., 1978, 
6; HARTIG, E., "Developing a Psychiatric Nursing Cur-
riculum Incorporating the Standards of Practice for 
Registered Psychiatric Nurse, Psychiatric Nursing, 
Jan.-Feb., 1978, 6. 
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Nous penso~s utiliser quotre indices pour 

v~rifier si le droit r2~onnait l{· statut professionnel 

de l'infirmiere. Dans un premier temps, nous essayerons 

de virifier si la loi et la jurisprudence tant qu~b~coises 

qu'anglo-canadiennes reconnaissent le statut professionnel 

de l'infirmiere en ce qui touche l'autodiscipline. Une 

deuxieme demarche consistera clans l'analyse des delais 

de prescription. Nous virifierons si l'infirmiere est 

traitie de la meme fa~on que les autres professionnels 

de la santi. Ces deux indices feront l'objet du deuxieme 

chapitre. 

Le troisieme chapitre explorers la responsabilite 

du fait d'autrui comme indice de la reconnaissance du 

statut professionnel de l'infirmiere. A travers.l'evo

lution de la jurisprudence sur cette question, nous pensons 

etre en mesure de tirer certaines conclusions quant a la 

reconnaissance du statut professionnel de l'irifirmiere. 

Dans un dernier chapitre, nous examinerons les 

normes de conduite exigees des infirmieres par les tribunaux. 

Nous ~tudierons aussi le role des usages et coutumes et 

l'apport des experts dans la determination des normes de 

conduite professionnelle relatives aux infirmieres. Enfin, 

nous essayerons de determiner jusqu'a quel point l'infirmiere 

est autonome dans l'exercice de sa profession. 
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L'AUTODISCIPLINE ET LES DELAIS DE PRESCRIPTION COMME 
INDICES DU STATUT PROFESSIONNEL DE L'INFIRMIERE 

Le statut professionnel de l'infirmiere peut 

etre verifie par de nombreux in~iccs. Nous avons retenu 

exclusivement le point de vue juridique dans cette etude 

et de plus nous nous limiterons a la responsabilite civile 

delictuelle. 

Par derogation aux limites que nous venons de 

nous imposer, nous analyserons la legislation et la juris-

prudence rela~ives) l'autodiscipline chez les infirmieres. 

La plupart des auteurs insistent sur l'autodiscipline comme 

caracteristique des diverses professions, telles la profes-

sion juridique ou la profession medicale. 

Les delais de prescription seront aussi analyses 

non seulement parce qu'ils jouent un role important lors 

de poursuites en dommages-interats, mais egalement a cause 

des delais plus courts accordes lorsque des poursuites 

sont intentees contrt des medecins ou d'autres professionnels 

de la sante. L'analyGe des delais de prescription relatifs 

aux poursuites contre des infirmieres pourra constituer 

un indice de leur statut professionnel. 
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2.1 L'autodisciplite 

1•autodiscipline con ist~ en la discipline que 

s'impose un groupe sans intervention coercitive exterieure. 

Cette prerogative est habituellement accordee a des 

corporations professionnelles. Une corporation profes-

sionnelle se definit comme une entite ju~idiQue. creee par 

une loi et a laquelle doit obligatoirement appartenir 

tout individu qui veut exercer une profession donnee ou 

au moins, porter un titre particulier. Il faut distinguer 

entre les corporations professionnelles a qui le legislateur 

a confie le pouvoir de controler exclusivement !'admission 

a la pratique, la profession elle-meme et !'utilisation 

du titre et celles qui n'octroient que le privil~ge 

de porter certains titres de fa~on exclusive. Selon que 

les associations d'infirmieres se trouvent dans la premiere 

ou la seconde phase de l'histoire du mouvement des 

infirmieres, elles acquierent le droit a l'exclusivite de 

porter le titre d'infirmiere ou celui de controler l'exclusi

vite de la pratique. Le controle exclusi£ de !'admission 

a la pratique confere une autonomie plus grande aux 

corporations professionnelles et un pouvoir d'auto

gouvernement plus grand que les corporations professionnelles 

qui ne controlent pas !'admission exclusive a la pratique. 
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Les corporations professionnel.les ont le droit 

de r~glementer leur r6gie inter~e, les modalit~s d•filec-

tion de leurs officiers, les pouvoirs de ses officiers 

et toute autre question administrative. En plus de 

ces pouvoirs qui sont accordes a toute corporation, le 

legislateur leur accorde aussi le pouvoir de reglementer 

les aspects suivants de leur profession: le contenu du 

cours ou des stages prealables a !'admission, les 

conditions d'admission a la pratique, 1'examen d'admission, 

les specialites, les conditions memes de 1'exercice de la 

profession, les tarifs d'hono~aires, l'ethique profession-

nelle et 1es actes derogatoires, la creation d'organes 

disciplinaires et la procedure disciplinaire, les peines 

d . . 1. . 1 "1" . 57 ~sc~p 1na1res et es aux1 1a1res. 

57 C.A. Sheppard, Inventaire des droits 1inguistiques au 
Quebec, etude realisee pour le compte de la Commission 
d'enquete sur la situation de la langue fran~aise et 
sur 1es droits 1inguistiques au Quebec, Etude E-1~ 
tome 1, Quebec, Editeur officiel, 1973, p. 349; 
A. Bral!n, "L es o rd res profess ionnels et le pro bleme 
linguistique au Nouveau Brunswick", (1981) Revue de. 
l'Universite de Moncton~ v~i. 14, no 2, 53, p. 56. 
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L~s associations d'infirmi~res des provinces 

anglo-canadiennes contr8lent tout s le contenu des cours 

58 59 ou du stage, 1es conditions d'admission, l'examen 

d'admission, 60 1'ethique professionne11e et 1es actes 

58 The Registered Nurses Act, R.S. Alberta, 1980, c.R-12, 
art. 5-6. 
Registered Nurses Act, R.S.B.C., 1979, c.302, art. 20,21. 
An Act Respecting Manitoba Association of Registered 
Nurses, R.S. Manitoba, 1970, c.R40, art. 12, 13. 
An Act to Amend and Consolidate the Registered Nurses 
Act, New Brunswick Acts, 1957, eh. 82, art. 4(1) 'e), 
10(2). 
An Act Incorporating the Association of Registered 
Nurses of Newfoundland end For Other Purposes in 
Connection Thereof, R.S. NF1d, 1970, eh. 268, art. 11. 
Registered Nurses Association Act, R.S.N.S., 1979, 
c.R-10, art. 5 j), q), 
Nurses Act, R. :::>. ot P.E.I., 1974, c.N-3, art..8(1) a), 
11. 
The Health Disciplines Act, R.S. of Ontario, 1980, 
c.196, art. 69(2) c), 73 f). 
The Registered Nurses Act, R.S. Saskatchewan, 1978, 
c.R-12.1, art. 

5 9 R • S • A • , 1 9 80 , c . R -1 2, a r t . 5 , 6 ; R • S • B • C • , 1 9 7 9 , c • 3 02 , 
art. 11, 12, 13; R.S.M., 1970, c.P40, art. 10; N.B. Acts 
1957, eh. G~, art. 10; R.S. NF1d, 1970, eh. 268, 
9(1) f), 10, 13; R.S.N.S. 1979, c.R-10, 6(2)(3); 
R.S. of P.E.I., 1974, c.N-3, art. 8(1) h), 10; 
R.S. of Ont., 1980, c.l96, art. 79; R.S. Sask., 1978, 
c.R-12.1, art. 8. 

6 0 R. S • A • , 19 80 , c • r. -1 ;2, art . 7 ; R. S . B • C • 19 7 9 , c . 3 0 2 , art • 
8, 9, 10; R.S.M. 1970, c.R40, art 10 b); N.B. Acts, 19~/, 
eh. 82, art. 11, R.S.NF1d, 1970, eh. 268, art 9(1) £); 
R.S.N.S., 1979, c.R-10, art 5(1), 9; R.S.P.E.I.~ 1974, 
c.N-3, art 8(1) c); P.S. Ont., 1980, c.l96, art. 79; 
R.S. Sask., 1978, c.R.12.1, art. 6(1) a), 9. 
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61 ' . s " 1. a c 1-- : :J t 1 i , ~, n e :.1 cl i. <> c i p 1 i n a i r e s ) J n 

- ~c·t"·DJ~n·t~r-ns 62 
p r o c e d u r e e t 1 e s p e i n e s d ,> .. . , . .... c _ ,_ .... • • Les associations 

. 63 64 d'infirmieres de l'Ontar1o et de la Saskatchewan 

controlent egalement leurs auxiliaires contrairement aux 

associations des autres provinces anglo-canadiennes. 

Aucune des lois mentionnees ne touche la fixation des 

tarifs d'honoraires ni des specialites ni des conditions memes 

de l'exercice de la profession. 

La Loi des infirmieres et infirmiers du Quebec 

ne traite pas specifiquement des criteres mentionnes plus 

h t • I t 1 C d d f • 65 • - ' au pu~sque c es e o e es pro ess~ons qu~ reg1t ces 

aspects. Le Code des professions classifie les infirmieres 

et infirmiers du Quebec parmi les professionnels qui jouissent 

61 R.S.A., 1980,c.R-12, art. 8(1) f); R.S.B.C., 1979, c.302, 
art. 8(1) f), 10; R.S.M. 1970, c.R-40, art. 17(2) d), 
R.S.N.S., 1979, c.R-10, art. 10(1), R.S.Ont., 1980, 
c.l96, art. 69(2) d), 74(1) k), les autres provinces 
n'en font pas mention explicite, mais le pouvoir general 
de controle de la profession est suffisamment large 
pour inclure un code d'ethique professionnel. 

62 R.S.A., 1980, c.R-12,"art .. 8(1) £); R.S.B.C., 1979, c.302, 
art. 19, 22-35, .S.M., 1970, c.R40, art 6(1) f), 17; 
N.B. Acts, 1957, eh. ~ art. 4 i), h), 15; R.S.NFld, 1970, 
Ch. 268, 9(1) f), 23, R.S.N.S., 1979, c.R-10, art. 5 a), 
10; R.S.P.E.I. 1974, c.N-3, art. 8(1)(£), 23, 27; R.S~Ont., 
1980, c.196, art. 76(1), 82-88, R.S.Sask., 1978, c.R-12.1, 
art. 4 a), 6(1) e), 18. 

63 Health Discipline Act, R.S.Ont., 1970, eh. 196, art. 68 
(1) h). 

64 The Registered Nurses Act, R.S.Sask., 1978, c.R-12.1, art. 
10, 21. 

65 Code des professions, L.R.Q., 1979, c.C-26. 
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du droit d'exercice exclusif de leur profession. Seuls peuvent 

pretendre etre des ".i.nJllin:.eres fJlc nl:irmiers, utiliser un 

titre pouvant laisser croire qu'il l 5 est ou exercer une 

activite professionnelle reservee aux membres de leur 

profession ceux qui sont detenteurs d'un permis valide et 

qui sont inscrits au tableau de la corporation habilitee 

~ d~l. . 66 
~ e ~vrer ce perm~s. 

Le Code des professions du Quebec prevoit que 

l'ordre des infirmieres et infirmiers peut fixer des 

normes d'equivalence des diplomes delivres par les etablisse-

ments d'enseignement situes hors du Quebec ou la reconnais-

sance d'equivalence de la formation d'une personne qui ne 

detient pas un diplome autrement requis aces fins. 67 

La Loi des infirmieres et infirmiers du Quebec pour sa part 

permet de contr81er les conditions d'admission, 68 les 

ex amens d ' d . . 69 a ffilSSlOn, 1 '1' . 70 et es aux1 1a1res. Le Code des 

professions oblige l'Ordre des infirmieres et infirmiers 

"- ~t bl' d d d~ t 1 . 71 d d" . 1' . a e a 1r un co e e eon o og1e, es organes ~sc1p ~na~res, 

d ~d d . d" . 1' . 72 es proce ures et es pe1nes 1sc1p 1na~res. 

66 Code des professions, L.R.Q., 1979, c.C-26, art. 31,:12. 

67 ode des rofessions, L.R.Q., 1979, c.C-26, art. 94 g) h). 

68 L.R.Q., 1979, c.I-8, art. 34,38. 

69 L.R.Q., 1979, c.I-8, art. 34. 

70 L.R.Q., 1979, c.I-8, art. 12 a) . 

71 L.R.Q., 1979, c.C-26, art. 94 f) g). 

72 L.R.Q., 1979, c.C-26, art. 116-184. 
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A la difference des associations des infirmieres 

des provinces de common law, le Code des professions du 

Quebec permet a l 1 0rdre des infirmieres et infirmiers du 

-b d "1 1 - . li - 73 d d- . 1 Que ec e contro er es spec1a tes et e eterm1ner es 

cas oa les professionnels peuvent @tre tenus de faire un 

stage de perfectionnement et fixer les conditions et 

modalites de !'imposition de ce stage et de la limitation 

de l'exercice de leurs activites professionnelles pendant 

74 un tel stage. 

Le Code des professions du Quebec a le merite 

de reconnaitre l'infirmiere comme une professionnelle qui n'a 

pas seulement le droit a l'usage exclusif du titre d'in-

firmiere,mais qui beneficie du droit a l'exercice exclusif 

tout comme les medecins, avocats, etc. Le Code des profes-

sions accorde aussi aux infirmieres des pouvoirs aussi 

etendus que ceux conferes aux professions plus tradition-

nelles. Les associations des provinces de common law 

beneficient de pouvoirs moins etendus surtout en ce qui 

touche le controle des auxiliaires,des specialites au sein 

de la profession et de l'exercice m@me de la profession. 

73 L.R.Q., 1979, c.C-26, art. 94 e). 

74 L.R.Q., 1979, c.C-26, art. 94 'j). 
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Les corporations prufess"ounelles out l'obliga-

tion de maintenir des crit~re flev6s de compEtence pour 

leurs membres. Une fa~on d'y parvenir est de contr5ler 

les admissions. Une autre fa~on est d'exercer l'auto-

discipline en se poli~ant elles-memes. Les legislateurs 

ont toujours consider€ que les associations professionnelles 

et~ient les meilleur~ juges pour juger des vio1ations au 

code de deontologie ou aux normes de conduite et de compe-

75 tence exigees de leurs membres. Generalement~ la regle-

mentation adoptee par une association professionnelle sera 

caracterisee par son caractere vague et imprecis. Les 

tribunaux interviendront rarement, sinon jamais,dans le 

contenu du code de deontologie, ou de discipline,ou d•ns 

les normes de conduite professionnelle edictees par les 

associations professionnelles. Ceux-ci considirent que 

le manquement aux normes de conduite ou au code de deontologie 

est une violation aux principes propres a un milieu donne 

et qu'ils est~resque impossible clans un reglement d'en 

enchasser une enumeration precise et complete. 76 

Il convient de faire ressortir que la jurisprudence 

attache beaucoup d'importance a la procedure suivie dens les 

75 Re Glassman and Council of the College of Physicians 
and Surgeons, (1966), 2 O.R. 81; A. Bral:!n, op. cit., 
supra, note 57, p. 74. 

76 Re Pettinger and Council of College of Dental Surgeons 
(1973) 34 D.L.R. (3d) 746; Bechard c. Roy et: le College 
des medecins et chirurgiens de la province de Quebec, 
(1975), C.A. 509; A. Bral:!n, op. cit., supra~ note 57, 
p. 75. 
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cas de revocation du permis de pratiquer. La perte 

d U p e r m i S de p r a t i qUe r e qu i V;,, E t a 1 a p e in e Cap i t a 1 e en 

mati~re professionnelle et constitue un jugement serieux 

par les pairs sur les capacites de l'infirmiere. Le juge 

Linden resume ainsi la gravite et la portee d'une telle 

decision: 

"A finding of incompetence and 
the revocation of a licenc2 to 
practice is akin to professional 
capital punishment. If the 
Decision Committee revokes a 
certificate of competence, a 
nurse is unable to work until she 
is reinstated. ( ... ) it is 
a most grave and serious thing for 
a nurse to be found by her peers 
to be incompetent and unfit to 
continue in practice." 77 

~~est pour la mgme raison que le tribunal priferera 

parfois substituer une sentence de suspension a une 

78 
sentence de revocation du permis. De plus, si l'infir-

miere fait une demande de readmission au College des 

infirmi~res comme elle en a le droit en Ontario, apres que 

s'est ecoulee une annee depuis la revocation de son permis, 

_le tribunal a indique esperer que le college recevrait 

favorablement la demande pourvu que l'infirmiere puisse 

77 Re Matheson and College of Nurses of Ontario (1979) 27 
O.R. (2d), 632, p. 634. Appel rejete sur 
consent e men t des parties ( 19 8 0) 2 8 0 . P • ( 2 d) 611 . 

78 Mason v. The Registered Nurses Association of British 
Columbia, ['1979] 5 W.vl.F. 509, 528-29. 
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d~montrer i leur satisfaction qu'elle ne commettra plus 

79 d'e.rreurs. 

Il va sans dire qu'en exer~ant de tels pouvoirs. 

l'organisme agit de fa~on quasi-judiciaire et le droit lui 

impose !'obligation de respecter certains pr~ceptes fon

damentaux de justicefO en l'occurence, il doit tenir 

une enquete impartiale sur le cas dont il est saisi. 

Ainsi,lorsqu'il n 1 y a pas eu enquete par un comite d'enquete 

avant de suspendre l'infirmiere, le tribunal sera-t-il autoris~ 

i renverser la decision du college des infirmieres et de 

lui ordonner de remettre l'infirmiere visee en possession 

de son permis de pratiquer.
81 

La proc~dure requise pour 

entamer la mise en marche de l'enquete s'accommode d'une 

certaine flexibilite. Ainsi, lorsqu'une plainte est 

formulee au comite des plaintes,auquel le public en general 

ou les agences int~ress~es peuvent s'adresser, ce comite 

doit, s'il juge que la plainte est fondee et qu'elle doitfaire 

l'objet d'une enquete, referer la plainte au comit~ de discipline 

ou au comite executif du college des infirmieres. Une 

79"Re Pettit and The College of Nurses of Ontario (1978j' 
2 Leg. Ned. Q., 137, 138. 

80 Yves Ouellette, "les corporations professionnelles", in 
R.P. Barbe, Droit administratif canadien et ouebecois, 
Ottawa, Editions de l'Universite d'Ottawa, 1969; 
Rene Dussault, Traite de droit administratif canadien 
et quebecoi~, tome II, Quebec, P.U.L., 1974, p. 1358; 
Andre Bral:ln, op. cit., supra, note 57, p. 75. 

81 Re Roy and College of Nurses of Ontario (1980), 27 O.F. 
(2d)' 661. 
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fois la plainte rec;ue par le Comite executif, ce dernier 

peut la reH~rer au Comite d'enregistrement lequel 

peut la retourner au Comite executif de son college 

'il .... ... . . . 82 p .11 s y a mat1ere a 1nvest1gat1on. ar a1 eurs, l'in-

vestigation ne doit pas porter sur d'autres types de 

comportement que ceux mentionnes dans la plainte ecrite 

et le comite n'est pas autorise a enquete~ sur des catego-

ries de comportement autres que celles auxquelles il est 

fait allusion clans la plainte ecrite.
33 

Cela n'empeche. 

pas le Comite de discipline ou le Comite executif du 

College des infirmieres de demander aux plaignants de 

formuler des plaintes ecrites au sujet d'actes differents 

ou de choses diff~rentes qui seraient revelees au cours de 

-84 l'enquete. 

Le comite doit aussi respecter la regle 

audi alteram partem, c'est-a-dire qu'il doit laisser 

!'occasion au membre de faire valoir son point de vue. 

L'affaire Re Creery and College of Nurses of Ontario 85 

11 
82 Re Hobson and College of Nurses of Ontario (1980), 

4 Leg. :fv!ed. Q., 226. 

83 Re Creery and College of Nurses of Ontario (1978), 
86 D.L.R. (3d} 153. 

84 Re Creery and College of Nurses of Ontario (1978}, 
86, D.L.R., (3d) 153, 156. 

85 (1978} 86 D.L.R. (3d) 153. 

,. 
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posait entre autres la question du droit d'accis de 

l 1 infirmi~re l toute documentation ~crite touchant son 

cas. Le juge Goodman refusa de trancher la question 

estimant qu'en l'occurence l'infirmiere avait re~u des 

renseignements detailles des plaintes formulees contre 

elle et qu'une copie de la plainte ecrite lui avait ete 

fournie au moment de l'audience du Comite de discipline. Le 

t~ibunal~acependant enonce clairement dans l'affaire 

86 Crandell v. Manitoba Association of Registered Nurses 

que ceux qui portent plainte doivent temoigner pour 

permettre a l'infirmiire visee de contre-interroger. 

La simple presentation du rapport d'enquete est consideree 

comme du o~!-dire et n'est pas admissible en preuve. 

"The procedure the board adopted 
is not that objectionable, but to 
proceed with the hearing and 
actually suspend appelants' 
registration on hearsay evidence 
cannot be justified under any 
circumstances. It was perfectly 
understandable for the registrar 
to make preliminary investigations 
based on the reports of complainants. 
Once the preliminary investigation 
was completed and the Committee 
felt that there was sufficient 
evidence to justify a hearing, 
the complainants should then have 
been called to testify viva voce 
during the hearing, in the presence 

86 [l97i) 1 lJ.W.R. 468. 
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of appelant, so sh0 could have 
had a chance to cross-examine them 
on their testimony. People who 
make complaints might mean well 
or might have done so because of 
personal disagreements with 
appelant and the only way their 
evidence could be tested is by 
cross-examination". 87 
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Enfin, le Comite de discipline doit transmettre 

i l'infirmiire visee la decision du comiti de ~@me que les 

motifs de la decision, s'il y a lieu. La loi ontarienne 

n'oblige pas i motiver la decision cependan~ ,si des 

motifs sont fournis par le comite a l'appui de la decision, 

ce dernier doit les transmettre a l'infirmiere vist-e avec 

1 d ~ . . 88 a ecJ..s:ton. 

Si la p~ainte est rejetee par le Comite des 

plaintes, la chose ne va normalement pas plus loin. 

Cependant, il se peut que le plaignant ne soit pas satis-

fait de la fa~on dont le Comite des plaintes a traite 

l'affaire. La question se pose alors si le plaignant 

peut demander a !'ombudsman de faire enquete. La question 

a re~u une reponse affirmative de la part de la Cour d'appel de 

!'Ontario dans l'affaire Re Ombudsman of Ontario and 

Health Disciplines Board of Ontario et a1. 89 

87 Crandell v. Manitoba Association of Registered Nurses, 
(197?] 86 D.L.R. (3d) 153. 

88 Re Roy and College of Nurses of Ontario, (1979) 27 
O.R. (2d) 661, 666. 

89 (1918) 23 O.R. (2d) 85,maintenu en appel (1979) 
26 O.R. (2d) 105. 
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Dans cette affaire, la Cour d'appel de l'On~ario 

estime que la Commission des professions de la sant€ 

constitue une partie du gouvernement parce que la Commis-

sion r€glemente et controle certains aspects de la societe 

ou de ses institutions. Cinq facteurs ressortent permettant 

d'assujetir la Commission a la competence de !'ombudsman. 

La Commission est etablie par une legislation provinciale, 

ses membres sont nommes par le lieutenant-gouverneur en 

conseil, elle assume une fonction de r€glementation et 

ce faisant, elle applique 1es lois provinciales, elle agit 

dans l'interet du public et enfin, elle est constituee 

specifiquement afin de superviser les decisions des 

. f . 11 90 corporat1ons pro ess1onne es. 

Des commissions des professions de la sante 

n'existent pas dans toutes les provinces. Cependant, il 

est fort possible que !'ombudsman provincial puisse faire 

enquete pour les memes raisons que ce1les enoncees par 

la Cour d'appel de !'Ontario si une plainte 1ui est faite 

par un consommateur de services de sante. En effet, 

les comites de plaintes et 1es comites de discipline de 

chaque association d'infirmiere~ remplit des fonctions 

de protection du public, sont etablis par une loi provinciale, 

appliquent les lois provinciales en roli~ant leuismembres. 

9 o· < 1 9 7 9) 2 6 o . R. c 2 d) 1 os , 116 -11s . 
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porte 

La majorit€ des cas impliquant des infirmi~res 

sur la r~vocation du permis de pratiquer au 

motif d'incompetence. Nous allons nous attarder sur !'ana

lyse du contenu de cette notion a partir de la juris

prudence canadienne. 

Lorsqu'un comite de discipline doit se prononcer 

sur !'incompetence d'une infirmi~re, il doit se restreindre 

au texte de loi devant lui. Certaines legislations font 

mention de conduite inacceptable pour un professionnel 

de cette categorie. D'autres textes sont de portee plus 

rest~einte. Ainsi, le Health niscinlines Act de !'Ontario 

parle de conduite dans l'exercice des services infirmiers 

qui est consideree par les membres de cette profession 

comme deshonorable et non professionnelle. 91 Dans l'affaire 

Re West and College of Nurses of Ontario 92 une infirmi~re 

travaillant pour le compte d'une agence de detectives 

prives obtenait des renseignements confidentiels sur la 

sante de certaines personnes en se faisant passer pour 

une employee travaillant pour un bureau de m€decin dont 

elle donnait un nom fictif. Aux bureaux de medecins qui 

voulaient verifier, elle laissait un numero de telephone, 

auquel elle repondait en s'identifiant comme employee de 

ce medecin au nom fictif. Le tribunal jugea que cette 

91 Ont. Regulations, 578/75, s.2l(m). 

92 (1981), 32 O.R. (2d) 85. 
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infirmi~re, en obtenant les renseignements confidentiels, 

n'agissait pas en taut qu'infirmi~re dans l'exercice 

de ses fonctions d'infirmi~re et qu'en consequence, 

on ne pouvait lui enlever son permis au motif specifie. 

L'incompetence qu'analyse le Comite de dis-

cipline doit etre une incompetence dans l'exercice des 

fonctions d'infirmieres et non seulement une i~competence 

dans l'exercice des fonctions administratives et qui ne 

posent pas de danger aux clients. L'affaire Re Matheson 

and College of Nurses of Ontario 93 illustre bien la 

proposition qui precede. Dans cette affaire, une 

infirmiere hygieniste agee de 60 ans et ayant 16 annees 

de service i ce titre fut renvoyee. Apres son renvoi,. 

une plainte fut deposee aupres du college des infirmieres 

et suite i l'enqu@te, son permis de pratiquer fut revoque. 

Une douzaine d'erreurs lui etaient reprochees, dont la 

grande majorite avait trait i des responsabilites adminis-

tratives. Le juge Linden etait d'opinion qu'on ne peut 

revoquer le permis d'une infirmi~re que si !'incompetence 

qu'on lui reproche parte sur les soins de saute directe-

ment offerts au patient: 

93 (1979), 27 O.R. (2d) 632; appel rejete par consente
ment des parties. (1980) 28 O.R. (2d) 611. 



"This Court has previously held 
in Brown v. College of Nurses~ 
unreported, August 20, 1979 that 

46 

the language of the section requires 
that the acts of incompetence must 
be in relation. to the furnishing 
of health services directly to 
patients. It is not enough to 
fall within this section for a nurse 
to make mistakes in relation to 
administrative duties or the 
other responsibilities which do 
not relate directly to the adminis 
tration of health care to a patient 
for whom the nurse is responsible. 
It may well be that inability in 
other spheres, such as administrative 
ones, would lead to a nurse being 
discharged from the particular 
employment, or being demoted to 
a job which does not require adminis
trative skill. But it is quite 
another matter to deny to a nurse 
altogether the privilege of continuing 
as a member of the profession in good 
standing. The Legislature has 
~eant to remove that privilege 
only from those nurses who have 
demonstrated that they are unfit 
to furnish medical care to patients. 
Even though a nurse may be weak in 
certain administrative areas and 
perhaps cannot therefore perform 
certain types of nursing jobs 
that require that skill does not 
mean that the nurse is not perfectly 
fit to practise in other situations 
and still furnish excellent health 
care to patients." 94· 

La Cour du Banc de la Reine du Manitoba avait 

rendu une decision allant dans la meme direction clans 

l'affaire Crandell v. Manitoba Association of Registered 

95 
Nurses. Cette affaire impliquait une infirmiere qui 

94 (1979) 27 O.R. (2d) 632, 635. 

95 Q.97fj 1 ll.W.R. 468. 
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~tait passee d'un hBpital ~ 1' utre. Dans tous les cas, 

elle avait eu de la difficult~ i srentendre avec le 

personnel et la direction. Des plaintes furent logees 

aupres du registraire qui fit enquete a la suite de 

laquelle l'infirmiere perdit son permis de pratiquer. Le 

juge Solomon expiima l'avis que le fait de ne pouvoir 

s'entendre avec le personnel et la direction ne signifje 

pas qu'une infirmiere est incompetente. De plus, meme 

si l'infirmiere ne suivait pas toujours les directives 

et qu'elle prenait !'initiative, n'hesitant pas a 

changer les routines et les fa~ons de faire les choses, 

cela ne cons t i tuai t pas en soi preuve d' incompetence, a 

moins qu'on ne puisse demontrer qu'elle avait tor; d'agir 

ainsi et que cette conduite etait dangereuse pour les natjpnts. 

Le juge insiste enfin sur l'autonomie de l'infirmiere 

et sur sa liberte d'exprimer ses opinions en disant: 

"according to the evidence, she 
disagreed with the head nurse at 
Glenboro Hospital and with her 
superior at St. Boniface Hospital. 
There was no attempt made to show 
that appelant's opinion on 
disagreed subject was wrong and 
that the opinion of the two 
superiors were right... I c?n 
appreciate how important it is 
for members of a nursing team to 
cooperate, but I would not want 
to think that blind acceptance of 
established practices is preferable 
to co-operation which is given 
after questioning and scrutinizing."96 

96 [l.97f} 1 W.l.J.R., 468, 471, 472. 
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L'incomp~tence de l'infirmiire doit &tre prouvie 

et il ne suffit pas de demontrer qu'elle ne collabore 

pas avec ses colligues ou qu'elle manifeste une trop 

grande autonomie ou un esprit critique aigli. Le juge 

Solomon dans l'affaire Crandell a expressement fait 

ressortir !'importance de l'autonomie et de !'esprit 

critique au lieu de suivre aveuglement les directives de 

l'employeur. 

Pour que l'infirmiere soit jugee incompetents 

et qu'elle perde ses droits de pratiquer, il ne suffit 

pas qu'elle commette d~s erreurs. L'erreur est humaine 

et n'est pas synonyme d'incompetence. Cependant, persis-

ter dans l'erreur peut etre un indice d'incompetence. 

Le critere utilise n'estpas la perfection. 97 

97 Mason v. Registered Nurses' Association of British 
Columbia (1979) 5 W.W.R. 509. Le juge Anderson aux 
pages 526-527: "Negligence is not synonymous with 
incompetency. The most competent may be negligent. 
Alabama City, G., and A. Ry. Co. v. Bessiere, 190 
Ala. 59, 66So.805; McGouin v. Hgward, 246 Ala. 553, 
21So. 2d 683. But one o is habitually negligent 
may on that account be incompetent. Crotwell v. Cowan 
(1938); 236 Ala. 578, 184 So.l99. 11 

Le juge Linden dans l'affaire Re Matheson and Co1lege 
of Nurses of Ontario (1980) 27 O.R. (2d) 632 aux pag~s 
634-635 reprend les memes criteres: "It is possible 
for a nurse to make a mistake and still remain competent 
to practice. Indeed, a nurse might even be guilty of 
malpractice and still '.not be unfit to continue practicing 

in the profession. Clearly, the standard to be employed 
cannot be one of perfection. See Re Masson and Registered 
Nurses' Association of British Columbia, per Anderson, J. u 
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Une distinction doit done etre etablie entre 

la negligence et !'incompetence. Sera jugee incompetente 

I'infirmi~re qui se comporte habituellement de fa~on 

negligente ou celle·qui fait preuve de manque de connais-

sance, d'habilete ou de jugement dans !'administration des 

soins au patient ou encore celle qui demontre de l'insou-

• 1 b • A d • 98 c1ance envers e 1en-etre u pat1ent. L'infirmi~re 

qui rep~te les erreurs de medicaments susceptibles de 

mettre en danger la securite et le bien-etre du patient 

peut se voir jugee incompetente et perdre son permis de 

pratiquer. 99 Il en va de meme pour l'infirmiere qui fait 

des erreurs d'inscription au dossier, refuse de reconnaitre 

1 b , d 1 ~ 1 • 100 ses erreurs et e eso1n e s ame 1orer. Le fait de 

98 Re Matheson and College of Registered Nurses of Ontario, 
(1980) 27 O.R. (2d) 632 a la page 635 le juge Linden 
enonce ce qui suit: '!t is clear the Legislature meant 
to limit the·power to find incompete~cy and to revoke 
the licence of a nurse only in those cases where the 
nurse has displayed in his professional care of a 
patient a lack of knowledge, skill or judgment, or 
disregard for the welfare of the patient demonstrating 
that the nurse is unfit to continue in practice." 

99 Re C~y and College of Nurses of Ontario (1978) 
86 D.L.R. (3d) 153; Re Pettit and the College of Nurses 
of Ontario (1978) 2 Le~. Med. Q. 137; Re Mason and 
Registered Nurses Association of British Columbia, [}97~ 
5 W.W.R. 509. 

lOO Mason v. Registered Nurses Association of British 
Columbia [197~ 5 W.W.R. 509. 
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ne pas suivre la procedure normale de l'hopital n'est 

pas en soi signe d'incompeten e,i moins de pouvoir demon-

trer que l'infirmiere a eu tort et qu'elle a pose des 

gestes mettant en danger la securite et le bien-etre du 

. 101 pat1ent. 

Un autre facteur qui peut etre important pour 

decider de !'incompetence d'une infirmiere est le fait 

qu'elle neglige de faire des efforts pour se tenir au 

courant des developpements dans son domaine de competence. 

Dans l'affaire Re Pettit and The College of Nurses of 

0 . 102 1 . G f . 1 ntar1o, e Juge range a1t remarquer que e peu 

d'empressement manifest€ par l'infirmiere pour parfaire 

ses connaissances etait un facteur pertinent l considerer 

pour juger de la justesse de la suspension du permis de 

pratiquer. Il faut noter que dans l'affaire Mason v. 

Registered Nurses Association of British Columbia,
103 

le juge Anderson apres avoir qualifie l'infirmiere d'in-

competente et soutenu la decision de !'Association de lui 

101 Crandell v. Manitoba Registered Nurses Association 
(.1 9 7 7] 1 \~ • W • R . 4 6 8 ; Re P e t t i t and The C o 11 e g e o f 
Registered Nurses of Ontario (1978) 2 Leg. MPd. Q., 
137. 

102 (1978) 2 Leg. Hed. Q., 137. 

103 [}..979] 5 W.W.R. 509. 
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retirer son permis de pratiquer, s'empressa de modifier 

la sentence en ordonnant que la suspension des privil~ges 

de pratiquer se termine le rer mai 1979, date du jugement. 

De plus, le juge refuse d'enteriner une partie de la deci-

sion de !'Association des infirmi~res,soit que l'infirmi~re 

visee fasse un cours de recyclage avant d'etre readmise 

a la pratique. Le juge etait d'Pvis qu'un cours de recy-

clage pouvait permettre a l'infirmiere visee d'acquerir 

plus de connaissances, mais que cela ne la rendrait pas 

mains insouciante. Le j uge exprima 1 'opinion que la 

procedure entamee centre elle aurai~ pour effet de 

la rendre plus prudente dans l'avenir. 104 

La_position prise par le juge Anderson dans 

l'affaire Ma on contraste avec celle du juge Grange dans 

l'affaire Pettit. Il nous semble que les raisons donnees 

par le juge Anderson pour refuser d'imposer a l'infirmi~re 
Mason de faire un cours de recyclage vont a l'encontre des 

tendances modernes qui veule~t que l'education permanente et 

le recyclage soient rendus obligatoires pour la pratique 

1 0 4 [1 9 7 9] 5 W • W • R • 5 0 9 , p • 5 2 8 . 
"I do not think that the submission of counsel for the · 
respondent Mrs. Mason be required to take a nrefresher" 
course at B.C.I.T. should be acceded to. A "refresher" 
course might make Mrs. Mason more able; it cannot 
make her more careless or less careless. As I have 
already said, Mrs. Mason can and, I am sure, will 
conduct herself in a careful and prudent manner in the 
future". 
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d 1 f 
. 105 e a pro ess1on. La position prise par le juge 

Grange. nous semble plus conforme au maintien de crit~res 

eleves de competence chez les infirmieres en les obligeant 

a se tenir au courant des changements affectant leur profes-

sion. 

Conclusion 

Les associations d'infirmieres peuvent exercer 

une certaine forme d'auto-gouvernement et prendre des 

mesures disciplinaires pour assurer au public que les 

infirmieres qui exercent leurs fonctions aupres des 

malades sont competentes. Ce faisant, les infirmieres 

se trouvent dans la meme position que les autres profes-

sionnels,qu'il s'agisse de medecins~ dtavocats~ ··~ 

Une infirmiere ne sera pas jugee incompetente 

pour avoir commis une faute par negligence ni pour avoir 

exprime des opinions contraires a celles de ses superieurs 

ou pour avoir manque a ses fonctions administratives. 

Cependant, si les erreurs se repetent et que 1•infirmiere 

manifeste de !'insouciance pour la securite de ses patients, 

il se peut qu'elle soit jugee incompetente et que son 

permis de pratiquer soit suspendu. 

105 W.T. Eccard, op. cit., supra, note 16, pp. 854-855. 
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2.2 Les d~lais de prescription 

2.2.1 Generalites 

Un autre moyen de determiner si les infirmi~res 

sont considerees comme professionnelles consiste a scru~er 

les lois regissant la prescription. Si les infirmieres 

sont considerees comme professionnelles, ecrit un auteur 

- . . 106 1 . i . i -amer1ca1n, es poursu tes qu sont entamees centre 

elles devraient etre jugees en fonction des delais de 

prescription utilises dans les cas de negligence profes-

sionnelle et non en vertu des criteres utilises dans les 

cas ordinaires de negligence. 

Traditionnellement, dans les provinces de 

~ommon law., .la Loi sur la prescription stipule que toute 

action en recouvrement pour blessures ou lesions corporelles 

se prescrit par six ans a compter de la naissance de la cause 

d 1 action,lG7 sur le modEHe du "English Statutes of Limita-

tion" de James Piremier. 108 Depuis quelques annees cependant, 

106 W.T. Eccard, 

107 Loi sur la prescription, L.R.N.B., 1973, c.L-8, art. 9 
Limitation of Actions Act; R.S.N.S. 1979, c.L-17~ s.2(1) 

e); Limitations Act, R.S .. , 1980, c.240, s.45(1) 
g); The Limitation of Actions (personal) and Guarantees 

Act, R.S. N'fld., 1970, c.206, s.2 voir aussi J.E. 
Williams, Limitation of Actions in Canada, 2nd ed., 
Toronto, Butterworths, 1980, p. 61-62, 68-72; 75-76. 

108 Limitations Act, 1623 (Imp.}, 21, Jac. 1, c.l6, 
s. 2. 
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cinq provinces ont adopt~ le Uniform Limitations of Actions 

Act stipulant que les blessures corporelles se prescrivent 

par deux ans. Il s'agit de !'Alberta, de la Colombie-

Britannique, du Manitoba, de l'Ile du Prince-Edouard et 

109 de la Saskatchewan. Au Quebec, le Code civil prevoit 

que pour des lesions.ou des blessures corporelles, !'action se -

prescrit par un an, sauf les dispositions specialement 

contenues a l'article 1056 et les cas regles par des lois 

~ . 1 110 specJ.a es. 

La periode de six ans pour prescrire une action 

dans les provinces de common law paraissait trop longue 

au personnel medical de sorte qu'ils exercerent des 

pressions pour ramener l une plus courte periode de 

temps ces dilais de prescription. Des lois prescrivant 

109 Limitations of Actions Act, R.S.A., 1980, c.L-15, 
s.Sl b); Limitation Act, R.S.B.C., 1979, c.236, 
s.3(1) a). L Actions Act, R.S.M. 1970, 
c.L-150, s. Actions Act, 
R.S.S., 1979, c.L-15, s.3(l)(d)(i). Le libelle est 
le suivant: "actions for trespass to the person, 
assault, battery, wounding or other injuries to 
the person, whether arising from an unlawful act or 
from negligence shall be commenced within two years 
after the cause of action arose". 

110 Code civil de la province de Quebec, art. 2262(2), 
J.L. Baudoin, La responsabilite civile delictuelle, 
Montr~al, P.U.M., 1973, p. 464 ss.; M.A. Tancelin, 
Theorie du droit des obligations, Quebec, P.U.L., 
1975, p. 499 ss. 
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111 112 les poursuites apres un an ou deux ans dans le 

cas d'actes medicaux furent adoptees dans toutes les 

provinces. Le juge Boyld dans l'affaire Miller v. 

113 Ryerson estime que ces lois avantageant les medecins 

ont ~te adoptees au seul benefice de la profession medicale 

dans le but de proteger les membres en regle de cette 

profession. 

Les legislatures n'ont pas toutes utilise la 

meme voie dans leur desir de proteger la profession 

medicale; certaines ont prefere avoir recours a des lois 

speciales s'appliquant uniquement a certains professionnels 

de la sante et excluant les infirmieres; d'autres ont 

adopte des lois qui s'appliquent a !'ensemble des profes-

sionnels de la sante et d'autres enfin se sont contentees 

de 1ois d'application generale. 

111 Limitation of Actions Act, R.S.A., 1980, c.L-15, s.55 a); 
Limitation of Actions Act, R.S.N.S., 1979, c.L-17, 
s.2(1) d); Health Disciplines Act, R.S.O., 1980, c.l96, 
s.l7; Medical Act, R.S.P.E.I., 1974, c.M-8, s.31; 
Medical Profession Act, R.S.S. 1979, c.M-10, s.58. 

112 Limitation Act, R.S.B.C., 1979, c.235, s.3(1) .::~.), 15; 
The Medical Act, R.S.M., 1970, c.M90, s.43; Loi relative 
a la societe medicale du Nouveau-Brunswick et au College 
des medecins et chirurgiens du Nouveau-Brunswick, L.N.B., 
198lt c.87, art. 67; The Netvfoundland Medical Board Act, 
N.S.N'Fld., 1970, c.264, s.40. 

113 (1892) 22 O.R. 369 (C.A.). "It is not an Act respecting 
limitation of actions, but one passed for the benefit 
of the medical profession; nor is the provision in 
question an amendment of the provisions of any such 
statute, but simply a provision for the special protec
tion of the registered members of that profession", 
(p. 373). 
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L 1 ~tude des d&lais d8 prescription applicable~ 

aux professionnels de la sante nous permettra de constater 

si du point de vue juridique 1es infirmi~res sont 

traitees au meme titre que les autres professionnels de 

la sante et d'entrevoir les tendances qui se dessinent 

pour l'avenir. 

2.2.2 Le~ d~lais de prescription favorisant les 

infirmi~res et les professionnels de la sante 

Les medecins canadiens furent les premiers~ selon 

McLaren,
114 a pousser leur legislature respective pour 

qu'elle prescrive par un an ou deux ans les actions inten-

tees contre ces professionnels de la sante. 

Dans six des neuf provinces canadiennes de 

Common law, sauf en Ontario, en Colombie-Britannique et 

au Manitoba, 1es infirmi~res sont exclues des privileges 

accordes a la profession medicale en ce qui touche les 

periodes plus courtes prescrivant les actions en negligence~ 

1 1 d . 115 1 h* . . 116 a ors que es ent~stes, es c ~ropract~c~ens, 

114 J.P.S. McLaren, "Of Doctors, hospitals and limitations -
the patients dilemma" (1973) 11 Osgoode Hall L.J. 85s 
pp. 88-89. Voir aussi, G.S. Sharpe, "Periods of 
Limitation and Medical Malpractice: A new act for 
Ontario", (1975), 23 Chitty's Law Journals 145. 

115 Limitation of Actions Act, R.S.A., 1980, c.L-15, s.55 h) 
(1 an); Loi dentaire du ~ouveau-Brunswick de 1976, L.N.B. 
1976, c.67, art. 10 (2 ans); Limitation of Actions Act, 
R.S.N.S., 1979, c.L-17, s.2(1) d) (1 an); Dental Profes
sion Act, R.S.P.E.I., 1974, c.D-14 s.ll(2) (6 mois); 
Dental Profession Act, R.S.S. 1978, c.D-5, s.57 (1 an); 
Dental Act, R.S.N'Fld., 1970, c.77., s.31. (2 ans) 

116 Limitation of Actions Act, R.S.A., 1980, c.L-15, s.55 c.) 
(1 an); Chiropracti~~\ct, R.S.S. 1978, c.C-10, s.l8 (b mois). 
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1 h 11 7 b ~ ~ f • • ,,l I ~ ' d d • es naturopat es ene. 1c1ent u une per1o e e prescr1p-

tion plus courte que dans les cas de b1essures causees 

par des personnes ordinaires. Cette absence des infir-

mieres parmi 1es professionnels de la sante beneficiant 

de delais de prescription plus courts fait dire a certains 

118 auteurs que les infirmieres ne sont pas considerees 

comme des professionne1s au mime titre que ceux qui bene-

ficient de periode de prescription plus courte. 

L'action en dommages-interits ~n raison d'un 

prejudice corpore! cause par une negligence survenue a 

l'hopita1 dans !'admission, les soins, les traitements ou 

la sortie d'un malade doit itre intentee contre la province, 

un hopital ~u une personne travaillant dans un hopital 

dans un delai de deux ans en Colombie-Britannique, au 

Manitoba, au Nouveau-Brunswick et en Ontario. 119 Le delai 

d'un an subsiste en Alberta, en Nouvelle-Ecosse et a Terre-

Neuve120 et il est de six mois a l'Ile du Prince-Edouard.lZl 

117 Limitation of Actions Act, R.S.A., 1980, c.L-15,s.55 d) 
(1 an); Naturopathy Act, R.S.S. 1978, c.N-4, s.15, (1 an). 

118 W.T. Eccard, op. cit., 

119 Limitations of Actions Act, R.S.B.C., l979, c.236, s.3(1), 
15; Limitation of Actions Act, R.S.M., 1970, c.L-150, 
s.3(1) d); Loi sur les hopitaux publics, L.R.N.B., 1973, 
c.P-23, art. 17; Loi modifiant la Loi sur les h8pitaux 

ub1ic , L.N.B., 1981, c.64, art. 17; Public Hospitals Act, 
R .. 0., 1980, c.410, s.28. 

120 Limitation of Actions Act, R.S.A., 1980, c.L-15, s.56; 
Limitation of Actions Act, R.S.N.S., 1979, c.L-17, s.1(1) d); 
An Act to Amend the Hospitals Act, 1971, Statutes of 
N'Fld., 1973, no 118, s.2. 

121 Hospitals Act, R.S.P.E.I., 1974, c.H-1, s.15. 
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Etant donnEes les d~spositions sp€ciales de la 

Loi sur les hopitaux des diverses provinces de common 

law, on pourrait argumenter que les infirmieres employees 

clans ces institutions sont, au meme titre que les medecins 

et autres professionnels de la sante, considerees comme 

des professionnelles puisqu'elles beneficient d'une 

periode de prescription plus courte que dans les cas ordi-

naires de negligence. Cependant, il faut constater que 

seules les infirmieres embauchees ou travaillant clans les 

hopitaux beneficient d'un delai de prescription plus court. 

Les infirmieres travaillant a leur propre compte ou pour 

le compte d'institutions autres que des hopitaux ne 

seraient pas couvertes par ce delai de prescription plus 

court. L'intention de la legislature en etablissant de 

telles dispositions etait probablement d'eviter que l'hopital 

ne soit poursuivi pour les fautes de ses employes au-

dela de la limite de six mois, d' un an ou de deux ans, 

selon le cas. 

2.2.3 Les lois ne definissant pas les groupes 

d'individus inclus sous l'entete de professionnels medicaux 

L!Hpproche de certains Etats americains en ce 

qui touche les delais de prescription pour les professionnels 

consiste ou bien a ne pas definir le groupe de profession

nels couvert par de telles lois ou encore a donner une 

definition tres large des defendeurs susceptibles de 
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tomber sous la protection de la loi et de beneficier de 

periode de prescription plus courte que celle qui est 

d ~ ~ - 1 122 onnee genera ement. 

La principale decision americaine touchant l'in-

terpretation de ces lois sur la prescription a ete rendue 

dans l'affaire Richardson v. 123 oe. Dans eette affaire,le 

trmunaldecida qu'une infirmiere ne pouvait beneficier 

d'une periode de prescription plus courte comme c'etait 

le cas pour les medecins. Deux motifs furent donnes pour 

appuyer cette decision. Le premier motif consistait a 

dire qu'une infirmiere ne pouvait beneficier d'un tel 

statut parce qu'une infirmiere n'a pas la capacite juridique 

d'exercer son jugement de fa~on autonome en faisant un 

diagnostic ou en traitant les symptomes des patients. 

Les delais de prescription plus courts sont reserves aux 

personnes exer~ant leur jugement de fa~on independante. 

122 Alaska Statutes, ~09.55.560 (Michie Suppl. 1977); 
Arizona Law Statutes, §12-561 (West. Supp. 1977); 
Cal. Civ. Proc. Code, ~340.5 (West. Supp. 1977); Iowa 
Code Ann. 0614.1(9) (West. Supp. 1976); Me. Rev. Statutes 
14 g753 (1964); Neb. Rev. Statutes, 825-208 (1975); 
N.H. Rev. Stat. Ann. eh. 508:13 (Supp. 1973) rapportes 
par W.T. Eccard, op. cit., , note 16, p. 855. 

123 176 Ohio St. 370, 199 N.E. 2d 878 (1964); annot., 8 
A.L.R. 3d 1331 (1965). 
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M · E d124 1. . 11 ons~eur ccar sou 1gne que s1 une te e 

attitude €tait comprehensible en 1964, e11e ne serait 

plus fondee aujourd'hui puisque les infirmieres revendiquent 

une independance de plus en plus grande et que certaines 

1 . 125 1 d ..... 1 ... d f . o~s eur accor ent meme a capac~te e a1re 

certains diagnostics et de faire certains traiteme~ts. 

Le second motif etait base sur des decisions 

anterieures de l'Etat de New York dans l'affaire Isenstein 

126 v. Malcomson dans laquelle le tribunal avait refuse.d'ao-

pliquer la Loi sur la prescription dans le cas de pour-

suites pour negligence professionnelle impliquant une 

infirmiere qui avait place une bouillotte d'eau chaude 

sur un patient lui causant des blessures corporelles. La 

• < 127 
seconde decision, celle de Wolff v. Jamaica Hospital, 

faits laconiquement que l'action pour negligence profes-

sionnelle est limitee aux medecins et aux chirurgiens. 

124 ll.T. Eccards op. cit., supra, note 16, p. 853. 

125 Voir chapitre 1, 1.2.2. 

126 227 App. Div. 66, 236 N.Y.S. 641 (1929). 

127 11 App. Div. 2d 801, 205 N.Y.S. 2d 152 (1960). 
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Quatre annees auparavant~ la Cour de premi~re 

instance de l'Etat d'Ohio dans l'affaire Davis v. 128 Eubanks 

avait soutenu qu'une infirmi~re peut beneficier de delais 

de prescription plus courts tout comme les medecins et 

les autres professionnels de la sante, psrce que la legis

lature avait elle-meme defini l'infirmi~re comme une 

professionnelle, reconnsissant ainsi que la pratique 

infirmiere est basee sur un ensemble de connaissances et 

de theories specialisees et independantes et que les 

infirmi~res utilisent ces connaissances dans le diagnostic 

et le traitement de leurs malades. 

2.2.4 Loi de nature generale applicable a tous 

les professionnels de la sante 

Une troisieme spproche aux delais de prescrip

tion applicables aux divers professionnels de la sante 

consiste a edicter des lois d'application generale regis

sant toutes les actions intentees pour dommages resultant 

de lesions corporelles,que ces lesions soient causees par 

la faute d'un professionnel ou par celle d'un citoyen 

ordinaire. C'est la methode qui a ete utilisee dans le 

Code civil de la province de Quebec ou le delai de pres

cription est d'un an pour lesion ou blessure corporelle. 129 

Une approche identique est en vigueur. en Colombie-Britannique 

ou aucune consideration particuli~re n'est accordee aux 

128 83 Ohio L. Abs. 28 (C.P. Franklin County 1960). 

129 Code civil, art. 2262(2). 



62 

f . 1 d 1 ~ 130 pro ess1onne s e a sante. 

Contrairement a ce que l'on retrouve dans les 

juridictions de C)mmon law~ un professionnel de la sante 

quebecois,qu'il SOit infirmier DU medecin pOUVait, jusqu 1 en 

1975, etre poursuivi pendant une periode de trente ans. 

En effet, jusqu'a la decision de la Cour supreme du Canada 

dans l'affaire Hopital Notre-Dame c. 

relation existant entre le patient et le medecin etait 

souvent qualifiee de contractuelle, auquel cas !'action 

. . . 132 L • se prescr~t en pr1nc1pe par trente ans. e Juge 

Pigeon, parlant au nom de la Lour supr6me du Canada dans 

l'affaire Hopital Notre-Dame c. Patry, decida qu'il n'y 

avait pas lieu de distinguer entre la responsabilite 

contractuelle et la responsabi1ite de1ictuelle en ce 

qui touche 1es actions en dommages-interets pour blessures ou 

lesions corpore11es. 11 refusa de tenir compte de la 

jurisprudence anterieure et s'en tint a une interpretation 

tres restreinte du Code civil, statuant que !'article 2262.2 

130 

131 [1975] 2 R.C.S. 388. 

132! v. Rajotte (1938), 64 B.R. 484 
Griffith v. Harwood (1960), 9 B.R. 299. 
G. v. C. da Costa, 1960 B.R. 161. 
Hopital Notre-Dame c. Patry, 1962 C.A. 579. 
J.L. Baudoin, op. cit., supra, note 110, p. 464-465. 
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s'appliquait et que !'action etait prescrite par un an, 

meme s'il s'agissait d'une relation contractuelle. Suite 

a cette decision, l'Assemblee nationale amenda le Code 

civil, stipulant qu'en matiere de responsabilite medicale 

ou hospitaliere, !'action en indemnite pour prejudice 

corpore! ou mental cause a un patient se prescrit par 

i ' d 1 f 133 tro s ans a compter e a aute. 

La decision de la Cour supreme clans l'affaire 

Patry a eu pour effet de rejeter !'interpretation juris-

prudentielle qui imposait aux actions pour negligence 

professionnelle contractuelle une prescription de trente 

ans et de ramener cette prescription a un an comme c'est 

le cas dans la majorite des provinces de common law. 

L'amendement au Code civil stipulant qu'en 

matiere de responsabilite medicale ou hospitaliere l'action 

se prescrit par trois ans s'applique a tous les medecins, 

a tous les preposes et a toutes les personnes travaillant 

pour le compte de l'h6pital. Cependant, on peut se 

demander si une action contre une infirmiere travaillant 

a son propre compte ou pour le compte d'une institution 

autre qu'un h6pital serait prescrite par un an ou par 

trois ans. Tout dependrait de !'interpretation que donnerait 

133 Code civil, art. 2260a. 
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le tribunal ~ !'expression responsabilit~ m~dicale. Il est sug-· 

gere qu'~ la lecture de la definition de l'exercice de la 

f . d'" f" ·- 134 1'' f" ·- •t pro ess1on 1n 1rm1ere, 1n 1rm1ere engagera1 sa 

responsabilite medicale,si elle agissait avec negligence 

clans !'identification des besoins de sante des personnes, 

la contribution aux methodes de diagnostic, les traitements 

et la readaptation ainsi que le fait de prodiguer des 

soins selon une ordonnance medicale. Par ailleurs, 

135 comme l'affirme le professeur Eccard, le fait de 

definir la pratique du "nursing" comme independante,mais 

differente de la pratique de la medecine, etablit une 

distinction entre les actes medicaux et les actes infir-

miers. La responsabilite medicale dont il est question 

clans !'article 2260 a) du Code civil pourrait done s'in-

terpreter comme s'appliquant uniquement aux medecins et 

chirurgiens et non aux infirmieres qui travaillent hors 

du milieu hospitalier. De plus, clans la situation quebe-

coise contrairement ~ celle existant clans les Etats 

134 Loi des infirmieres et infirmiers, L.R.Q., 1979, c.I-8, 
art. 36. "Consti tue 1 1 exercice de la profession d' in
firmiere ou d'infirmier tout acte qui a pour objet 
d'identifier les besoins de sante des personnes, de 
contribuer aux methodes de diagnostic, de prodiguer 
et controler les soins infirmiers que requierent la 
promotion de la sante, la prevention ae la maladie, 
le traitement et la readaptation ainsi que le fait 
de prodiguer des soins selon une ordonnance medicale". 

135 W.T. Eccard, op. cit., supra, note 16, pp. 858-859. 
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am~ricains, la prescription plus longue s'~tend uniquement 

a la responsabilite medicale et hospitaliere et non pas 

a la responsabilite pour des fautes professionnelles. 

2.2.5 Vers des delais de prescription s'appli-

quant a tous les professionnels de la sante 

Si les lois des autres provinces canadiennes 

font des distinctions entre medecins et infirmieres en 

ce qui touche les delais de prescription dans les cas de 

poursuites en negligence, la province de !'Ontario pour sa 

part, a decide de mettre les infirmieres et les medecins sur 

. - d'~ l"t~ 136 un p1eu ega 1 e. The Health Disciplines Act 

regroupe cinq professions medicales majeures, soit les 

professions de medecin, de dentiste, d'infirmiere, d'op-

tometriste et de pharmacien et chaque discipline est 

constituee en college. Tout membre d'un college ne peut 

etre poursuivi pour negligence en rapport avec ses services 

professionnels que si !'action est commencee dans l'espace 

d'un an de la date ou la personne qui intente !'action a 

pris ou aurait du prendre conscience des actes de negli-

11 ~ ~ 137 gence a egues. 

136 The Health Disciplines Act, R.S.O. 1980, c.l96, s.l(2) a), 
17. 

137 "No duly registered member of a college is liable to 
any action arising out of negligence or malpractice in 
respect of professional services requested or rendered 
unless such action is commenced within one year from 
the date when the person commencing the action knew or 
ought to have known the fact or facts upon which he 
alleges negligence or malpractice". Health Disciplines 
Act, R.S.O. 1980, c.l96, s.17. 
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En €dictant que tout membre d'un coll~ge 

d'infirmieres, de m€decins, de pharmaciens, de dentistes 

ou d'optom€tristes ne peut etre poursuivi que dans l'es-

pace d'un an suivant la faute professionnelle a11€guee, 

la 1€gislature ontarienne etablit clairement que lorsqu'il 

s'agit de faute medicale, le delai de prescription est 

de cinq ans plus court-que dans le cas de n€gligence 

ordinaire, prescrit par . 138 s1x ans. De plus, la loi 

ontarienne s'applique a toutes les infirmieres comme a 

tons les autres professionnels de la sante dont on parle 

dans la loi, qu'elle travaille en milieu hogpitalier ou 

dans tout autre milieu. Il s'agit, ici, d'une progression 

marquee par rapport a ce qui existe dans d'autres pro-

vinces ou l'infirmiere ne jouit d'un delai de prescription 

plus court que dans les situations ou elle travaille en 

milieu hospitalier. 

Contrairement a la tendance ontarienne d'etablir 

des delais de prescription plus courts dans les cas 

affectant les professionnels de la sant€, l'Assembl€e 

nationale du Quebec a decid€ d'imposer une periode de 

prescription plus longue en matiere de responsabilite 

138 S.R.O., 1980, c.240, s.45(1~(9). 
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midicale ou hospitali~re. Selon !'interpretation que 

les tribunaux donneront a cet article, les infirmieres 

travaillant en milieu non hospitalier pourraient aussi 

se voir placies dans la situation oa un dilai de pres

cription plus long leur est inposi en ce qui touche la 

responsabiliti midicale. 11 faudra cependant attendre 

que les tribunaux quihicois dicident s~ les infirmieres 

sont visies par !'article 2260 a) du Code civil lorsqu'elles 

oeuvrent ailleurs qu'en milieu hospitalier. Si les 

tribunaux quibicois considerent les infirmieres comme 

des professiot1nelles midicales, alors, avec leurs con

soeurs ontariennes, elles seraient placies sur un pied 

d'igalite avec les midecins en ce qui touche les 

dilais de prescription. 

2.2.6 Conclusion 

Si les differences dans les dilais de prescrip

tion touchant les midecins et les infirmieres sont un 

indice permettant de classifier les benificiaires de 

dilais de prescription plus courts au rang de professionnels, 

il ne faudrait pas conclure que tous ceux qui ne binificient 

pas de delRis de prescription plus courts doivent renoncer 

au statut de professionnels. En effet, les midecins et 

les professionnels de la santi sont les seuls a jouir de 

delais de prescription plus courts. Les avocats, en parti-

culier, qui sont pourtant classifies comme professionnels, 



68 

ne sont pas avantag~s par des d~lais de prescription plus 

d . . 1 1 ~ - 1 139 courts que ceux ont JOUlt e pub ic en genera • Le 

delai plus court dont b~n~ficient certaines professions 

de la sante est un indice du pouvoir exerce par ces 

corps professionnels sur les membres des legislatures 

provinciales. 

Depuis quelques annees, plusieurs legislatures 

ont aboli les delais de prescription favorisant certaines 

professions de la sant~ en prescrivant par deux ans les 

actions intent~es pour blessures corporelles et en abolis-

sant les delais plus courts reserv~s aux medecins. Ainsi, 

la Colombie-Britannique a ramene le delai a deux ans et 

a abroge tout delai plus court contenu dans une loi 

- if' 140 spec 1que. Le Manitoba conserve encore le delai 

de deux ans pour les medecins, mais en ramenant a deux 

ans le delai general en cas de blessures corporelles, elle 

a, a toutes fins utiles, aboli le privil~ge reserve 

-d . 141 aux me ec1ns. On constate aussi que la province du 

Nouveau-Brunswick et celle de Terre-Neuve prescrivent 

139 J.P.S. McLaren, op. cit., 

140 Limitation of Actions Act, R.S.B.C., 1979, c.236, 
s.3(1) a), 15, 

141 ~imitation of Actions, R.S.M., 1970, c.L~l50, s.3(1) 
d); The Medical Act, R.S.M., 1970, c.M90, s.43. 
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aussi par deux ans les pours ita lntent6es contre les 

medecins pour negligence medicale. On peut le constater 

au Tableau I, si la majorite des provinces acceptait le 

code uniforme de prescription, seulement quatre provinces 

auraient un delai de prescription plus court que dans les 

cas ordinaires de blessures corporelles. 

Contrairement aux legislatures de common law, 

l'Assemblee nationa~e du Quebec ne favorise pas les 

medecins en ce qui touche la prescription. Au contraire, 

la victime d'un prEjudice cause par une faute medicale 

beneficie de deux annees de plus que dans les cas ordinaires 

pour poursuivre le responsable pour ses blessures corporelles. 

S~il a ete clair que les infirmi~res n'etaient pas 

considerees deJ professionnelles au mime titre que les 

medecins en ne beneficiant pas de delai de prescription 

plus courts, cet indice est en voie de disparition depuis 

que les delais sont ramenes i deux ans dans tous les cas. 

Par ailleurs, l'approche ontarienne qui place les infir

mieres sur un pied d'egalite avec les medecins en ce qui 

touche les delais de prescription permet de croire qu'au 

moins dans cett~ province,les infirmi~res s'acheminent 

vers l'acces aux memes privileges que les autres professionnels 

de la sante. 
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PROVINCES 

Alberta 

TABLEAU I 

DELAIS DE PRESCRIPTION SELON LES PROVINCES EN 1982 
TOUCHANT LE PUBLIC EN GENERAL, LES MEDECINS, LES EMPLOYES D'HOPITAUX 

ET LES INFIRMIERES EN MILIEU NON HOSPITALIER 

BLESSURES COF~ORELLES BLESSURES CORPORELLES BLESSURES CORPORELLES 
SUBIES DANS LES CAS DE CAUSEES PAR UNE CAUSEES PAR UN(E) EM-
NEGLIGENCE ORDINAIRE NEGLIGENCE MEDICALE PLOYE(E) D1 UN HOPITAL 

2 ans 1 an 1 an 

Colombie-Britannique 2 ans 2 ans 2 ans 

Ile du Prince-Edouard 2 ans 1 an 6 mois 

Manitoba 2 ans 2 ans 2 ans 

Nouveau-Brunswick 6 ans 2 ans 2 ans 

Nouvel1e-Ecosse 6 ans 1 an 1 an 

Ontario 6 ans 1 an 2 ans 

Saskatchewan 2 ans 1 an ? 

Quebec 1 an 3 ans 3 ans 

Terre-Neuve 6 ans 2 ans 1 an 

0 

INFIRMIERE 
EN MILIEU NON, 
HOSPITALIER 

2 ans 

2 ans 

2 ans 

2 ans 

6 ans 

6 ans 

1 an 

2 ans 

1 an ou 3 ans? 

6 ans 

"-1 
0 
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CHAPITRE Ill 

L'INFIRMIERE EN TANT QUE PROFESSIONNELLE DU POINT 
DE VUE DE LA RESPONSABILITE DU FAIT D'AUTRUI 

3.1 Introduction 

Nous avons pu constater que 1 1 infirmiere se 

considere une professionnelle et que par l'intermediaire 

de ses associations professionnelles, el1e met tout en 

oeuvre pour se faire reconnaitre comme te1le. Ce chapitre 

sera consacre a 1'analyse de la responsabilite du fait 

d'autrui en droit quebecois et en common law canadienne 

pour essayer de dece1er la perception qu'ont de 1'infir-

miere les tribunaux de ces deux systemes de droit. 

Nous consacrerons done une premiere partie a une etude 

historique de cette perception, pour passer a l'analyse 

des divers criteres utilises pour determiner cette matiere. 

Nous terminerons sur une analyse des tendances recentes 

reve1ees par la jurisprudence. 

3.2 Developpement historique 

L'analyse de la responsabilite du fait d'autrui 

comme indice que l'infirmiere est consideree en tant que 

professionnelle se fera sur le plan historique. Trois 

periodes seront etablies, soit la periode oa la respon-

sabilite de l'h6pital n'est pas retenue, les actes de 

l'infirmiere etant classifies en actes professionnels et 
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en actes routiniers; la deuxi~me p~riode comprend cette 

p~riode on l'h6pital est reconnu responsable des fautes 

de son personnel infirmier et la troisi~me periode commence 

a peine puisque l'hopital dans certains cas est tenu 

responsable meme pour les actes fautifs des medecins 

y travaillant. Pour chacune de ces p~riodes~ nous ferons 

le lien avec les ~v~nements marquants touchant la profes-

sion d'infirmiere. 

En Angleterre, et ce jusqu'en 1942, il etait 

admis qu'un hopital n'etait pas tenu responsable des 

fautes de son personnel infirmier agissant dans sa capacite 

professionnelle, la responsabilit~ de l'hopital pour le 

fait d'autrui etant restreinte aux fautes routinieres commises 

. 142 
par l'infirmi~re dans le cadre de ses fonctions. Cette 

142 P.A. Crepeau, La responsabilit~ civile du medecin et 
de l'etablissement hospitalier, Montreal, Wilson et 
Lafleur Limitee, 1956, p. 32; A.M. Linden, "Changing 
Pattern of Hospital Liability in Canada", (1966-67), 
5 Alberta L.R. 212, 213; A.L. GoGdhart, "Hospitals 
and Trained Nurses", (1938), 54 L.Q.R. 553, 553; 
F.N. MacLeod, "The Liability of a Hospita:i for the 
Negligent Acts of a Nurse", (1940) 18 Can. B.R., 776, 780; 
L. MacDougal, "Liability of Hospitals, Doctors and 
Nurses", (1942), 2 R. duB., 165, 168; J.E. Magnet, 
"Corporate Negligence as a Basis for Hospital Liability -
a comment on Yepremian v. Scarborough General Hospital", 
(1978-79), 6 C.C.L.T., 121, 121; J.E. Magnet, "Liability 
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regle de droit fut etablie par la decision rendue dans 
. 143 l'affaire Hillyer v. St Batholemew's Hosp1tal. 

Dans cette affaire, l'h6pital etait poursuivi 

en dommages-interets pour un prejudice resultant de 

!'application d'une bouillotte trop chaude au bras gauche 

du patient-demandeur. Le prejudice survint alors que le 

patient etait dans la salle d'operation. La Cour d'appel 

rejeta la demande. Les raisons formulees par le juge 

Farwell different cependant de celles fournies par le 

juge Kennedy. 

142 (suite) 

143 

of a Hospital f6r the Neglig~nt Acts of Professionals -
a Comment on H6pital Notre-Dame de l'~sperance c. 
Laurent", (1977) 3 C.C.L.T. 135"; J.E. Magnet, "Osten
sible Agency in American Hospital Law: Does Canada 
Need It?", (1979-80), 10 C.C.L.T., 187; J.E. Magnet, 
"Vicarious Liability and the Professional Employeen, 
(1978-79), 6 C.C.L.T., 208; J.G. Fleming, "Developments in the English Law of Medical Liability", (1958-.,59), 
12 Vaud. L. Rev., 633, 635; R.G. Lee, "The Liability 
of Hospital Authorities for the Negligence of Their 
Staff - A History", (1979), 8 Anglo-American Law Review, 312; W.o. Morris, "The Negligent Nurse - The Physician and the Hospital", 33 Baylor Law Rev., (1979), 109; P.S. Atiyah, Vicarious Liability in the Law 
of Torts, 1967; I.E. Picard, ~egal Liability of Doctors and Hospital~ in Canada , Toronto, Carswell Co. Ltd., 
1978, ch.lO, 262; L.E. Rozovsky, "The Hospital's 
Responsibility for Quality of Care Under English Common Law", (1976), 24 Chitty's Law Journal, 132, 132; 
L.E. Rozovsky, Canadian Hospital Law, 2nd ed., 
Can. Hosp. Ass., 1979, pp. 15-33; C. Sklar, "The 
Extension of Hospital Liability: a landmark decision 
in the making", (1980), Can. Nurse, 8; R. Boucher, 
et autres, "La responsabilite hospitaliere", (1974), 
15 R. de D., 219, 271. 

{).909] 2 K.B. 820 {per Kennedy, L.J.). 
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Le juge Farwell accepta comme etablj qu•une 

institution hospitaliere charitable pouvait etre tenue 

civilement responsable au meme titre qu'un individu, l 

condition que le pripose ait commis une faute dans !'exe

cution de ses fonctions. Le litige pouvait etre resolu en 

determinant si le chirurgien et les trois infirmieres 

presents l la salle d'operation itaient les preposes de 

l'hopital. Le juge Farwell jugea que le chirurgien ne 

pouvait etre un prepose puisque, dans la pratique de sa 

profession, il n'etait aucunement soumis aux ordres et aux 

directives de !'institution, gardant entiere discre!ion 

sur l'exercice du traitement. La seule responsabilite 

de !'institution envers le patient consistait l exercer 

un soin raisonnable dans le choix du personnel medica1. 144 

Quant aux infirmieres, le juge Farwell presuma 

qu'ordinairement, elles etaient des preposees de l'hopital. 

Cependant, il s'agissait de determiner si, au moment de 

!'accident, elles etaient preposees de l'hopital ou preposees 

du chirurgien. Le critere utilise pour determiner cette 

question est de savoir l qui les preposies doivent repondre. 

Si elles repondent au chirurgien, elles ont passe momentane

ment sous ses ordres, relevant l'hopital de toute responsa-

144 [1909], 2 K.B. 820; 825-826. 
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bilite du fait d'autrui pour. les fautes commises alors 

qu'elles sont sous les ordres du chirurgien. 

"If and so long as they are 
bound to obey the orders of the 
defendants, it may well be that 
they are their servants, but as 
soon as the door of the theatre 
or operating room has closed on 
them for the purpose of an ope
ration (in which term I include 
examination by the surgeon) 
they cease to be under the orders 
of the defendants, and are at the 
disposal and under the sole orders 
of the operating room surgeon 
until the whole operation has 
been completely finished; the 
surgeon is for the time being 
supreme, and the defendants 
cannot interfere with or gainsay 
his orders." 145 

Le juge K~nnedy declarait pour sa part que la 

responsabilite de !'institution hospitaliere charitable 

se limite a fournir des specialistes, qu'ils soient 

medecins, chirurgiens ou infirmieres, dont les gouverrreurs 

ont pu, avec un soin raisonnable, verifi«r la competence 

professionnelle. L'institution s'engage aussi a mettre 

a la disposition de ces specialistes des instruments et 

d .1 b - d f . 146 es apparel s en on etat e onct1onnement. 

14 5 Ci 9 0 9] , 2 K. B. 8 2 0, 8 2 6. 

14 6 [l 9 0 9) , 2 K • B • 8 2 0 , 8 2 9 • 
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Le juge Kennedy admettait cependant que l'bopital 

peut @tre tenu civilement responsable des fautes des 

infirmieres dans !'execution des taches administratives 

et des taches routinieres, comme par exemple, !'execution 

de leurs taches dans les salles, la demande d'aide en cas 

d'urgence, les services d'hotellerie et pour tous les aspects 

rout~niers pour lesquels l'hopital doit avoir des 

reglements. L'hopital ne doit cependant @tre tenu res-

ponsable des actes professionnels de l'infirmiere 

puisqu'il ne peut intervenir par voie de reglement ou 

de supervision pour reglementer cet aspect de la pratique 

. f. ... 147 1n 1rm1ere. 

Une difference fondamentale distingue 1~ raison-

nement des deux juges par rapport au role de l'infirmiere. 

Le juge Farwell place les infirmieres et les autres 

auxiliaires sur le meme pied et dans la categorie des 

employes, pour les fautes desquels l'bopital est respon-

sable en vertu du principe de respondeat superior, 

alors que le juge Kennedy estime que les infirmieres sont 

des professionnelles, pour les fautes desquelles l'hopital 

n'est pas responsable, sauf s'il s'agit d 1 actes de routine 

ou d'actes administratifs. Agissant en sa capacite profes-

sionnelle, l'infirmiere est un travailleur independant. 

147 [190~), 2 K.B., 820, 829. 
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Le professeur Crepeau remarque egalement que 

le juge Farwell tient un langage "delictuel" et fonde la 

responsabilite de l'etablissement sur l'absence d'un 

lien de preposition entre l'hopita1 et les infirmieres. 

Le juge Kennedy uti1iserait un 1angage "contractuel", 

ecartant la responsabi1ite de 1'hopital parce que ce 

dernier ne s'engage pas a donner des soins et des 

traitements et qu'il ne peut par consequent repondre des 

erreurs professionne1les commises par les medecins et 

1 . f' ... 148 es ~n ~rm1eres. 

L'opinion du juge Farwell semble etre celle. 

qui primait en 1909, puisque le resume de la decision 

ne fait pas mention de la dichotomie existant entre 1'acte 

routinier et l'acte professionnel. Cependant, bien vite, 

l'opinion du juge Kennedy prit le dessus comme en font 

f . 1 1 . d 1'~ 149 01 es rapports ang a1s e epoque. 

Dans l'affaire Marshall v. Lindsey County 

Counc11, 150 1a Cour d'appel decida que le demandeur devait 

avoir gain de cause a la suite de la mort de, son epouse 

causee par la fievre puerperale. La majorite estima que 

1'etab1issement etait responsab1e du fait de l'infirmiere 

148 P.A. Crepeau, op. cit., supra, Lote 142, pp. 134-135. 

149 Ha1bury's Laws of England, 1936, 2e ed., vol. 22, no 737. 

150 [1935], 1 K.B., 516. 



78 

en charge de l'etablissement, puisqu'elle n'avait pas 

averti la patiente du risque serieux que constituait 

la presence de cas de fievre puerperale dans l'etablis-

sement. La Chambre des Lords confirma la decision de 

la Cour d'appel en distinguant l'arr@t Hillyer. Dans 

la presente affaire, il ne s'agissait pas d'une erreur 

ni d'une negligence de la part du personnel medical ou 

infirmier, mais plutot d'une situation ou !'institution 

avait failli a son devoir d'avertir par l'intermediaire 

de ses representants. Malgre de nombreuses references 

a !'opinion du juge Kennedy exprimee dans l'affaire 

Hillyer et apres avoir exprime la difficult€ de trancher 

entre les actes routiniers ou administratifs et les 

actes professionnels, les juges estimerent qu'il n'etait 

pas necessaire de trancher cette question pour tenir 

151 l'etablissement responsable. 

La qualification de l'acte en terme d'acte 

professionnel ou d'acte routinier ne put etre evitee 

dans l'affaire Strangeways-Lesmere v. 152 

Dans cette affaire, deux infirmieres administrerent 6 onces 

de medicaments au lieu des 6 drachmes prescrits: le patient 

en mourut. Le juge Horridge tint les infirmieres person-

151 Marshal! (1937] A.C. 97; 
supra, note 142~ pp. 562-563. 

152 [1936], 1 All E.R. 484. 
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nellement responsables de leur negligence, mais refusa 

d'imputer la responsabilite a l'hopital au motif qu 1 il 

s'agissait la d'une faute commise dans l'exercice d'un 

acte professionnel. Suivant le raisonnement du juge 

Kennedy exprime dans l'affaire 

estima qu'un hopital ne pouvait etre tenu responsab1e 

que pour les actes routiniers ou les actes administratifs 

des infirmieres, !'administration de medicaments tombant 

dans la categorie des actes professionnels. 

Le fait que 1es infirmieres n'aient ni observe 

ni rapporte au medecin certains changements dans les 

signes vitaux et aient laisse partir le patient sans 

prendre sa temperature fut egalement qualifie d'acte 

professionnel dans l'affaire Dryden v. Surray County 

Counc -rl & Stewart. 153 B' 1 '1 1 
• tt 1 .. ~ ~en qu ~ s ag~sse ne ement a 

d'actes professionne1s, commente l'editeur, l'hopital ne 

fut pas tenu responsab1e des fautes de 1'infirmiere 

154 puisqu'i1 n'y avait eu aucune negligence de leur part. 

Dans cette affaire, le juge Finley se base sur !'opinion 

du juge Kennedy et en particulier sur !'arret v. 

155 
Probyn cite par le juge Horridge dans l'affaire Strangeways-

Lesmere v. 

153 [1936] ) 

154 [j.. 9 3 6) ' 

155 a 935J • 

156 [1936] ' 

156 Clayton. 

2 All E. R., 

2 All E. R., 

535 

535 

The Times, May 

(K.B.). 

(K.B.), 536. 

29, 1935. 

1 All E. R. , 484, pp. 487-488. 
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Les raisons g~n~ralement invoqu~es pour refuser 

de tenir l'h8pital responsable des fautes de ses infir-

mieres sont les memes que celles fournies dans les cas 

de medecins, c'est-a-dire que l'h8pital ne peut contrSler 

ces professionnels n'ayant pas les capacites profession-

nelles pour en assumer le contr8le. 

"The duties of doctors and 
nurses are the duties of skilled 
people to be carried out by 
skilled people, and the actions 
of doctors and nurses cannot be 
controlled in my opinion by 
members of a committee who do not 
for one moment pretend that they 
have the knowledge or the ability 
to perform these duties themselves. 
They do not seem to me to be there 
as the servants of the committee 
at all in the sense that the 
committee can control their 
method of carrying out their 
work." 157 

Le professeur Goodhart158 s'est attaque explici-

tement a cette conception du r8le professionnel de l'in-

firmiere pour critiquer le refus des tribunaux 

d'engager la responsabilite de l'h8pital pour les fautes 

de ses infirmieres. 

157 Strangeways-Lesmere v. ~layton [193~ 1 All E.R. 484, 
p. 488. Le juge Horridge cite les paroles du juge 
Smith prononcees dans l'affaire James v. Probyn (1935) 
The Times, May 29, 1935 et reprises ans Dryden v. 
Surrey County Council & Stewart [1936] 2 All E.R., 
1535, p. 538. 

158 op. cit., supra, note 142, p. 564 ss. 
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D'une part, il estime que le fait qu'une infir-

miere doit exercer son jugement n'en fait pas une 

professionnelle. 

D'autre part, le professeur Goodhart s'attarde 

a saper le fondement meme du professionnalisme de l'in-

firmiere. Tout d'abord, il est tres difficile de 

demarquer les actes professionnels des actes routiniers, 

tel qu'exprime dans l'affaire Harshal1. 159 Deuxiemement, 

il n'est pas vrai que l'infirmiere ne soit pas soumise au 

. I 

controle de !'administration de l'hopita1. L'affaire 

Wardell v. Kent County Council160 impliquait une infirmiere 

blessee a1ors qu'elle chauffait un contenant d'antiphlo-

gestine. Elle reclama indemnisation de la Commission des 

accidents de travail qui fit valoir que 1'infirmiere 

n'etait pas une employee, mais une travai11euse indepen-

dante. La majorite de la Cour d'appel soutint que l'in-

firmiere devait etre consideree comme une employee. Le 

juge Slesser fit remarquer que l'infirmiere etait sujette 

aux reglements de l'h6pital touchant les heures du coucher, 

des repas et des periodes de repos et qu'elle etait gene-

1 • -1 d 1 I • f • • ._ • 161 ra ement soum~se au contro e e ~n 1rm1ere-maJ0r. 

15 9 0-9 3 7] A. C . 9 7 a 1 a page 113. 

160 (1938] T.L.R., 1026. La reeme approche fut uti'1isee dans 
l'Etat de New York dans l'affaire Bernstein v. Beth 
Israel Hosp., 236 N.Y., 268; 140 N.E. 694 (1923) annote 
dans 30 A.L.R., 598 (1924). 

161 (i938] T.L.R., 1028. 



82 

Cependant, par un tour de force, les juges reussirent 

i distinguer l'arrit Hillyer en expliquant qu'il s'agis-

sait en l'occurence d'une relation contractuelle entre 

l'employeur et l'infirmi~re alors qu'en ce qui concerne 

le patient, l'h6pital ne pretend pas le soigner, mais 

seulement offrir des infirmieres et des medecins compe-

162 tents. Le professeur Goodhart se refere egalement 

. 163 a l'arret ecossais Lavelle v. The Glasgow Royal Infirmery 

ou l'h6pital fut exonere de la faute d'une infirmiere 

qui administra des rayons ultraviolets a un patient qui 

subit des brOlures au cours de ce traitement. Meme si 

les Lords ne purent trouver aucune negligence dans l'ad-

ministration du traitement, ils ne manquerent pas d'in-
"' 

terroger a savoir si l'h6pital aurait ete tenu responsable 

au cas ou le patient aurait prouve une negligence de la 

part de l'infirmiere. La majorite des Lords estimaient 

qu'il n'etait pas du devoir de l'h6pital de soigner ses 

patients et que, par consequent, il n'etait pas responsable 

des f au tes de 1 'infirmi ere [tra?uc tionJ "en train de f ai re ce 

que l'hopital ne pretend pas pouvoir faire". 164 Le juge 

16 2 Cl 9 3 8 J T . L . R . ' 1 0 3 0 . 

16 3 [ 19 3 Jj S • C • ( H . L . ) , 3 4 : /J 9 3 2] S . C. 2 4 5 • 

164[1932] s.c.,.254. 
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Clark ne souscrivit pas i l'avis de ses coll~gues et 

s'attarda a demontrer qu'il existe une difference certaine 

de statut entre ~'infirmiire et ~e medecin. Le medecin 

jouit d'une discretion absolue clans le traitement de 

ses patients, il n'est !'employe de personne. L'infirmiere, 

par centre, est en tout point sujette au controle de 

!'institution: elle est contr61ee par le di~ecteur 

general, par l'infirmiere en chef, par les medecins et 

par les internes. Le probleme est d'identifier celui qui 

la controle au moment de la faute. 165 

La situation au Canada s'est developpee un 

peu differemment. Des 1916, dans l'affaire Lavere v. 

Smiths' Falls Public Hospital, 166 la Cour d'appel de 

!'Ontario refusa d'appliquer la distinction etablie 

par le juge Kennedy dans l'affaire Hillyer touchant les 

actes routiniers et les actes professionnels et tint 

l'hopital responsable lorsqu'un patient fut brule 
' 

par des briques trap chaudes destinees a lui rechauffer 

les pieds. C'est plutot l'opinion du juge Farwell que le tri-

bunal retint, precisant que l'hopital aurait pu s'exone-

rer en demontrant que J'infirni~re obeissait en !'occurrence 

a une ordonnance expresse d'un medecin, le devoir d'une 

16 5 [19 3 2 J s • c • ' 2 55 . 

16 6. ( i 916) 2 6 D . L . R. , 3 4 6 ( 0 n t. C . A. ) . 
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. fi .... - d' b-. ... d 11 d 167 1n rm1ere etant o e1r a e te es or onnances. 

Malgre !'affirmation solidement fondee selon laquelle 

l'infirmiere est une employee sous la responsabilite de 

l'hopital ou sous l'autorite du medecin, .la Cour d'appel 

imposa la responsabilite a l'hopital au motif que l'in-

firmiere avait commis une faute lors d'un acte routinier 

et hors de la salle d'operation et alors qu'elle n'obeis-

· t a.. ordre d, ' - d · 168 sa1 pas un un me ec1n. Cette decision semble 

indiquer d'une part que l'infirmiere est une employee 

sous le controle de l'hopital ou du medecin et d'autre part 

que les actes routiniers surviennent hors de la salle 

d'operation. 

La Cour suprime de l'Alberta suivit a p~u pies 

le meme raisonnement que celui de la Cour d'appel emis 

clans l'affaire Levere lorsque le juge Simmons retint la 

responsabilite de l'hopital pour la faute d'une infirmiere 

qui avait brule les pieds de son patient avec une bouil-

lotte trop chaude. 169 Le juge, apres analyse de la situa-

tion, estima que l'hopital s'etait engage a soigner le 

patient et que le contrat existant etait etabli entre 

le patient et l'infirmiere, cette derniere etant entiere-

ment sous le controle de !'institution. Il n'est nullement 

167 (1916) 26 D.L.R. 348. 

168 [1916] 26 D.L.R., p. 365 (per Latchford, J.); A.M. Linden, 
· op. cit., supra, supra, note 142, p. · 220. 

169 Eek v. Bd. of High River Municipal Hospital Ll920 
1 D.L.R., 91; 1926 1 W.t-J.R., 36. 
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mention d'actes professionnels ni d'actes routiniers. 

La Cour supreme du Canada eut !'occasion de 

se prononcer sur la responsabilite d'une institution 

hospitaliere lorsqu'une infirmiere pla~a une bouillotte 

d'eau chaude sur les jambes d'un patient au sortir d'une 

i t . h' . 1 170 nterven 1on c 1rurg1ca e. La majorite, par la bouche 

du juge en chef Anglin, estima que l'hBpital s'etait 

engage a soigner le patient et non seulement a offrir 

les services de son personnel infirmier. Le juge Anglin 

distingua !'arret Hillyer en disant que, dans le cas 

present, le prejudice n'etait fas survenu dans la sa11e 

d'operation alors que 1'infirmiere etait sous la direction 

du chirurgien. De plus, i1 s'agissait la, pour l'infir-

miere, d'une tache routiniere. 

"It was the admitted duty of the 
nurse to see that how water bottles 
were safely placed in the patient's 
bed, not as a matter of special 
instruction for the occasion, 
but as a matter of routine duty 
under a "standing order". 171 

Dans cette affaire, la Cour supreme rejeta la 

theorie selon laquelle une institution charitable ne pouvait 

etre tenue responsable pour les fautes de ses employes. 

1 7 0 N y be r g v . Pro v o s t 'Hun i c i p a 1 Ho s p i t a 1 B o a r d [i 9 2 7] 
s.c.R. 226. 

171 [192-a S.C.R. 231. 
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Les infirmieres sont considerees comme des employees, 

mais le juge Anglin trouva bon d'inclure dans son raison

nement la dichotomie existant entre l'acte professionnel 

et l~acte routinier pour determiner si l'h6pital etait 

responsable des fautes de ses infirmieres. Les 

juges dissidents dans cette affaire estimaient que la 

regle enoncee dans l'affaire Hillyer s'appliquait parfaite-

ment puisque l'infirmiere etait sous le controle du 

chirurgien dans la s~lle d'operation lorsque la bouillotte 

d'eau chaude avait ete placee sur la jambe du patient. 

L'occasion se presentait i la Cour supr8me dans 

l'affaire Nyberg d'affirmer une fois pour toutes que l'in

firmiere etait une employee, mais on prefera qualifier 

cette derniere selon qu'elle accomplissait des actes 

professionnels ou des actes routiniers. Cette preference 

etait peut-etre attribuable au fait que les infirmieres 

venaient de se faire reconnaitre le droit a !'usage exclu

sif du titre d'infirmiere, ce qui leur conferait un certain 

statut professionnel. 

L'arret ~yberg re~ut une interpretation nouvelle 

de la Cour d'appel ~e la Nouvelle-Ecosse dans l'affaire 

Logan v. Colchester County Hospital 172 ou des bouillottes 

d'eau chaude causerent des blessures graves. Le juge 

172 /]92sj 1 D.L.R., 1129. 
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Carroll cita et approuva le passage du juge Kennedy au 

sujet de la dichotomie existant entre l'acte professionnel 

et l'acte routinier. Il estima que bien que le juge 

Anglin dans l'affaire Nyberg ait accepte ce passage du 

juge Kennedy, il avait decide qu'une institution hospita-

liere est responsable des fautes de ses infirmieres 

dans l'exercice de toutes leurs fonctions, sauf celles 

executees sous la direction immediate d'un medecin ou 

d ' h' . 173 un c 1rurg1en. Le meme langage est utilise dans 

d d b Al 174 eux autres cas e ru ures. Enfin, dans une affaire 

ou une infirmiere detruisit l'effet d'une chirurgie destinee 

a fermer une fistule entre le vagin et l'anus lorsqu'elle 

essaya de replacer un catheter rectal, la Cour supreme 

de !'Alberta tint l'hopital responsable puisque l'infir-

miere e tai t une de ses employees et n 'e tai t pas sous le 

controle immediat du medecin au moment de l'incident. 175 

Voila ce qui aurait du clore le debat touchant 

la responsabilite de l'hopital pour les fautes de ses 

infirmieres. La Cour d'appel de !'Ontario dans l'affaire 

176 Vuchar v. Trustees of Toronto General Hospital ranima 

173 [1928] 1 D.L.R., 1132. 

1 7 4 Hark i e s v • L o r d Du f f er in Ho s p i t a 1 [1 9 3 :fJ 2 D • L . R • 4 4 0 ; 
(1931) 66 D.L.R., 572 (Ont. S.C.); Davis v. Colchester 
County Hospital [1933] 4 D.L.R. 68 (N.s-:-c.A.). 

175 Beatty v. Sisters of Misericorde of Alberta U93~ 
1 W . lL R . , 6 51 ; [1 9 3 5] 2 D . L • R • 8 0 4 . 

17 6 [19 3?] 1 D. L. R. , 2 9 8; [19 3 ff 0. R. 71. 
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la dichotomie existant entre l'acte professionnel et 

l'acte routinier lorsqu'une patiente fut brulee lors de 

!'application par une infirmiere d'une chauffrette electri-

que. Apres une analyse exhaustive de la jurisprudence, le tri-

bunal decida que l'infirmiere agissait sous !'ordonnance 

expresse du medecin et en sa capacite professionnelle et 

que !'institution charitable ne pouvait done etre tenue 

responsable de la faute de son infirmiere. 

Un h6pital fut egalement tenu responsable 

du prejudice cause a une patiente lorsqu'une infirmiere 

177 lui fit ingurgiter une soupe trop chaude. Sans discu:=er 

davantage, le juge Roach ~stima qu'il s'agissait d'un 

acte routinier pour lequel l'h6pital etait responsable. 

L'occasion fut encore une fois donnee a la Cour 

supreme du Canada dans l'affaire Sisters of St. Joseph v. 

Fleming178 de trancher la question de la responsabilite 

de l'h6pital pour le fait de ses infirmieres. Dans cette 

affaire, un patient fut blesse lorsque l'infirmiere, employee 

par !'institution a cet effet, lui eut administre un 

traitement diathermique. Le juge Davis~ au nom de la 

majorite, estimait que la dichotomie existant entre l'acte 

professionnel et l'acte routinier s'averait difficile 

17 7 Wyndham v. Toronto General Hospital Trustees [j 9 38] 
O.tv.N., 55. 

178 [i93fi} R.C.S., 172. 
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d'application. Malgrfi ces constatations, le juge refusa 

de mettre de cote la remarque du juge Kennedy tirfie de 

l'affaire Hillyer, prfiferant dire que la dichotomie 

pouvait parfois etre utile comme indice du contr6le de 

l'hopital sur ses infirmieres, mais seulement clans les 

cas impliquant des traitements tres spficialises requerant 

d . • . 1. 179 es conna1ssances et un entra1nement part1cu 1er. 

Le juge Davis, lorsqu'il examinait la jurisprudence, 

s'arreta a !'arret Lavelle v. Glasgow Royal InfirmarylSO 

et particulierement au raisonnement de Lord Alness touchant 

le controle de l'h6p;tal sur l'infirmiere, raisonnement 

qu'il cita longuement avec approbation pour conclure 

que l'infirmiere est une employee soumise au controle 

de l'h6pital.
181 

Cependant, tel qu'indiqufi plus haut, 

le commentaire du juge Kennedy n'est pas omis, mais simple-

ment rfiserve aux situations exceptionnelles, impliquant 

par la que l'infirmiere dans son travail quotidien n'est 

pas une professionne11e, mais une employee qua1ifiee. 

Son role professionne1 n'apparaitrait, suivant les paroles 

du juge Davis, que lorsqu'elle accornplit des taches 

requerant des connaissances et un entrainement hautement 

specialises. 

179 ll938] R.C.S., 190. 

180(1932] s.c., 24.5. 

181 ll938), R.C.S., 184-188, 191-192. 
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Les tribunaux comprirent que la Cour 

supreme n'avait pas completement ecarte le commentaire 

du juge Kennedy. Ainsi, la Cour d'appel du Nouveau-Brunswick 

dans urte affaire impliquant une infirmiere-chef qui versa 

une trop forte solution de nitrate d'argent dans les yeux 

d'un nouveau-ne, decida que l'employeur devait etre tenu 

responsable parce qu'i1 s'agissait 1l d'un acte rout~nier 

ne requerant pas de capacites professionne11es specia1es 

d 1 d 1 1. f" .... 182 e a part e 1n 1rm1ere. Meme s'il avait ete question 

d'un ac~e professionnel, le juge Harrison aurait tenu 

l'employeur responsable en se fondant sur un coillmentaire 

du juge Davis dans !'arret Fleming selon lequel il ne 

pouvait souscrire a la conclusion du juge Kennedy. L'em-

ployeur n'est responsable que des actes routiniers de 

. f' i"" 183 ses 1n 1rm eres. 

La Cour d'appel de la Saskatchewan, pour sa 

part, retint la responsabilite de 1 1 hopital lorsqu'un 

patient subit une brGlure suite l une bouillotte d'eau 

h d 1 .. d 11" t .. f. . ... 184 c au e p acee ans son par une 1n·1rm1ere. Il 

s 1 agissait la, d'apres les tribunaux, d'un acte routinier. 

182 Barker v. Lockhart {]940] 3 D.L.R., 427, L}35-436. 

18 3 (1 9 4 0] 3 D . L . R . , 4 2 7 , 4 3 6 . 

184 Craig Bros et al. v. Sisters of Charity [1940] 4 D.L.R., 
561. 
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La Cour d'appel du ~anitoba reconnut la res-

ponsabilit€ de !'institution hospitali~re pour le preju-

dice subi par un enfant lorsqu'il se brfila sur un inhala-

teur laiss€ a sa portee par l'infirmi~re. 11 s'agissait 

la encore d'un acte routinier pour lequel l'employeur 

185 
est responsable. 

En Angleterre, la question de la responsabilit€ 

civile de l'hopital pour les fautes des infirmieres fut 

, bl 1' ,.. ld c '1 186 eta ie par arret ~ v. Essex County ounc1 • Le 

demandeur avait subi de graves blessures au cours d'un 

traitemen~ par rayons Grenz administr€ par une techni-

cienne en radiologie a l'emploi de l'hopital. A l'una-

nimite, la Cour d'appel decreta la responsabilite de l'eta-

blissement hospitalier pour la faute de la technicienne 

en radiologie. Meme si aucune infirmi~re n'etait impliqu€e~ 

les trois juges dirent clairement que l'hopital serait aussi 

bl d f d . f' •' 187 responsa e es autes e ses 1n 1rm1eres. 

Les trois juges de la Cour d'appel dans l'affaire 

Gold donn~rent des motifs differents pour leur decision. 

Le juge Green reconnut la responsabilite de l 1 h8pital pour 

les fautes de la technicienne et des infirmi~res en vertu 

185 Sinclair v. Victoria Hospital Ltd., /194i} 1 D.L.R. 302; 
[1 9 4 3] 1 w • W • R . 3 0 • 

18 6 (j_ 9 4 2] 2 K . B . , 2 9 3 ( C • A . ) . 

18 7 (1 9 4 :ij 2 K . B . , 2 9 3 , p er Ken ne d y , J • , p . 3 0 2 ; p er M c Kin non , 
C.J. 304-309; per Goodhart, C.J., 312-313. 
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d'un manquement a son obligation contractuelle de soigner 

le patient. Lorsque le patient se presente a l'hopital 

ou dans un foyer de soin, il doit s'attendre au mains a 

y etre soigne. Il s'agit la d'une obligation personnelle 

de l'hopital et non d'une obligation imposee en vertu 

d'un lien de preposition entre l'hopital et la techni-

. d. 1 . 1' . f. . .. 188 c1enne en ra 10 og1e ou 1n 1rm1ere. 

Les deux autres juges fonderent la.r~sponsabilite 

de l'hopital sur le lien de preposition existant entre 

l'hopital et la technicienne en radiologie. Les juges 

Goodhart et McKinnon rejetterent la distinction entre l'acte 

professionnel et l'acte routinier etablie par le juge 

Kennedy et elargirent la regle formulee par le juge 

Farwell selon laquelle l'h6pital est responsable rles 

fautes de ses employes incluant techniciens en radiologie 

et infirmieres excepte lorsque ces derniers sont dans la 

salle d'operation et obeissent a un ordre immediat du 

h . . 189 c 1rurg1en. 

La High Court d'Angleterre decida explicitement 

qu'une infirmiere etait une employee, au meme titre que la 

technicienne en radiologie, et que l'etablissement hospita-

18 8 [1 9 4 2) 2 K . B . , 2 9 3 , 3 0 2 ; v o i r a us s i 1 ' an a 1 y s e p o us se e 
du professeur P.A. Crepeau, op. cit., , note 142, 
chapitre 11, p. 139 ss. 

189 [194~ 2 K.B., 293, per Goodhart, C.J., p. 312-313, 
per McKinnon , C.J., p. 308. 



93 

lier etait responsable pour les fautes de cette derniere 

190 a titre de commettant. 

La situation au Canada n'est pas aussi claire 

en ce qui a trait au critere utilise pour determiner la 

responsabilite de l'h6pital pour les fautes de l'infir-

miere. Aucune decision n'a en effet ete rendue clarifiant 

la situation, contrairement a ce qui se passe en Angleterre. 

Depuis !'arret Gold, les tribunaux ant encore fait mention 

a plusieurs reprises de la dichotomie etablie par le juge 

Kennedy. En 1943, la Cour d'appel du Manitoba etablisiait 

que l'h6pital est responsable des blessures subies par 

un enfant lorsqu'une infirmiere laisse un inhalateur trop 

' d }' il I i 1~ d 1 • • !91 p res u 1 t ; . s a g t a u n a et e rout 1 n 1 er • 

Jusqu'en 1943, il etait clair que les tri-

bunaux consideraient qu'une partie du travail de l'infir-

miere etait de type professionnel puisqu'il s'agissait 

d'un des criteres permettant d'etablir un lien de preposi-

tion et de tenir l'h6pital responsable en vertu de la 

Fesponsabilite du fait d'autrui. 11 est vrai que ce 

critere avait ete grandement mine par l'avis du juge Davis 

clans l'affaire Fleming,
192 

mais il restait que les 
' 

190 Vo11er v. Portsmouth Corporation, The Times, April 29, 
1947, cite par P.A. Crepeau, op. cit.~ supra, note 142, 
p. 144. 

191 Sinclair v. Victoria Hospital Ltd., [j94i} 1 D.L.R., 
3 0 2 ; p . 3 0 4 ; (1 9 4 3j 1 l.J. \V. R . 3 0 • 

192 (193~ S.C.R., 172, p. 190-191. 
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S~~yretaient explicitement a !'analyse dP 

l'acte pour determiner s'il s'agissait d'un acte routinier 

ou d'un acte professionnel. De ce point de vue, les tri-

bunaux canadiens ont eu tendance a qualifier les actes 

des infirmieres d'actes routiniers, de fa~on a pouvoir 

forcer l'h6pital a indemniser le patient-demandeur. 

La tendance jurisprucl8ntiel1e a la suite de 

1 'arret !&.lJ;!. n' a pas changee radicalemen t au Canada. Les 

tribunaux ont continue a considerer 1'infirmiere a titre 

d'employee de l'etablissement, mais en refusant de suivre 

la dichotomie existant entre l'acte professionnel et 

1 ' . . f . 1 . 1' 193 acte rout1n1er, sans toute o1s a reJeter comp etement. 

La Cour supreme du Canada aurait eu !'occasion. 

a plusieurs reprises de rejeter cette dichotomie une fois 

pour toutes. Elle prefera, dans l'affaire Vancouver 

G 1 H . 1 F 194 . 1 I ... enera osp1ta v. raser, ment1onner que arret 

193 

194 

Petite v • M cL eo d , [1 9 55 j 1 D . L . R . , 14 7 ( N • S . S . C . ) ; 
Vancouver General Hospital v. Fraser, (1952] 2 R.C.S., 
36; Aynsley v. Toronto General Hospital, )J969l 2 O.R., 
829 (C.A.); 7 D.L.R. (3dL 193 approuve par la Cour 
supreme du Canada, [1972j R.C.S., 435; Villeneuve v. 
St. Joseph Hospital, (1974), 2 N.R., 37 (C.S.C.); 
Yeprem~n et al. v. Scarborough General Hospital (1980), 
13 C.C.L.T., 105, {C.A. Ont.). 

[1952] 2 R.C.S., 36, p. 64. 
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Hillyer devait dorenavant etre interprete a la lumiere 

des paroles du juge Davis exprimees dans l'affaire Fleming 

et a la lumiere de l'arret Gold. Le juge Locke semble 

dire que le resultat de la decision rendue dans les 

arrets Fleming et Gold sont identiques. 11 a raison quant 

aux resultats~ sauf que l'arret Gold avait definitivement 

rejete la these du juge. KennedyJ195 alors que dans l'arret 

Fleming, le juge Davis soutenait que la dichotomie 

existant entre l'acte professionnel et l'acte routinier 

n'etait qu'un indice reserve aux situations exigeant une 

, d . . 1. ~ 196 competence et es conna~ssances part1cu 1eres. 

Malgre une attaque en regle du juge Doull contre 

la remarque du juge Kennedy, la decision dans l'affaire 

Petite v. McLeod 197 ne necessitait pas une telle analyse. 

Pour le juge Doull, il n'existe aucune difference entre 

un acte professionnel ou un acte routinier, qu'i1 soit 

pratique par une infirmiere ou par un medecin: la 

veritable question est de savoir si ces personnes sont 

ou non des employes de l'hopital. 198 

195 Voir note 187. 

196 [1938] R.C.S., p. 184-188; p. 191-192. 

1 9 7 [1 9 5 sj 1 D . L • R . , 14 7 • 

198 (}95:fl 1 D.L.R., 147, p. 152; A.M. Linden, op. cit., 
supra note 142, p. 216. 
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Les dicisions subsiquentes de la Cour supr€me 

d C d l99 . 1 ~ 1 1 i ti1' -u ana a t1ennent e meme angage que ce u u 1se 

dans 1'affaire Fraser, se referant constamment a ce que 

le juge Davis avait dit dans l'affaire Fleming! 

Le probleme, a savo ir si un hopi tal doi t (hre 

tenu responsable . des fautes professionnelles de ses 

infirmieres,n'est pas encore clairement regl€ au Canada. 

Aucune dicision canadienne, contrairement a l'Angleterre, 

n'a tenu une infirmiere responsable lorsqu'elle agissait 

en sa capacit€ professionnelle. Cependant, si la question 

de trouver reponse, cette derniere ne fait pas de doute a 

la lumiere des dicisions de la Cour supreme rendant 

1' hopi tal responsable : des fautes d'un resident prin-

. 1 h~ . 1 . 200 c1pa en anest es1o og1e. 

La querelle entourant les criteres utilises 

pour etablir le lien de preposition n'a pas epargne la 

juridiction de droit civil qu'es~ le Quebec. La dichotomie 

etablie par le juge Kennedy a en effet ete appliquee dans 

201 l'affaire Petit c. H6pital Ste-Jeanne d'Arc et dans 

199 Aynsley v. Toronto General Hospital [l97i} R.C.S. 

200 

435; Villeneuve v. St. Joseph Hospital (1974) 2 N.R., 37. 

Aynsley v. Toronto General Hospital Ltd. (}.972] R.C.S., 
435; Martel_ ._Hotel-Dieu St-Vallier [96~ 14 D.L.R., 
(3d), 445; 1}96~ R.c.s., 745. 

201 (i940) 78 c.s., 564. 
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l'affaire Cite de Verdun c .. Thibault.
202 

Dans l'affaire 

Petit, le medecin traitant et l'hopital etaient poursuivis 

par un employe de l'hopital qui fut traite suite a une 

egratignure au doigt qui s'aggrava a un tel point qu'il 

fallut amputer le doigt. Aucune negligence profession-

nelle ne fut prouvee. Cependant, le juge McDougall decida 

que meme si la negligence professionnelle du medecin et 

de l'infirmiere avait ete etablie, l'hopital n'aurait pas 

ete tenu responsable de leurs fautes parce qu'ils agissaient 

en leur capacite professionnelle. Le passage maintes 

fois cite du juge Kennedy est invoque comme raison pour 

refuser d'etablir le lien de preposition. Le juge mentionne 

!'arret Hillyer et !'arret Sister of St. Joseph v. 

sans les discuter 203 davantage, comme si l'un et !'autre 

avaient etabli les memes principes. Le resume de !'arret 

va plus loin que la decision elle-meme en disant que l'hopital 

n'est pas responsable des fautes professionnelles des 

medecins et des infirmieres dans l'accomplissement de leurs 

fonctions professionnelles. 204 

202 (19l•O) 68 B. R., 1. 

203 (1940) 78 c. s. , 564, 566. 

204 (19l>O) 78 c. s. ' 564. 
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La seconde decision a ete rendue par la Cour 

d'appel du Quebec en 1939. 205 Dans cette affaire, l'in-

firmiire au service de la municipalite avait diagnostique 

une entorse alors que la cheville de la demanderesse etait 

fracturee. Le juge Letourneau refusa de tenir la muni-

cipalite responsable au motif qu'une erreur de diagnostic 

"meme de la part d'un medecin n'entraine pas necessaire-

. b'l' .-n 206 ment et en sol responsa 2 1te • Le juge Letourneau 

continua en appliquant la dichotomie exprimee par le juge 

Kennedy dans l'affaire Hillyer: 

"Je reconnais que pour tout ce 
qui est de ses actes purement 
administratifs ou traitement de 
routine, la cite appelante repon
dait encore des fautes de son 
infirmiire comme de celles de 
tout autre employe, mais des 
que cette infirmiere en venait 
aux actes professionnels, toute 
telle responsabilite cessait faute 
d'une direction possible et ceci 
soit que l'on fut en presence du 
service des medecins ou de celui 
des infirmieres qu'on leur subs
tituait parfois, lorsque cette 
substitution etait agreee par le 
malade ou pour lui. La cite 
appelante se devait et devait a 
ses administres de s'en remettre 
a ces competences et de leur laisser 
une entiere autonomie clans l'accom
plissement de leur devoir profes
sionnel. Sauf bien entendu, le 
cas ou une negligence pourrait lui 

205 Cite de Verdun c. Mile Thibault, (1940)68 B.R., 1 (C.A.). 

2 0 6 ( 1 9 L;. 0 ) 6 8 B • R • , 6 • 
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etre opposee quant au choix meme 
de ces competences." 207 

99 

Sir Mathias Tellier reconnut que l'infirmi~re 

avait fait une erreur de diagnostic pour laquelle elle ne 

saurait etre tenue professionnellement fautive. Quant a 

la municipalite, son obligation se limitait a fournir 

"une personne exer'Sant la profession d'infirmi~re et 

reconnue comme telle. Dans l'exercice de ses devoirs 

professionnels, cette infirmi~re sera necessairement 

soustraite a ma direction et a mon controle. Advenant 

done une erreur de sa part, ma responsabilite ne se 

trouverait nullement engagee.u 208 

Le professeur Crepeau voit en ces 

deux decision-s une "inadmissible tendance a introduire 

dans le droit civil de la province de Quebec, les principes 

du tommon law qui, s'ils peuvent donner parfois des 

solutions identiques a celles qui resulteraient de l'ap-

plication des principes du droit civil, comportent cependant, 

sur le plan de la technique juridique, des methodes 

d'application et des regles d 1 interpretation qui different 

de celles du droit civil". 209 

207 (1940) 68 B. R. , 7 • 

208 (1940) 68 B. R. , 10. 

209 op. ci t. , supra, note 142, p. 167. 
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Autrefois, les juges attribuaient beaucoup d'im-

portance a la classification de l'activite des infirmieres 

en actes professionnels et en actes de service. Cela 

se comprend puisque les juges hesitaient a tenir res-

bl . i . h . bl 210 
, ponsa e une ~nst tut1on c ar1ta e. Devant la reticenc~ 

des juges de qualifier les actes des infirmieres d'actes 

professionnels, les legislatures ont assure l'immunite 

aux institutions charitables par la promulgation de lois 

destinees a proteger ces institutions contre les poursuites 

par des patients pour les fautes delictuelles des medecins, 

infirmieres et autres employes. Au Canada, la province 

d N . B . kZll 1- ·t- - d tt ·' . t u ouveau- runsw1c a eg1 ere e ce e manLere su1van 

210 R.G. Lee, o . cit., supra, note 142, p. 314; Bing v. 
Thunig, 2 N.Y. 56, 143 N.E., 2d 3, 163 N.Y.S. 2d 
3 (1957). 

211 "An Act for the protection of hospitals", Acts of New 
Brunswick, 1912, c.20. "Loi sur !'exoneration de 
responsabilite des hopitaux", L.R.N.B., 1973, c.H-7 
abroge par L.N.B., 1976, c.49, art. 12. L'article 
2 se lisait comme suit: "Il ne peut etre intente aucune 
action ni autre procedure en vue de grever ·les revenus~ 
recettes, honoraires, dotations, fonds de fiducie ou 
biens d'un hopital a raison d'un delit d'inexecution, 
d'execution defectueuse ou d'execution illicite s'il 
a ete exerce un soin raisonnable dans le choix du 
personnel, rles medecins, chirurgiens, specialistes, 
infirmieres, intendantes, et autres employes, si 
l'hopital n'est pas exploite a but lucratif ou pour 
le projet personnel de ceux qui sont interesses 
financierement par son fonctionnement et tous les 
honoraires et autres frais demandes aux malades et aux 
blesses sont integralement depenses et investis dans 
le cadre de !'action et de l'objet de l'hopital." 
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l'exemple de certains Etats americains. L'essence meme 

de cette legislation etait de proteger les h8pitaux 

exploites sans but lucratif contre les poursuites pour 

les fautes commises par leur personnel, fut-il professionnel 

ou autre. En ce sens, les institutions hospitalieres 

charitables jouissaient d'une immunite plus grande que 

cclle accordee aux institutions americaines semhlflhles puisque 

cette immunite y est limitee aux fautes des professi~nvels~ r 

L'adhesion au critere du contr6le par l'insti-

tution pour determiner le lien de preposition a force les 

juges a faire une distinction entre les medecins et les 

autres professionnels de la sante. Il devenait evident que 

!'institution ne pouvait contr6ler le medecin et restreindre 

son autonomie. Dans l'exercice de leurs fonctions profes-

sionnelles, les medecins agissent en toute liberte et sous 

ce rapport, selon les mots du professeur Crepeau, "ils ne 

peuvent en aucune fa~on etre consideres comme des preposes". 212 

212 op. cit., supra, note 142, p. 178-179; Boucher et al.~ 
op. cit., supra, note 142, p. 328; P.A. Crepeau, "la 
responsabilite medicale et hospitaliere dans la juris
prudence quebecoise recenteu(l960) 20 R du B, 445, 
note 37; A. Nadeau, Traite pratique de la responsabilite 
civile delictuelle, Montreal, Wilson ~ Lafleur, 1971, 
p. 387; L. Ferret "Analyse critique de la jurisprudence 
recente en matiere de responsabilite medicale et 
hospitaliere" (1972) 3 R.G.D., 70 et 71; A. Bernardot, 
La responsabilite medicale, Sherbrooke, Publication de 
P.r.n.s., 1973, p. 76 et 77; A. Bernardot et R.P. 
Kouri, " a responsabilite civile de l'equipe medicale", 
(1974) 34 R du B,22; A. Bernardot et R.P. Kouri, 
La responsabilite civile medicale, Sherbrooke, Publication 
de R.D.U.S., 1980, p. 358 ss. 
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Le contr6le de !'institution sur l'activite de 

l'infirmiere a ete etabli tres tot. Le professeur 

213 Goodhart de meme que le juge Slesser dans l'affaire 

Wardell v. Kent County Council 214 ont demontre que l'ins-

titution exer~ait un controle certain sur son personnel 

infirmier. Il est connu que l'autonomie de l'infirmiere 

clans les activites routinieres est regie par la reglemen-

tation interne du centre hospitalier. Dans les situations 

ou l'infirmiere ne peut agir sans !'ordonnance d'un medecin, 

son autonomie est restreinte par les ordonnances, et la 

methode d'executer !'ordonnance peut etre plus ou moins 

precisee par le manuel de procedures pour divers traite-

215 
ments et examens. Les hopitaux d'une meme province 

peuvent exiger des procedures differentes pour les memes 

. 216 tra1tements. 

L'usage du critere de contr61e de l'employeur 

sur !'employe devait logiquement aboutir a classer les 

medecins parmi les travailleurs independants et les infir-

mieres parmi 1es emp1oyes. De la a faire du travai11eur 

213 op. cit., supra, note 142, p. 564 ss. 

214 [1938] T.L.R., 1026. 

215 Boucher et al., op. cit., supra, note 142, p. 372; 
W.O. Morris, op. cit., supra, note 142, p. 113. 

216 Hanuel de nrocedure, Hopital General Chaleur, Bathurst, 
N.-B.; Hopital Dr. Georges Dumont, Moncton, N.-B. 
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independant un professionnel, il n'y avait qu'un pas qui 

fut vite franchi. L'hesitation a identifier les infir-

mieres aux autres non-professionnels verrait sans doute 

de l'espece de mysticisme qui entoure la profession d'in-

firmiere. 

3.3 Qui est le patron de l'infirmiere? 

Une fois l'infirmiere, tout comme !'interne, 

classee parmi les employes, et non parmi les professionnels 

independants, il s'agit de determiner si elle repond a 

l'hopital ou au medecin. La question est de savoir qui 

exerce un controle sur elle, puisque le critere utilise 

ici pour determiner le lien de preposition est le controle 

de la mani~re d'effectuer le travail. Deux doctrines 

s'appliquent particulierement a l'infirmiere. La doctrine 

du patron momentane (''borrowed servant") implique que "le 

commettant habitue! met son prepose a la disposition d'un 

autre qui devient alors, pour un certain temps ou pour 

l'accomplissement d'une tache precise, le prepose de 

celui-ci". 217 La common law et le droit civil ne different 

218 pas sur ce point. Une deuxieme theorie, restreinte aux 

activites exercees clans la salle d'operation, rend le 

chirurgien en chef responsable des fautes des auxiliaircs, 

217 J.L. Baudoin, La responsabilite civile delictuelle, 
Montreal, P.U.M., 1973, p. 239. 

218 J.G. Fleming, The Law of Torts, Sth ed., Sydney, 
The Law Book Co., 1977, p. 362-264. 
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mais uniquement alors qu'ils sont sous son contr6le 

direct dans la salle d'operation. Cette derniere t.heorie 

est connue en common law sous le titre de "captain of the 

ship doctrine" (doctrine du capitaine du vaisseau). Cette 

doctrine a trouve sa formulation dans l'affaire Hil er 

quand le juge Farwell dit: 

"But although they (infirmieres, 
auxiliaires) are such servants for 
general purposes, they are not so 
for the purpose of operations and 
examination by the medical officers. 
If and so long as they are bound to 
obey the orders of the defendants, 
it may well be that they are their 
servants, but as soon as the door 
of the theatre or operating room 
has closed on them for the purpose 
of an operation (in which term I · 
include examination by the surgeon) 
they cease to be under the orders . 
of the defendants, and are at the 
disposal and under the sole orders 
of the operating surgeon unti~ the 
whole operation has been completely 
finished: the surgeon is for the 
time being supreme, and the 
defendants cannot interfere with or 
gainsay his orders. This is well 
understood, and is indeed essential 
to the success of operations; 
no surgeon would undertake the res
ponsibility of operations if his 
orders and directions were subject 
to the control of or interference 
by the governing body. The nurses 
and carriers, therefore, assisting 
at on operation cease for the time 
being to be the servants of the 
defenda~ts inasmuch as they take 



their orders during that period 
from the operating surgeon alone, 
and not from the hospital authori
ties." 219 

105 

Cette doctrine part de l'idee que l'infirmiere 

est une employee, et nulle reference n'est faite a sa 

capacite professionnelle. Lorsqu'elle est sous les 

ordres du chirurgien dans la salle d'operation, l'infirmiere 

a le devoir d'obeir aux directives du medecin, qu'~l 

s'agisse d'actes routiniers ou d'actes professionnels; 

le chirurgien sera toujours tenu responsable des fautes 

de l'infirmiere sous s~s ordres, si la "doctrine du capitaine 

du vaisseau" est appliquee. 

Cette doctrine fut acceptee et appliquee au 

Canada dan~ ·plusieurs decisions. Dans l'affaire Lavere 

v. Smiths Fall Hospita1, 220 l'hopital fut tenu responsable 

des brulures infligees a un patient en dehors de la salle 

d 'operation, mais le tribunal i ndiqua que [traduc tionJ "meme 

si les infirmieres etaient considerees comme les employees 

de l'hopital aux fins generales, il en etait autrement 

lorsqu'elles 'recevaient leurs directives du chirurgien dans 

la salle d'operation." 221 

219 (19 0 9] 2 R. B. 8 2 0, 8 2 6 . 

220 (1915) 35 O.L.R. 98. 

221 (1915) 35 O.L.R. 98, 122. 
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Le juge en chef Anglin dans l'affaire Nyberg 

222 v. Provost accepta la "doctrine du capitaine du vais-

seau" lorsqu'il dit que (traductionJ "les infirm:i.eres employees 

par l'hopital qui sont activement engagees a assister le 

chirurgien dans la salle d'opPration sont tellement 

sujettes aux ordres de ce dernier qu'elles ne peuvent 

en l'occurence etre considerees comme des employees de 

l'h8pital''. 223 Dans cette affaire, l'h8pital fut tenu 

responsable pour une bouillotte trop chaude placee sur 

les jambes du patient hors de la salle d'operation. 

La "doctrine du capitaine du vaisseau" fut a 
nouveau acceptee dans l'affaire Lo~ v. Colchester County 

Hospital. 224 L'infirmiere specialement assignee a un 

patient par l'hopital fut trouvee responsable des 

brGlures subies par le patient a la su~te de !'application 

d'une bouillotte trop chaude. Le tribunal retint la respon-

sabilite de l'h8pital en disant qu'un hopital est responsable 

des fautes d'une infirmiere qualifiee dans 1'exercice 

de toutes ses obligations autres que celles accomplies 

directement sous les ordres du chirurgien ou du medecin 

d ' . . h. . 1 225 au cours une ~ntervent~on c 1rurg1ca e. 

222 /].92?} S.G.R., 226~ 

223 [192?] s.c.R., 229. 

224 Q.92W 1 D.L.R., 1129 (N.S.G.A.). 

225 [}.92~ 1 D.L.R., 1129, 1132. 
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Dans l'affaire Vuchar v. Toronto General 

Hospita1, 226 la Cour d'appel accepta la "doctrine du 

capitaine du vaisseau" et celle du patron momentane en 

di~ant que l'i~firmi~re, bien qu'une employee de l'h6pital, 

embauchee et payee par ce dernier, lorsqu'elle est 

pretee au chirurgien ou au medecin pour assister ces 

derniers par l'exercice de ses fonctions professionnelles 

d'infirmi~re en remplissant les traitements chirurgicaux 

ou medicaux prescrits par le chirurgien ou le medecin, 

n'est pas sujette aux directives ni au contr6le de 

l'hopital. Dans cette affaire, l'infirmi~re avait 

brule la patiente par !'application de chaleur excessive 

d'une source electrique. Le medecin avait prescrit 

!'usage de chaleur pendant que la patiente etait hors de 

la salle d'operation. Le tribunal decida que l'infirmi~re 

agissait en sa capacite professionnelle et sous la direc

tive du medecin et que l'hopital se trouvait ainsi disculne. 

L'arret Vucha~, s'il etait suivi, etendrait la 

doctrine du patron momentane hors de la salle d'operation 

a toutes les situations ou 1 1 infirmiere suit les ordonnances 

du medecin. Une certaine doctrine quebecoise voudrait 

suivre cette voie. Le professeur Boucher et son equipe 

voudrait pousser la logique du crit~re de contr6le aussi 

loin. Il ecrit: 

226 {).93z] 1 D.L.R. 298,(0nt. C.A.). 
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"Cette obligation (responsabilite 
contractuelle du fait d'autrui), 
d'ailleurs, devrait egalement 
s'appliquer dans le cas ou le 
patient, en plus du contrat hos
pitalier, conclut un contrat medical 
avec un medecin de l'etablissement 
hospitalier. Si ce medecin se sert 
des infirmieres pour leur faire 
dispenser des soins qui relevent 
de sa juridiction ou de sa discre
tion, il immisce alors ces dernieres 
dans !'execution de son propre 
contrat, et advenant une faute de 
leur part, c'est sa responsabilite 
contractuelle du fait d'autrui qui 
devrait etre engagee." 227 

Cette position quebecoise s'appuie d'abord 

sur la ~octrine228 et sur !'analyse du lien de preposi-

tion. La jurisprudence quebecoise n'a pas souvent applique 

cette doctrine .. La Cour d'appel dans 1'affaire Hopital 

Notre-Dame c. Dame Villemure et Dr. Turcot c. Dame 

V'11 229 1 ·' f . b1 '1 f -1 emure a pour a prem1ere o1s, sem e-t-1 , re use 

de tenir l'hopital responsable des fautes de 1'infirmiere 

227 Boucher et al., op. cit., supra, note 142, p. 382 
egalement p. 363, touchant 1es internes; A. Bernardot 
et R.P. Kouri, "La responsabi1ite civile de 1'equipe 
medicale", (1974), 34 Rev. du Barreau, 8, 42; A. Bernardot, 
et R.P. Kouri, La responsabilite civile medica1e, 
Sherbrooke, R.D.U.S., 1980, p. 327-329. 

228 P.A. Crepeau, "La responsabilite medicale et hospitaliere 
dans la jurisprudence quebecoise recente", (1960), 
20 R. duB., 433, 467; L. Perret, "Analyse critique 
de la jurisprudence recente en matiere de responsabilite 
medicale et hospitaliere" (1972), 3 R.G.D., 58, 70; 
A. Bernardot et R.P. Kouri, La responsabilite civile 

----, Sherbrooke, R.n.u.s., 1980, p. 331. 

2 2 9 [1 9 7 rf} C • A • , 5 3 8 • 



109 

assignee a !'administration du traitement d'un malade 

mental qui se suicida, au motif qu'elle n'avait pas ete 

negligente et que meme s'il y avait eu negligence, elle 

n'e~ait plus la preposee de l'hopital, mais du medeci~ 

parce qu'elle ne pouvait, de son propre chef, changer le 

traitement indique par le medecin. 23° Cette decision fut 

renversee par la Cour supreme du Canada qui retint la 

responsabilite de l'hopital aux motifs dissidents du juge 

Choquette selon lequel l'infirmiere agissait comme 

preposee de l'hopita1. 231 

Les auteurs Bernardot et Kouri rapportent deux 

decisions non publiees ou le chirurgien a ete tenu 

responsable des fautes de l'anesthesiste conformement a 

la doctrine de la responsabilite du chef de l'equipe 

chirurgicale pour les fautes de ses auxiliaires parce 

que "la faute delictuelle empeche !'execution du contrat 

medical du chirurgien et engage sa responsabilite contrac~ 

tuelle". 232 

2 3 0 [). 9 7 0] C . A . , 5 3 8 , p . 5 5 0- 5 51 , M . 1 e j u g e Tache re a u . 

231 [}.97:B R.C.S., 716; [i97QJ C.A. 538, 542. 

232 A. Bernardot et R.P. Kouri, op. cit., supr~, note 228, 
p. 331-332. Ces auteurs font allusion a deux arrets 
recents non rapportes: Kritikos c. Loskaris Bouchelou 
et hopital Santa Cabrini, 3 mai 19i4, C.S. District 
de Montreal, no 809732; Cannon-Callaghan c. Mercier, 
Cape and Lakeshore General Hospital, (non rapport€) 
7 fev. 1978. c.s. district de Montreal, no 05-001-629-748. 
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La Cour d'appel du Quebec a encore suivi cette 

doctrine dans l'affaire Hopital General de la region de 

l'amiante Inc. v. Perron. 233 Dans cette affaire, le 

. d . ... . 2 34 . t t 1 b. Juge e prem1ere 1nstance ava1 re enu a responsa 1-

lite de l'anesthesiste et de l'hopital pour la manque 

de surveillance de la part de l'infirmi~re qui a pris 

charge de !'enfant apr~s !'extubation par l'anesthesiste 

et pour les infirmiires de la salle de reveil qui n'ont 

pas averti l'anesthesiste apres avoir decele une situa-

tion d'urgence. Apr~s une analyse du lien de preposition, 

la Cour d'appel conclut: 

"La faute commise dans !'execution 
de ses fonctions engage la respon
sabilite de l'hopital, non celle 
de l'anesthesiste, i moins que 
la faute ne soit commise en 
agissant sous la direction et sous 
le controle immediats du medecin, 
ce qui n'est pas le cas ici." 235 

La tendance quebecoise recente qui voudrait 

rendre le medecin responsable des fautes de ses auxiliaires 

est fondee sur la doctrine plutot que sur la jurisprudence. 

En common law, c'est la situation inverse qui s'annonce. 

Bien qu'au debut on accepte la "doctrine du capitaine du 

vaisseau", cette tendance tend i disparaitre. 

233 [)_ 9 7 9] C. A. , 567. 

234 1}976J c. s. ' 1191. 

235 [j.97~ C. A., 567, 582. 

236 Rozovsky 

236 L.E. Rozovsky, Canadian Hospital Law, 2nd ed., Toronto 
Canadian Hospital Association, 1979, p. 23. 
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et Picard 237 affirment que la regle du patron momentane 

n'est plus applicable au domaine de la responsabilite 

hospitaliere. Ces auteurs affirment qu'il n'existe 

aucun cas en Angleterre ou au Canada ou la regle a ete 

appliquee pour rendre le medecin responsable. Le fardeau 

de la preuve repose sur le patron habitue! pour prouver 

que l'infirmiere est passeemomentanement sous le controle 

d ""d . 238 u me ec1n. 

La tendance a refuser d'appliquer la "doctrine 

du capitaine du vaisseau 11 aux situations medicales 

s'explique du fait que si l'infirmiere execute correcte-

ment !'ordonnance du medecin, elle ne peut etre tenue 

responsable ~uis~u'il n'y a pas de faute de sa part et 

en !'absence de negligence de !'employe. l'employeur 

239 ne peut etre tenu responsable. 

Si l'infirmiere execute mal une ordonnance 

medicale dans l'accomplissement de son travail, alors 

237 E.I. Picard, Legal Liability of Doctors and Hospitals 
in Canada, Toronto, Carswell, 1978, p. 241. 

238 Petite v. McLeod fl955j 1 D.L.R. 147, 153 (N.S.S.C.). 

239 Levere v._Smith's Falls Public Hospital (1915), 35, 
O.L.R. 98 (C.A.), pour le Quebec, Hopital St-Louis 
de Windsor et Ri vard c. Dame Leclerc-Ri chard, [1966} 
B.R. 80 (Que. C.A.). Cependant, si l'infirmiere 
savait ou aurait du savoir que !'ordonnance n'etait 
pas appropriee, alors elle pourrait etre tenue person
nellement responsable conjointement avec le medecin et 
engager ainsi la responsabilite de son employeur. 
L.E. Rozovsky, op. cit., supra, note 236, note 32, p. 32. 
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l'hopital sera tenu responsable meme si la negligence 

dont on se plaint s'est produite dans la salle d'operation~ 

a mains que l'on puisse demontrer que le chirurgien a 

specifiquement exige une telle action. 240 

Le refus de tenir le chirurgien responsable des 

fautes de l'infirmiere est tenu par certains auteurs 241 

comme une reconnaissance implicite que l'infirmiere est 

consideree comme une professionnelle en laquelle le chi-

rurgien est en droit de se fier. Les tribunaux ont 

effectivement decide que le chirurgien ne sera pas tenu 

responsable des fputes de l'infirmiere qui a mal effectue 

le compte des eponges et dont l'une est oubliee dans la 

plaie;
42 a mains qu'il n'ait ete lui-meme negligent en 

1 1 , 243 en evant es eponges. Les tribunaux ont aussi 

240 A.M. Linden, op. cit., supra, note 142, p. 221; pour 
le droit civil, Hopital General de la Region de 
l'amiantP c. Perron [1979] C.A. 567, 582. 

241 W.T. Eccard, "A Revolution in l-Jhite- new approaches 
in treating nurses as professionals 11

, (1977), 30 
Vanderbilt Law Rev., 839, 869 ss; B. Bullough, The 
Law and the Expanding Nursing Role, 2nd ed., N.Y-.-
Appleton-Century-Crofts, 1980, 203 ss. 

242 Jemision v. Hassard (1916) 10 W.W.R., 1088; 28 D.L.R. 
584, Waldon v. Archer (1921), 20 O.W.N., 77; Petite 
v. )'1cLeod & St. Mary's Hospital [195!:f} 1 D.L.R., 
147 (N.S.S.C.); Karderas v. Clo~ (1973), 32 D.L.R., 
(3d), 303 (Ont. H.C.)-.- --

243 Karderas v. C1ow (1973), 32 D.L.R. (3d) 303. 
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soutenu que le chirurgien est en droit de penser que 

l'infirmiere qui lui tend un medicament lui presente le 

'd' d d~ 244 me ~cament eman e. De meme, lorsque le bras d'un 

. . , 1 d' h. . 245 1 ' pat~ent est co~nce ors une c ~rurg1e ou orsqu un 

patient fait une chute dans la salle de revei1,
246 

le 

medecin est en droit de se fier aux infirmieres et c'est 

l'h6pital et non lui qui sera tenu responsable. La meme 

position est acceptee en Nouvelle-Zelande, 247 en 

Australie, 248 en Afrique du Sud 249 et dans plusieurs 

, . . 250 
amer~ca~ns. Etats 

La jurisprudence quebecoise a elle aussi reconnu 

que le medecin est en droit de se fier au personnel 

infirmier et que l'h6pital et non le medecin sera tenu 

responsable des fautes de l'infirmiere. 251 

244 Bugden v. Harbour View Hos i tal []. 94?] 2 D. L. R., 3.38, 
(N.S.S.C. 

245 Knight v. Sisters of St. Ann (1967), 64 D.L.R. (2d), 
657, (B.C.S.C.). 

246 Laidlaw v. Lions Gate Hospital (1969), 70 W.W.R., 727, 
(1970), 8 D.L.R. {3d) 730 (B.C.S.C.). 

247 Ingram v. Fitzgerald, [1936] N.Z.L.R., 905. 

248 Pa 0 r Q.94:f} 65 C.L.R., 187. 

249 Van W:l:'_k v. Lewis (}.92'!] app. D. 438. 

250 W.T. Eccard, op. cit., supra, note 16, p. 869 ss; 
W.O. Morris, op. cit., supra, note 142, p. 125 ss. 

251 Gagnon c. Corporation H6pital des Sept-Iles et Pelletier, 
C.S., Hauterive, no 5317, 27 janvier 1972, rapporte 
par Boucher et al., op. cit., su~-' note 142, p. 377. 
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Meme si on peut accepter que le fait de tenir 

l'hopital responsable au lieu du chef de l'equipe chirur-

gicale au motif que l'infirmiere qui a commis la negli-

gence est une professionnelle a qui le chirurgien peut 

se fier, des raisons autres que le professionnalisme de 

l'infirmiere peuvent etre invoquees. Dans ces cas, le tri-

bunal fait rarement mention du terme professionnel pour 

designer l'infirmiere et lorsqu'elle le mentionne, c'est 

pour dire que la negligence dont on se plaint etait un 

acte routinier.
252 

L'autre raison invoquee avec vigueur 

dans l'affaire P~tite v. McLeod 253 c'est que le patron 
- I 

habitue! est normalement responsable des fautes de ses 

employe~ a mains qu'il ne prouve que son employe est 

momentanement passe sous le controle et la direction du 

h
. . 254 c 1rurg1en. 

2 5 2 P e t i t e v . M cL eo d & S t . Mar y ' s Ho s p i t a 1 [1 9 5 :ij . 1 D • L . R . 
147, (N.E.S.C.), resume. 

2 5 3 [1 9 5 5] 1 D • L • R • 14 7 , 1 5 3 . 

254 Sisters of St. Joseph c. Villeneuve [197~ 1 R.C.S. 
285, 301. Dans leur opinion dissidente, les juges 
Spence et Laskin enoncent qu'il est maintenant accepte 
au Canad~ que le critere de la responsabilite d'un 
hopita1 est le suivant, que la faute· dont i1 est question 
ait ete commise dans une section de 1'h6pital, dans 
une salle des urgences ou dans une salle d'operation: 
"si oui ou non, de fait, pendant qu'elle remplissait 
la tache particuliere ou l'acte negligent a ete commis, 
l'infirmiere agissait en qualite d'agent ou de prepose 
de l'hopital dans les limites ordinaires de ses 
attributions, ou si elle etait a ce moment-la soustraite 
a la direction et au controle de l'hopital, etant pour 
ce temps sous la direction ou le controle d'un chirurgieri, 
d'un medecin ou meme du patient". 
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3. 4 Les crit~res utilises pour itablir le lien de pripo-

Le probl~me de la responsabiliti de !'institu

tion hospitali~re pour les fautes de ses infirmieres et 

des autres professionnels de la sante travaillant en son 

sein aurait pu etre aborde sous un autre angle que celui 

du controle du professionnel par !'institution. Les 

juges anglais ne se sont pas sentis limites par le fait 

qu'un professionnel puisse exercer son jugement et accom

plir son acte d'une fa~on autonome. Dans l'affaire ~old 

v. Essex County Council, 255 la Cour d'appel anglaise 

avait tenu l'hopital responsable des fautes profession

nelles d'une technicienne en radiologie en se fondant sur 

le fait que la specialisation d'une personne ne l'empechait 

pas d'etre consideree comme une employee256 Le critere 

utilise pour resoudre la question par la majoriti des 

juges de la Cour d'appel dans l'affaire etait a 

savoir si la technicienne etait soumise a un contrat de 

service ou a un contrat d'entreprise (contract for service)~ 

le detenteur d'un contrat de service etant soumis au 

controle de l'employeur quant a la maniere d'executer le 

255 [1942] 2 K.B., 293. 

256 Lord Goodhart, [1942) 2 K.B. 293. 
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trava11. 257 Ce critire est amplement critiqu~ par les 

auteurs comme etant trop etroit et incapable d'assurer 

la responsabilite delictuelle du fait d'autrui dans les 

d h l 'f'' 258 cas e personnes autement qua ~ ~ees. 

Le Conseil prive de l'Angleterre accepta de 

s'ecarter du crit~re du contr5le dans l'affaire Montreal 

Montreal Locomotive Works 259 et d'y substituer 2e V •. 

critire du professionnel comme membre de !'organisation. 

Critiquant la pratique d'utiliser le critere unique du 

controle de la maniere d'effectuer le travail, Lord 

Wright dit que dans une ere industrielle woderne, des 

criteres plus complexes doivent etre appliques, criteres 

qui tiennent compte du controle, de la propriete des 

moyens de production, des chances de profits et des 

260 risques de pertes. 

Cette importante decision du Conseil prive ne 

fut pas appliquee dans l'affaire Cassid~ v. Minister of 

257 Collins & Hertfordshire County Council, [194?] 1 All. 
E.R., 639; Mersey Docks and Harbour Board v. Coggins 
and G r i f f i t h s ( L i v er p o o 1 ) L t d . , [1 9 4 7] A . C . 1 . 

258 Boucher et al., o . cit., s ra, note 14·2, p. 329; 
P.A. Crepeau, op. c t., supra, note 142, p. 178 ss; 
J.E. Magnet, "Vicarious Liability for the Professional 
Employee", 6 C.C.L.T., 213 ss; J.E. ~1agnet, "A Comment 
on Hopital Notre-Dame de l'Esperance c. Laurent", 
3 C.C.L.T., 135 ss; R.G. Lee, op. cit., supra, note 142, 
p. 320 ss. 

259 [1947] 1 D.L.R. 161; [194ri) 3 lV.\LR., 748 {P.C.). 

260 (t.947] 1 D.L.R., 169. 
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Health 261 ou la Cour d'appel retint la responsabilite 

de l'hopital pour les fautes d'un chirurgien resident. 

Les juges Somerwell et Singleton, jugeant qu'il s'agis-

sait d'un contrat de service et non d'un contrat d'entre-

prise, sans discuter plus a fond du critere·de controle 

de la maniere d'agip qui sous-tend la distinction entre 

contrat d'entreprise et contrat de service, precisaient 

que la notion de maitre et de serviteur etait trop etroite 

et qu'il fallait plutot songer a la relation entre un 

proprietaire de bateau et le capitaine. 262 Lord Denning~ 

pour sa par~, rejeta completement la distinction entre 

contrat de service et contrat d'entreprise et decida que 

l'hopital etait responsabl~ soit sur une base contractuell~ 

i b d 
~ . . 263 

so t sur une ase e representat~on. 

Il fallut attendre l'affaire Bank Voor Handel 

264 
en Scheepva r N.V. v. Slatford pour que le juge Denning 

confirme le nouveau critere determinant la responsabilite 

du fait d'autrui. Dans cette affaire, le juge Denning 

affirma que le critere qui determine si le professionnel 

261 f}.951] 2 K. B. , 343. 

262 [i 951] 2 K. B. , 352. 

263 [j.gs:!,] 2 K. B. , 360. 

264 {}95~ 1 Q. B. ' 248. 



118 

est un employe ou un travailleur independant ne repose 

plus sur la subordination aux ordonnances d'un patron. 

La question est plutot a savoir si la personne fait 

i d 1
1 • • 265 part e e organ1sat1on. Le juge Denning, quant a 

lui, mentionne le critere enonce dans l'affaire Cassidy. 

Cependant, m6me si la decision dans l'af£aire Cassidy 

avait elargi le critere de la responsabilite du fait 

d'autrui en le degageant de la stricte notion de controle, 

il n'etait pas encore clairement formule en terme d'or-

ganisation. 

L'affaire Roe v. Minister of Health266 etablit 

un peu plus clairement le critere de !'organisation comme 

moyen de decider si la doctrine respondeat superior 

s'applique ou non. Dans cette affaire, un anesthesiste 

employe a temps partiel et detenant un contrat d'entre-

prise etait poursuivi de meme que l'hopital lorsque le 

patient devint paraplegique suite a une injection de 

nupercaine. L'ampoule contenant le nupercaine etait 

defectueuse et du phenol s'y etait introduit. La Cour 

d'appel repoussa la responsabilite de l'hopital au motif 

2 6 5 (1 9 5 3] 1 Q • B • , 2 9 5 • 

2 6 6 {19 5 ':) 2 Q. B • , 6 6 • 
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qu'il n'etait pas previsible que le phenol se melangerait 

au ~upercaine contenu dans des ampoules. Quant l la 

question desavoir si l'h6pital etait l'employeur de 

l'anesthesiste, tous les juges repondirent par !'affirmative. 

Le juge Somerwell alla meme jusqu'a qualifier d'insatis-

faisante la distinction qu'il avait faite entre contrat 

d'entreprise et contrat de service dans l'affaire Cassidy. 267 

La doctrine de respondeat superior devait s'appliquer 

puisque l'anesthesiste, malgre !'absence de controle 

de l'h6pital sur l'exercice de sa profession, faisait p&rtie 

d 1 1 • • h . 1·' 268 e organ1sat1on osp1ta 1ere. 

Le critere de !'organisation pour retenir la 

responsabilite de l'employeur pour la faute de professionnels 

fut l plusieurs reprises approuve par la Cour d'appel 

d'Angleterre. 269 

La position canadienne touchant le critere de 

!'organisation afin de determiner la responsabilite de 

l'employeur pour les fautes d'un professionnel n'est certes 

pas aussi bien ancree que la position anglaise. La Cour 

suprgme du Canada avait en 1965 dans l'affaire Co-Operators 

2 6 7 [19 5 i] 2 K. B. , 3l> 3. 

268 [195~ 2 Q.B., 79-80; voir 1es commentaires de A.M. 
Linden, op. cit., supra, note 142; p. 214-215; R.G. Lee, 
op. cit., supra, note 142, p. 323. 

269 Stevenson, Jordan & Harrison Ltd. v. MacDonald & Evans 
(1952), 1 T.L.R., 101 (C.A. per Lord Denning) Market 
Investigations Ltd. v. Minister of Social Security, 
[1 9 6 ~ 2 Q • B • , 1 7 3 ; Fe r g us on v • D avis on L t d . (1 9 7 €j , 
1 W.L.R., 1213, [197Ql 3 All E.R., 817, voir J.E. Magnet, 
op. cit., supra, note 142, 6 C.C.L.T., p. 223. 
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I A K 270 "1. , 1 . ' d 1' nsurance ss. v. earney ut1 1se e cr1tere e or-

ganisation simultanement avec celui du controle pour 

etablir la responsabilite d'une compagnie d'assurance pour 

la negligence d'un representant d'assurance qui voyageait 

dans la voiture de la compagnie et pour le compte de 

cette derni~re au moment de !'accident. Le juge Spence~ 

parlant au nom de la majorite, accepta le critere de 

!'organisation. Apres avoir cite le professeur Fleming, 

le juge decida que le representant d'assurance faisait 

partie de !'organisation de la compagnie qui pouvait 

ainsi controler le temps, le lieu et la mani~re d'effec

tuer le travai1. 271 

L"e· crit~re de 1 I organisation fut invoque a 

nouveau par le juge Holland dans l'affaire Armstrong v. 

Mac's Milk Ltd. 272 Le juge Holland crut bon d'utiliser 

a la fois le crit~re d'organisation et celui du controle 

sur !'employe. Le juge Linden approuva le critere de 

!'organisation lorsqu'un chirurgien-dentiste a la retraite 

et a l'emploi d'un cabinet de dentistes administra negli-

gemment une anesthesie. La co=pagnie d'assurance refusa 

de defrayer les frais engages dans la defense de son cas, 

270 !).96~ S.C.R. 106. 

271 [i96:fl s.c.R.~ 112. 

272 {).975] 55 D.L.R. (3d) 510; 7 O.R. (2d) 478. 
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pretextant qu'il n'etait pas un employe1 mais un travailleur 

. d~ d 273 1n epen ant. Meme si l'employeur ne pouvait forcer 

le chirurgien-dentiste i agir contre sa volonte, 11 

assumait le controle et la supervision quant au 

temps et au lieu de son travail, ce qui suffisait a en 

faire un employe aux termes de la police d'assurance. 274 

La Cour d'appel de !'Ontario approuva le critere 

de 1' organisation dans 1' af f ai re May er v .. J. Conr ad Lavigne 

Ltd. 275 Un vendeur d'annonces demanda sa paie de vacances 

a son employeur. Ce dernier refusa au motif que le 

demandeur n'etait pas un employe. La Cour d'appel cita 

la decision du Conseil prive, le texte de Fleming et la 

decision de la Cour supreme du Canada pour etablir que les 

relations d'emploi avaient evoluees. Les quatre facteurs 

enumeres par le Conseil prive donnerent naissance a un 

nouveau critere: celui de !'organisation. La question n'est 

plus de savoir si l'employeur peut controler la maniere 

d'executer le travail,mais plutot si ce dernier peut con-

troler en coordonnant le temps et le lieu de !'execution 

du travail. 
276 

273 Kennedy v. C.N.A. Assurance Co., (1979), 6 C.C.L.Tq 
201, voir commentaire, J.E. Magnet, 6 C.C.L.T. 208, 224ss. 

274 6 C.C.L.T., 206. 

275 (1980) 27 O.R. (2d) 129. 

276 (1980) 27 O.R. (24) 132. 
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La Cour supreme du Canada ne s'est pas encore 

prononcee sur le critere de !'organisation en ce qui 

touche les professionnels de la sante. Bien au contraire, 

le juge Pigeon, parlant au nom de la majorite dans 

l'affaire Hopital Notre-Dame de 1'F.sperance c. Laurent, 277 

a clairement etabli que le critere a utiliser est celui 

du controlel a savoir si 1' employeur a "le droit de donner 

des ordres et instructions au prepose sur la maniere de 

remplir son travail". 

Le droit quebecois n'echappe pas, lui non plus, 

a l'elargissement du critere utilise pour faire du medecin 

un prepose_ 4e l'hopital. L'arret Cardin c. la Cite de 

M ~ 1 278 ~ bl" 1 -d . ' 1 1 1 . d 1 ill ontrea eta ~t que e me ecLn a emp o~ e a v e 

est le prepose de cette derniere. Aucune explication n'est 

f i 1 . d - . i 279 D ourn e pour appuyer ce ~en e prepos1t on. ans 

cette affaire, un enfant avait ete blesse au bras par le 

bris, a l'interieur des chairs, d'une aiguille hypodermique 

utilisee pour administrer un vaccin par egratignures. Le 

medecin et la ville furent tenus conjointement et indivi-

duellement responsables. 

277 [197~ 1 R.c.s., 605, 613. 

278 [j..96:tJ R.C.S., 655; Boucher et al. op. cit., supra, 
note 142, p. 319 ss. 

279 ~96Y R.C.S., 656 et 657. 
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La Cour d'appel du Quebec suivit la voie tracee 

par la Cour supreme lorsqu'elle decida de tenir l'hopital 

responsable de la faute professionnelle d'un anesthesiste 

qui refusa d'administrer une anesthesie generale a sa 

patiente, preferant une anesthesie rachidienne. Dans 

l'affaire Beausoleil c. la Communaute des Soeurs de la 

eh i - 280 . d . . - bl' 1 -d . ar te, tro1s es c1nq Juges eta 1rent que e me ec1n 

etait un prepose de l'hopital. Le juge Casey, tout comme 

Lord Denning dans l'affaire Cassidy, estima que le patient 

avait etabli un contrat avec l'hopital pour obtenir les 

services necessaires a l'anesthesie et que dans cette 

affaire, l'h6pital devait repondre des fautes de l'anes-

h - . d 11 d . 1 - 281 t es1ste comme e ce es e ses autres emp oyes. Quant 

aux juges Rinfret et Owen, ils se baserent sur la theorie 

delictuelle et estimerent que l'h6pital avait fourni au 

patient un anesthesiste ne pouvant ainsi echapper au 

1 . d - . i 282 1en e prepos1t on. 

Le juge Pigeon, dans l'affaire Martel c. Rotel

Dieu St-Vallier, 283 tint l'hopital responsable du prejudice 

280 D.96~ B.R. 37. 

281 {i.965] B.R. 43. 

282 fl-965] B.R. p. so et 52. 

283 [1962] R.c.s., 745. 
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subi par un patient suite a une anesthesie caudale pratiquee 

par un anesthesiste fourni par l'etablissement. Apres 

avoir reconnu que les infirmieres et les techniciens 

sont des preposes qui peuvent commettre des fautes profes-

sionnelles dans !'administration de traitements ou d'autres 

i ;di 284 d~ d 1' h~ so ns me caux, le juge eci a que anest esiste 

etait !'employe de l'hopital. 

"En outre de son salaire a 
titre de resident en anesthesie, 
il recevait un montant mensuel 
preleve sur les honoraires per~us 
par l'hopital comme frais d'anes
thesie charges aux patients. Le 
demandeur n'a eu rien a voir dans 
le choix de son anesthesiste ..• 
De plus, il faut souligner que le 
service d'anesthesie etait a ce 
moment-la un service de l'hopital 
et non une entreprise distincte 
L'anesthesiste en l'occurence 
a donne ses soins comme l'y 
obligeait son contrat d'emploi 
avec l'hopital et comme l'ont 
fait les autres membres du personnel: 
radiologistes, techniciens de 
laboratoires, infirmieres, infirmiers, 
etc. Sa qualite de medecin specia
liste n'y change rien. 

Le prejudice subi par le demandeur 
ayant done ete cause par une 
faute presumee de 1 1 anesthesiste 
au cours de !'execution des fonctions 
auxquelles il etait prepose par 
l'hopital, il faut conclure a la 
responsabilite quasi-delictuelle 
de !'institution." 285 

2 8 4 [1 9 6 9] R • C . S . ; 7 51. 

2 8 5 [i 9 6 9] R • C • S • , 7 5 2- 7 5 3 • 
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11 ne faudrait pas conclure, d'apr~s l'arrit 

Martel, que le crit~re de !'organisation a ete substitue 

a celui du contr6le. Le juge Pigeon a d'ailleurs ecarte 

lui-mime l'ambigu~te dans l'affaire Laurent. 286 L'analyse 

du juge Pigeon dans l'affaire Martel consiste a examiner 

le contrat de l'anesthesiste avec l'h6pital pour decider 

s'il s'agit d'un contrat d'entreprise ou d'un contrat de 

service. Il en arriva a le qualifier de contrat de service, 

ce qui permit d'etablir le lien de preposition. 

Les decisions qui suivirent l'arrit Martel 

eurent tendance a depasPer la pensee du juge Pigeon 

et a faire du medecin et du chirurgien des preposes de 

l'h6pital. Dans l'affaire Pontbri~nd c. Doucet et Hotel-

287 Dieu de Sore!, la demanderesse avait du subir l'ampu-

tation d'une jambe a la suite de complications survenues 

apr~s la reduction d'une mauvaise fracture, complications 

qui furent attribuees au chirurgien, le Dr Doucet. h; tri-

runal retint la responsabilite delictuelle de l'hopital 

non pour la faute du Dr Doucet, mais pour celle du 

medecin de garde qui avait dirige la patiente vers le 

nr Doucet plutot que vers un orthopediste qui etait dis-

ponible a ce moment-la. 

286 [1978] R.C.S. 612-614. 

287 C.S. Richelieu, no 19-532, 21 oct. 1971, rapporte par 
Boucher et al., op. cit., supra, note 142, p. 322. 
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La Cour superieure dans l'affaire Dame Laurent 

c. Theoret et H6pital Notre-Dame de l'Esperance 288 

etablit un lien de preposition entre l'hopital et le 

medecin qui traita inadequatement une patiente a la 

clinique externe de l'hopital a la suite d'un accident. 

Sans faire prendre de radiographies, il renvoya la patiente 

souffrant d'une fracture du femur diagnostiquant un simple 

hematome. Le juge Langlois estima qu'il n'etait pas 

necessaire que l'hopital se soit preoccupe d'etablir des 

normes pour guider ses medecins pour que ces derniers 

soient consideres comme des preposes. 11 n'est pas non 

plus necessaire que le commettant sache lui-meme comment 

le preposi doit remplir ses fonctions pour etablir un lien 

d 
.. . . 289 e prepos1t1on. La Cour d'appel retint la responsabilitc 

de l'hopital mais sur la base d'une obligation contractuelle. 290 

Pour le juge Gagnon, cependant, la responsabilit& de 

l'hopital fut retenue a cause du lien de preposition qui 

ne depend pas nicessairement du salaire. Le medecin de 

garde etait le dispensateur des services que l'hopital 

s'itait engage a fournir et il etait alors le preposi de 

288 C.S. Montreal, no 747-715, 22 nov. 1971, rapporte par 
Boucher et al., op. cit., supra, note 142, p. 322 et 323. 

289 C.S. Montreal, no 747-715, p. 7. 

290 Hopital Notre-Dame de l'Esperance c. Laurent [i97~ 
C.A. 538; 546. 
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291 l'h6pital, sa qualit€ de specialiste n'y changeant rien. 

La Cour supreme rejeta la responsabilite de l'h6pital en 

1 1 b d I 1 • d - i. • 2 9 2 a sence un 1en · e prepos t1on. 

La Cour supreme du Canada clans l'affaire 

Villemure c. Turcot 293 retint la responsabilit€ de l'h6pital 

pour la faute d'un psychiatre et du personnel infirmier 

lorsqu'un patient se suicida en se jetant par une fenetre. 

La Cour supreme retint les motifs donnes par le juge 

Choquette, dont !'opinion en appel avait et€ dissidente. 294 

Se referant a !'opinion du juge Pigeon dans l'affaire 

Martel, le juge Choquette dit que meme si le psychiatre 

ne recevait pas de salaire de l'h6pital, son contrat 

avec !'institution lui donnait le titre d'agreg€ et 

lui permettait d'y traiter ses patients. Le psychiatre 

agissait comme prepos€ de l'hopital a titre de mandataire 

de l'h6pital. 295 Il est difficile de savoir si dans 

cette derni~re affaire, le medecin fut consider€ comme 

un employ€ au sens strict ou si l'hopital fut tenu 

responsable en vertu d'une obligation de soigner le 

291 [1974) C.A. 551; A. T.aRouche, "Droit des obligations", 
(1978), 9 R. Gen. de D., 73, 98. 

2 9 2 (19 7 8] 1 R. C . S • 6 0 5 . 

293 [i97;£} R.C. S., 716 (le juge Pigeon etant dissident). 

294 Ho ital Notre-Dame c. Dame Villemure; Dr. Turcot c. 
Dame Villemure, 1970}- C.A. 538. 

295 [197oJ C.A. 541-542. 
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patient et dans ce cas, le midecin agissait comme manda-

taire de !'institution . 

L 'arre·t .c.:.__;;_;;_l_e c. St. Hichael Hospital, Dr. 

L 'E t D T' 296 ' . d .... . t cuyer e r. 1mmons temo1gne u meme ra1sonnemen 

que celui du juge Choquette . 
. 

L'effort de faire retenir la responsabilite 

de l'hopital pour les fautes du personnel medical fut 

encore oppose par le juge Pigeon dans l'affaire Hotel

Dieu de Montreal c. Coulombe. 297 Dans cette affaire, 

un patient fit un episode epileptique apres lequel une 

radiographie revela une fracture a la hanche. La Cour 

d'appel avait retenu la responsabilite directe et person

nelle de l'hopital. 298 La Cour supreme retablit la deci-

sion de la Cour superieure au motif que la crise d'epi-

lepsie etait imprevisible et qu'aucune negligence n'avait 

ete commise. Le juge Pigeon, commentant !'arret Martel, 

en restreint la portee aux faits de cet arret et au contrat 

de service dans cette affaire. 

Dans l'affaire Covet c. The Jewish General 

Hospital~ 99 l'anesthesiste a l 1 emp1oi de l'hopital n'avait 

pas virifie 1es raccordements d'oxygene de sorte que 

la victime fut privee d'oxygene et vecut par la suite dans 

296 C.S. Montreal, no 786-120, 22 nov. 1973, rapporte par 
Boucher et al., op. cit., supra, note 142, p. 324. 

297 [197~ 2 R.C.S. 115. 

298 [197~ C.A. 846. 

299 [1976] c.s. 1390. 
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un etat neuro-vegetatif total. L'hopital fut tenu con

jointement et individuellement responsable en vertu du 

contrat d'emploi avec l'hopital, tout comme c'est la 

situation pour les autres membres du personnel auxiliaire. 300 

Aucun contrat entre la patiente et cet anesthesiste n'avait 

eu lieu. C'est le chef de service qui avait design€ 

l'anesthesiste. Le juge fait reference aux arrets Martel 

et Richard t. Hotel-Dieu de Quebec et Boule. 301 Dans 

l'affaire Richard, le juge avait retenu la responsabilit~ 

de l'hopital sur !'obligation contractuelle de l'hopital 

de fournir des soins, ce qu'elle avait fait par l'inter

mediaire de l'anesthesiste. 

A cause de la decision de la Cour supreme rendu 

par le juge Pigeon dans l'affaire Laurent, il est difficile 

de rendre l'hopital responsable. Le juge Moisan dans 

l'affaire Cloutier c. Hopital St-Joseph de Beauceville302 

retint quand meme la responsabilite de !'institution pour 

la faute d'un medecin en service de garde qui avait 

prescrit du leritine sans ordonner que le patient soit 

maintenu sous surveillance pour controler les effets de 

cette medication. Le juge Moisan jugea qu'il s'etait 

300 [1976] c.s. 1394. 

301 ll97~ c. s. 223. 

302 g. 9 7 8] c.s. 943. 
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~tabli une relation contractuelle entre le patient et 

l'hopital et qu'il n'y avait aucune relation semblable 

entre le patient et son medecin. L'hopital s'etait 

engage a fournir des soins par l'intermediaire de son 

~d . 303 me ec1n. Le juge passa en revue la jurisprudence 

et contourna l'arret Laurent en le distinguant de la 

presente affaire. 

"Contrairement aux constatations 
de faits faites par l'honorable 
juge Pigeon clans la cause Villemure 
et clans la cause Laurent ce n'est 
pas le patient qui a retenu les 
services du defendeur ni meme son 
medecin traitant ou une autre 
personne agissant pour lui~ mais 
bien l'hopital qui, par l'entremise 
de l'infir~iere de service, a obtenu 
une prescription de la part du 
~efendeur. Ce de~nier n'est done 
devenu en aucun temps cocontractant 
du patient, mais est demeure manda
taire et prepose de l'hopital pour 
la prestation des soins que cette 
derniere s'est engagee a fournir 
a sa clinique externe ou a sa 
salle d'urgence". 304 

La distinction faite par le juge Moisan est 

tenue vu que, clans l'affaire Laurent, la patiente avait 

ete re~ue a la salle d'urgence par le Dr Theoret qu'elle 

ne connaiss~it pas auparavant. Le juge Phelan clans 

303 {J.97~ c.s. 952. 

304 {}978] c.s. 953. 
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305 l'affaire Stancey c. Plante et Lasalle General Hospital 

interprete !'arret Laurent a !'oppose du juge Moisan. 

Dans cette affaire, un enfant de huit ans fut amene 

d'urgence a l'hopital ou il fut examine par un medecin 

qui le refera au nr Plante qui, apres un rayon-x, diagnos-

tiqua une fracture du bras et decida de faire une inter-

vention chirurgicale. Le meme jour, le chirurgien donna 

le conge de !'enfant. La gangrene prit dans la plaie et 

le bras putetre ampute. Le juge refusa de tenir l'hopital 

responsable parce que l'affaire etait en tout point 

semblable a l'affaire Laurent
1

meme si le patient n'avait 

pas choisi son medecin, aucun lien de preposition ne pouvant 

etre etabli entre lui et l'hopital puisqu'il n'etait pas 

contr81e par l'h6pita1 dans l'exercice de ses fonctions 

professionne11es. 306 

La Cour d'appel du Quebec eut !'occasion, dans 

1'affaire H8pital General de la region de l'amiante 

c. Perron307 de restreindre la portee de !'arret Laurent 

... 1 r ... 308 aux circonstances propres a espece. Un enfant est 

hospitalise et un des deux anesthesistes rattaches a 

l'hopital est assigne a la salle d'operation. 

305 [197<£1 c.s. 665. 

306 {].979] c. s. 669. 

Tout se 

307 [i97t£/ C.A. 567 maintenant la decision de la Cour 
superieure 1}976] C. S. 1191

1 
mais pour des motifs 

differents. 

308 U-97~ C.A. 582. 
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passe bien, sauf qu'a la salle de reveil des complications 

surgissent. La Cour d'appel tient l'h6pital responsable 

des fautes de l'infirmiere qui n'avait pas observe les 

difficultes de respiration et la coloration pale de 

!'enfant. L'anesthesiste est exonere. Le juge Lajoie 

examine quand meme la responsabilite de l'h6pital pour 

les fautes des medecins et juge que l'hopital a une 

responsabilite contractuelle envers le patient qu'elle 

doit executer par l 1 intermediaire du medecin qui est 

1 i A ll."e# d I # 309 u -meme par son contrat e s executer. 

Il n'est pas facile d'etablir avec exactitude 

la position de la jurisprudence quebecoise au sujet de la 

responsabilite de l'hopital pour les fautes de ses 

preposes, surtout lorsqu'il s'agit de medecins. 

Un premier groupe d'arrets retient comme critere 

I'etablissement du lien de preposition, le pouvoir de 

donner des ordres et des instructions au prepose et rejette 

toute possibilite qu'un medecin puisse etre un prepose. 310 

309 (1979] C.A. 574. 

310 Pettt c· Hopital Ste-Jeanne d'Arc, (1940), 78 C.S. 564; 
Martel c. Hotel-Dieu St-Vallier et Vignault c. Martel 
(1958J B.R. 389; J.Iellen ·c. Nelligan (195f!J R.L. 129; 
Dus saul t c. Ho pi tn.l Maisonneuve et Barry Q.. 97 6] C. S. 791; 
H6pital Notre-Dame de l'Esperance et Theoret c. Laurent 
[1978] 1 R.C.S. 605; Stancey c. Plante et Lasalle 
General Hospital ~97~ C.S. 665, voir aussi J.L. Baudoin, 
La responsabilite civile delictuelle, Montreal, P.U.M., 
1973, p. 224; A. Bernardot et R.P. Kouri, La responsa
bilite civile medicale, Sherbrooke, R.D.U.S., 1980, 
p. 356 ss. 
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Un deuxieme courant jurisprudentiel remonte a 

une quinzaine d'annees et reconnait un lien de preposition 

entre l'h6pital et le medecin. Le groupe de recherche 

de l'Universite Laval, sous la direction du professeur 

Boucher, resume ainsi cette nouvelle tendance: 

"Le centre hospitalier ne voit sa 
responsabilite engagee que si la 
faute professionnelle du medecin 
implique est commise a !'occasion 
de soins inclus dans le contrat 
hospitalier. C'est alors que le 
medecin est qualifie de "medecin 
prepose" par opposition a "medecin 
independant". La demarche des 
tribunaux s'appuie done sur deux 
criteres de base, a savoir absence 
de choix de la part du patient, 
d'ou inexistence de rapport con
tractuel avec le medecin et prise 
en charge par le centre hospitalier 
des soins medicaux prodigues en 
vertu du contrat hospitalier 
passe avec ce patient. Nptons 
de plus que les notions de siiaires 
et de contrat. d'emploi entre le 
centre et le medecin ont ete 
ecartees comme elements non 
essentiels a la reconnaissance d'un 
lien de preposition. Certains 
medecins, en definitive, seront le 
plus souvent consideres comme 
preposes, tels l'anesthesiste ou 
le radiologiste, alors que certains 
autres ne le seront qu'a !'occasion 
de leur affectation periodique a 
divers services, tels le service 
d'urgence ou la clinique externe". 311 

311 Boucher et al., op. cit., supra, note 142, p. 327. 
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La question du lien de preposition existant 

entre l'h8pital et le medecin n'est pas reglee surtout i la 

lumiere du critere de contr81e impose par le juge Pigeon 

dans l'affaire Laurent. La jurisprudence a reussi a 
maintenir ce lien en faisant parfois appel au critere 

plus large de !'organisation, mais plus souvent en eta-

blissant que l'h8pital avait une obligation de soins 

envers le patient, obligation dont elle se dechargeait 

par l'intermediaire du medecin agissant i titre de man-

dataire ou de prepose. 

Le critere de l'Prganisation plut8t que celui 

de contr8le pourrait repondre a l'objection du professeur 

Boucher qui estimait que: 

"Tant et aussi longtemps que les 
tribunaux superieurs n'auront pas 
reconnu clairement que l'autonomie 
du medecin n'est pas un obstacle 
pour le qualifier de prepose, nous 
sommes d'avis que les tribunaux 
n'etaient pas justifies de reconnaitre 
le medecin comme un prepose de l'hopital".312 

312 Boucher et al., op. cit., supr~, note 142, p. 329. 
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Une autre fa~on d'aborder le sujet de la res-

ponsabilite de l'h6pital pour les fautes des medecins et 

du personnel infirmier est de placer la problematique 

au niveau de la responsabilite contractuelle de l'ins-

titution. Nous n'avons pas !'intention clans cette etude 

de toucher cet aspect, bien que la tendance recente s'oriente 

clans cette direction tant en droit quebecois qu'en droit 

1 d
. 313 ang o-cana 1.en. 

3.5 Conclusion 

La responsabilite de l'h6pital pour les fautes 

de ses infirmieres permet de suivre !'evolution du statut 

professionnel de l 1 infirmiere. Au tout debut, l'infir-

miere etait qualifiee de professionnelle lorsqu'elle 

posait des actes autres que des actes routiniers ou des 

actes administratifs. Puis, par souci d'indemniser la 

victime, on efit tendance a qualifier les actes des infir-

mieres d'actes de routine. Enfin, le tribunal decida que 

l'infirmiere etait une employee soumise au contr61e de 

l'employeur et que contrairement au medecin, elle n'etait 

pas une travailleuse independante. 

313 P.A. CrE.~peau, ''La responsab.ilite civile de l'etablis
sement hospitalier en droit civil canadien", (1981), 
26 McGill Law Journal, 673; Yepremian v. _Scarborough 
General Hospital, (1980), 28 O.R. (2d) 494 (C.A.); 
E. Picard, "The Liability of Hospitals in Common Law 
Canada", (1981) 26 NcGill L. J., 997. 
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Depuis que des medecins anesthesistes, radio

logistes et des internes ont ete qualifies de preposes 

de l'hBpital et que la responsabilite du fait d'autrui 

de l'hBpital a ete retenue pour les fautes de ces profes

sionnels, le crit~re de la responsabilite du fait d'autrui 

pour etablir si l'infirmiere est une professionnelle a 

rerdu de son importance. L'utilisation du critere de 

!'organisation pour etablir le lien de preposition rend 

caduque la distinction entre professionnelle et autre 

personnel medical. 

Le critere de la responsabilite du fait d'autrui 

peut encore servir cependant jusqu'a ce que la jurispru

dence etablisse clairement que l'hBpital est responsable 

des fautes du medecin qui y travaille. 
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CHAPITRE IV 

L'INFIRMIERE EN TANT Q~E PROFESSIONNELLE DU POINT DE 
VUE DE LA RESPONSABILITE CIVILE DELICTUELLE 

4.1 Distinction existant entre la negligence ordinaire 

et la negligence professionnelle 

La responsabilite delictuelle telle qu'elle 

est appliquee aux infirmieres n'est pas differente de 

celle appliquee aux autres meubres du public en general. 

Les memes principes sont en jeu. 11 faut cependant faire 

une distinction entre la responsabilite civile delictuelle 

ordinaire et la responsabilite civile professionnelle 

11 malpractice". 

C . ~ . . 314 d erta1ns auteurs aner1ca1ns ont ten ance 

a distinguer la negligence professionnelle de la negli-

gence ordinaire lorsqu'ils abordent le sujet de la respon-

sabilite civile delictuelle. Pour eux~ la negligence 

professionnelle a une connotation plus restrictive que 

la negligence. La negligence se definit comme ~raductio~ 

11 1 1 omission de faire quelque chose que ferait une personne 

raisonnable guidee par les considerations qui reglent ordinaire-

ment la conduite des affaires humaines ou !'action de faire 

314 W.O. Morris, The Negligent Nurst - The Physician and 
the Hospital, (1980), 33 Baylor Law Rev.~ 109; M. Lesnik, 
B. Anderson, Nursing Practice and the Law, 2nd ed., 
Westport, Greenwood Press, 1976, p. 234 ss. 



0 

138 

ce que ne ferait pas une personne prudente et raisonnable". 315 

La negligence professionnelle se limite aux seuls professionnels 

et se definit comme[traductionJ "le manquement a l'obliga-

tion d'exercer le degre de prudence et d'habilete d'un 

f . 1 d 1 - f . "316 pro ess1onne moyen e a meme pro ess1on. 

La jurisprudence tant canadienne qu'americaine 

denote une confusion, un usage indifferencie de l'un et 

d 1 ' L f p. d317 .. . 1 e autre terme. e pro esseur 1car ecr1t que a 

distinction entre negligence et negligence professionnelle 

est trap ambigug pour etre utile et parte plus a confu-

sion qu'elle n'aide a resoudre le prob1eme. La meilleure 

solution est d'eviter cette distinction. 

Il est possible d'eviter la distinction. Cepen-

dant, elle s'avere pour nous un indice revelateur 

de la consideration du role de l'infirmiere. L'usage du 

langage designant des normes de conduite d'une infirmiere 

prudente et raisonnable dans les circonstances revele que les 

tribunaux considerent l'infirmiere comme une professionnelle 

315 Blyth v. ~irmingham Water Works Co., (1856), 11 Ex. 781; 
156, E.R. 1047. 

316 Valentin v. La Societe fran~aise etc.~ 76 ~al. app. 2d, 
1, 172 Pac. 2d, 359 (1946); G.E. Glos, Commentaire: 
Torts - Doctrine of professional negligence, 41 Can. 
Bar. Rev., 140, 142; H.L. Hoyt, Professional Negligen<'.e, 
in New Developments in the Law of Torts. Special Lectures, 
L.S.U.C., Richard De Boo Ltd., 1973, 125, 128. 

317 E.I. Picard, Legal Liability of Doctors and Hospitals 
in Canada, Toronto, Cars~e11, 1978, p. 49. 
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alors que !'utilisation de la personne raisonnable comme 

norme de conduite suggere que l'infirmiere ne re9oit pas 

la meme consideration que celle accordee aux autres profes-

sionnels. 

Nous nous proposons, dans un premier temps~ d'exa-

miner les normes de conduite utilisees dans la jurispru-

dence pour juger de l'activite d'une infirmiere. ~ans 

un deuxieme temps, nous verifierons si le temoignage 

d'experts est requis puisque normalement dans les cas 

de negligence professionnelle il est necessaire d'entendre 

le temoignage d'experts pour expliquer au juge ou au 

jury les normes de conduite qu'on exige normalement d'un 

professionnel moyen, prudent et raisonnable de la ~eme 

profession. 

4.2 Les normes de conduite exigees des infirmieres 

Les faits et gestes des infirmi~res soot analyses 

par les tribunaux selon les memes criteres generaux appli-

cables aux autres membres du public. Le droit anglais 

reconnait que la responsabilite pour les fautes de negli-

gence ne peut etre mesuree selon le juzement de chaque 

individu, mais qu'un critere objectif, c~lui de la personne 

raisonnable, doit etre utilise; si !'on veut eviter une 

trop grande disparite dans les normes applicables. 318 

318 Vaughan v. Menlove, Common Pleas, (1837), 3 Bing, 
N.C. 467; 132 E.R. 490; J.G. Fleming, The Law of Torts, 
5th ed., Sydney, The Law Book Co. Ltd., 1977, p. 107, ss. 
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Le meme resultat s'obtient en droit quebecois de la 

responsabilite civile, sauf que la terminologie est 

differente. Le juriste quebecois parle d'analyse in 

abstracto et non pas in concreto. Un critere objectif, 

celui de la personne raisonnable, est utilise comme 

etalon pour mesurer l'ecart separant le comportement 

analyse de celui~ abstrait et objectif, de la personne 

prudente, raisonnable et diligente. 319 

La question qui se pose ici est de savoir si 

la jurisprudence applique des normes plus severes aux 

infirmieres que celles appliquees aux autres membres du 

public en general. La personne qui se pretend detentrice 

de qualifications, de connaissances et d'habilete 

speciales se voit en effet imposer non seulement les 

normes minimales de la personne raisonnable, mais des 

normes plus severes qui exigent que la personne en question 

319 ~c. Mellen [195V B.R. 389, p. 413. J.L. Baudoin, 
La responsabilite civile delictuelle, Montreal, P.U.M., 
1973, p. 51 ss.; L. Baudoin, Le droit civil de la 
province de Quebec, Montreal, Wilson & Lafleur, 1953, 
p. 759 ss; A. Nadeau & K. Nadeau, Traite pratique de 
la responsabilite civile delictuelle, Montreal, Wilson 
& Lafleur, 1971, p. 48 ss; A. Bernardot, "La responsa
bilite civile de l'infirmiere", (1972), 3 P.J'.U.S., 1, 
10 ss.; A. Bernardot- R.P. Kouri, La responsabilite 
civile medicale, Sherbrooke, R.D.U.S., 1980, p. llss; 
M.A. Tancelin, Theorie du droit des obligations, 
Quebec, P.U.L. 1975, p. 193. 
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se comporte comme le ferait une personne moyenne de 

# - 1 320 competence ega e. 

4.2.1. Normes applicables aux actes de routine 

La jurisprudence quebecoise a tres tot aborde 

ce probleme en autant qu'il affecte les infirmieres. 

321 Dans l'affaire Marchand c. Bertrand, l'infirmiere 

avait surchauffe des briques pour rechauffer le patient. 

Les briques, trop chaudes, causerent le prejudice pour 

lequel le demandeur demande reparation. La Cour d'appel 

estime que lorsqu'il 

"s'agit de rechauffer un malade, 
ea mettant dans son lit, soit 
des bouteilles d'eau chaude, 
soit des briques chaudes, ces 
soins sont toujours confies, 
par le medecin, aux personnes qui 
agissent comme garde-malades: 

320 J.G. Fleming, ~· cit., supra note 318, p. 109 ss.; 
E.I. Picard, op. cit., supra, note 317, p. 49 ss.; 
McCoid, "The care required of medical practitioners" 
(1959), 12 Vand. L. Rev., 529; Sherman, I. "The Standard 
Care in Malpractice Cases", (1966), 4 O.H.L.J. 222; 
A.M. Linden, "The Negligent Doctor", (1973), 11 O.H.L.J. 
31; W.L. Hoyt, "Professional Negligence", op. cit .• 
supra, note 316, p. 137 ss.; P.J. Zepos & P. Christa
doulou, "Professional Liability", International 
Encyclopedia of Comparative Law, Vol. XI, Torts, 
Chapter 6, Tlibingen, J.C.B. Mohr (Paul Liebeck), 
1978, p. h-29 ss; Pour ce qui est du droit quebecois 
voir: J.L. Baudoin, op. cit., supra, note 319, p. 53-54, 
A. Bernardot et R.P. Kouri, op. cit., supra, note 319, 
p. llss. et autres ~ la note 319. 

321 (1910), 39 c.s. 49. 
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que ~a ne requiert aucune 
connaissance speciale; que toute 
personne de bons sens peut aussi 
bien juger si les briques sont 
convenablement chaudes que le 
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medecin lui-meme, ce qui, d 1 ailleurs, 
n'a pas besoin d'etre prouve, 
puisque le sens commun le dit". 322 

L'opinion de la Cour d'appel du Quebec dans 

l'affaire Marchand fait ressortir avec force que, dans 

certaines circonstances, il n'est pas necessaire d'utili-

ser des normes speciales pour determiner si l'infirmiere 

a commis une faute, les normes de conduite applicables au 

commun des mortels suffisent. Ce serait le cas dans les 

situations qui ne requierent aucune connaissance speciale 

et ou toute personne de bons sens peut aussi bien qu'un 

professionnel juger des mesures raisonnables a prendre. 

Aucun temoignage d'experts n'est alors requis pour faire 

la preuve qu'un professionnel prudent, consciencieux et 

raisonnable se serait comport€ autrement que ne l'a 

fait le defendeur, toute personne raisonnable etant en 

mesure de juger de la situation. 

Aucun autre arret quebecois ni canadien ne se 

prononce aussi clairement en faveur dtune norme de conduite 

322 Marchand c. Bertrand (1910) 39 C.S. 49, 54; l'auteur 
a souligne les dernieres phrases. 



143 

ordinaire dans des situations impliquant des infirmieres. 

L'analyse de la jurisprudence tant quebecoise qu'anglo-

canadienne permet pourtant de relever le fait que dans la 

majorite des cas le tribunal passe sous silence les normes 

de conduite applicables et qualifie tout simplement l'acte 

de negligent. C'est particulierement vrai dans les 

cas impliquant des brulures 323 et des chutes.
324 

Toutes 

ces situations ou les normes ordinaires semblent avoir 

ete appliquees ont ete qualifiees d'actes routiniers 

par les tribunaux. 

Le fait que la jurisprudence anglo-canadienne 

ne parle que de negligence sans faire appel a des normes 

de conduite spe~iales ne.signifie pas necessairement 

que la norme de la personne raisonnable est app1iquee 

de preference a la norme d'une infirmiere prudente~ raison-

nab1e et diligente dans les circonstances. L'infirmiere, 

323 Eek v. Bd. High River Municipal Hospital U92~ 
1 D.L.R. 91; Logan v. Colchester (1928), 1 D.L.R. 1129; 
Harkies v. Lord Dufferin Hospital ~93Y 2 D.L.R. 440; 
Davis v. Colchester Hospital ~93~ 4 D.L.R. 68; 
Wyndham v. Trustees of Toronto General Hospital a93@ , 
O.W.N. 55; Craig Bros. v. Sisters of Charity, 094~ 
4 D.L.R. 561; Sinclair v. Victoria Hospital ~94~ 
1 D.L.R. 302, 1 W.W.R. 30; Bernier v. Sisters of 
Service [194~ 2 D.L.R. 468; Farrell v. City of Regina 
[1 9 4 9) 1 W . lL R • 4 2 9 . 

3 2 4 Be at t y v • S i s t er s o f N i s er i c o r d e [1 9 3 ~ 1 H • W . R . 6 51 ; 
Farrell v. City of Regina [1949) 1 H.l'l.R. 429. 
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tout comme les autres personnes qualifiies, doit aussi 

se plier aux normes qu'une personne raisonnable doit 

suivre, en plus d'avoir a se mesurer aux normes de sa 

325 profession. 

C'est a ce crit~re que le juge Doull fait 

allusion dans l'affaire Bugden v. Harbour View Hospita1 326 

quand il dit que toute personne, et a fortiori une infir-

mi~re professionnelle, saurait qu'un vial de novoca~ne 

d . - .1. ~ . . h d . 327 eva1t etre ut1 1se avec une ser1ngue ypo erm1que. 

Dans l'affaire Johnson v. Grant Hospita1, 328 la Cour 

d'appel de l'Ftat d'Ohio a specifiquement reconnu, 

tout comme le juge Bruneau dans l'affaire Marchand et 

le juge Doull dans 1 'affaire _Bugden, que meme si elle est 

une spicialiste, l'infirmi~re doit exercer le meme niveau 

de soins que le ferait une personne de prudence et de 

diligence ordinaires. Lorsque l'infirmi~re doit exercer 

son jugement ou des habiletes requirant un entrainement 

special d'infirmi~re, alors seulement a-t-on besoin de 

l'opinion d'experts, et dans ce cas, les normes d'une 

325 J.G. Fleming, op. cit., supra, note 318, p. 109. 

326 U947] 2 D.L.R. 338. 

327 Q_94tJ 2 D.L.R. 338, 341. 

328 31 Ohio App. 2d, 118, 286, N.E. 2d 308 (1972). 
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infirmiere prudente, raisonnable et di1igente s'app1i-

329 quent. 

On constate une certaine tendance a soumettre 

l'infirmiere aux normes ordinaires de prudence surtout 

dans l'accomplissement d'actes routiniers. Les normes 

ordinaires de prudence plutot que des normes profes

sionnelles sont reconnues tant6t explicitement, tant6t 

implicitement comme etant comprises dans les normes pro

fessionnelles plus exigentes. 

4.2.2. Normes applicables aux actes in£irmiers 

Une autre tendance soumettant l'infirmiere a 

des normes de conduite professionnelle apparait surtout 

dans la ju~~~pr~dence ricente tant quebecoise qu'anglo

canadienne. La source de cette tendance recente est 

ancienne tout en etant d'application plutot recente. Des 

1915, la Cour d'appel de !'Ontario, dans l'affaire Lavere 

v. Smith's Falls Public Hospita1, 330 reconnaissait que 

l'infirmiere se presente au public comme une personne 

possidant des competences speciales et el1e entreprend 

d'user de soins et de diligence raisonnables. 331 La 

329 31 Ohio App. 2d 118, 123, 286 N.E. 2d 308, 313. 

330 (1916) 26 D.L.R. 346. 

331 (1916) 26 D.L.R. 346, 348. 
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Cour d'appel1 dans l'affaire Lavere 1 ne faisait que 

reprendre et appliquer la norme utilisee dans l'a:faire 

L h Ph . 332 anp ter v. J.pos: 

"Every person 'i·7ho enters into 
a learned profession undertakes 
to bring to the exercice of it 
a reasonable degree of care 
and skill. He does not undertake~ 
if he is an attorney, that at 
all events you shall gain your 
case, nor does a surgeon undertake 
that he ~ill perform a cure; nor 
does he undertake to use the 
highest posiible degree of skill. 
There may ~e persons who have 
higher education and greater 
advantages than he has, but he 
undertakes to bring a fair, 
reasonable and competent de~ree 
6fskill, and you will say, whether, 
in this case, the injury was 
occasioned by the want of such 
skill in the defendant". 333 

Le juge Anglin d.e la Cour supreme du Canada, 

dans l'affaire Nyberg v. Provost Municipal Hospital? 34 

bien que qualifiant d'acte routinier le fait de rechauffer 

le patient avec des bouillottes d'eau chaude, sec~le avoir 

applique des normes de conduite professionnelle puisqu'il 

se ref~re specifiquement ~ la pratique du "nursing": 

332 (1838) 8 c & p 475, 173 E. R. 581. 

333 (1838) 8 c & p 475, 479, 173 E.R. 581' 583; Yair 
H. Creighton, Law EYerY Xurse Should Kno1:-.1, 3rd ed. 
Toronto, 1>/. B. Saunders c 0. ' 1975, P· 212. 

334 [192 7J S.C.R. 226. 
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"It is common 5!:-C"t:.nc that an 
elementary rule o: nursing 
required that :~€ ~et water 
bottles shoult ~e7e been placed 
outside the ble=k€t and should 
not have been ~= contact with 
t h e p a t i e n t ' s s ~: i n " . 3 3 5 
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Le tri~~=al, dans les affaires a=glaises Strangeways

Lesmere 7. Clayton 336 et dans l'affaire Gold v. Essex337 

estime ~~e l'infirDi~~e est ::-sspo~sable de n'avoir pas 

suivi la pratique courante, liquant par la que des 

normes ~=ofessionnelles sont e~?liquees pour rnesurer la 

conduit2 ce l'infirniere. 

La jurisprudence ca=adienne reconnait aussi la 

pratique courante comroe moyen de determiner les norrnes de 

d 
. 338 con u~te. 

335 ~92?] S.C.R. 226, 231. 

336 [l 0 ~ ~1 
""'.::> '"'-.! 1 All E. R. , 484. 

337 0: ~ .. ~~ - ~~-:) 2 K.B. 293. 

338 Florence v. Les soeurs de ·- ~isiricorde (1963), 33 
D.L.~. (2d) 587 (C.A. Man.), p. 593-594; Cavan v. Wilcox 
[1975] 2 R.C.S. 663; Kolt::.s v. Jeffries (1976) 9 O.R. 
(2~) ~1, maintenu par la -=1.:.::- suprime du Canada a 
[1 9 7 ~ 1 R • C . S . 4 91 ; N c v . Vancouver Genera 1 
Hcs::ital [1934] 1 D.L.?. . .: , ; NcKay v. Royal Inland 
Hos::ital (1964) 48 D.L.?. .. t22_) 665; R v. Giordine 
{1939) 71 C.C.C. 295; Ro:i- o v. An~apolis General 
Hos::ita1 (1956) 4 D.L.R. _t; 421. 
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Dans l'affaire Antoniuk v. Snitb~ 39 le crit~re 

utilise pour determiner si un technicien est responsable 

des brulures occasionnees par les =ouvements involon-

taires du patie~: est celui d'une personne ordinairement 

prudente dans :a =anipulation de tels instruments.
340 

Tout aussi expressement, le juge Cullen~ dans 

l'affaire Do~e~ ~. 
341 

Rothwell, applique aux infirmi~res 

des normes pro:assionnelles, pla~ant ces derni~res sur 

un pied d'egal~t~ avec les medecins: 

339 D- 930] 2 

340 [193q) 2 

341 Q-97~ 5 

342 [i97:i) 5 

":::: think ''e can apply to nurses 
as ~ell as to doctors the quotation 
: rom Cri ts v. Svl vest er [1956] 
O.R., 132 at 143, 1 2).L.R. (2d) 
502 affirmed Q.95~ S.C.R. 991, 
5 J . L • R . ( 2 d ) 6 01 : 11 Every medic a 1 
practitioner must bring to his 
task a reasonable degree of skill 
a~~ knowledge and nust exercise a 
reasonable degree o= care. He is 
bound to exercise that degree of 
care and skill which could reasonably 
be expected of a normal, prudent 
practitioner of the same experience 
a~d standing, and if he holds 
h!nself out as a specialist, a 
~igher degree of skill is required 
of him than one who does not profess 
to be so qualified by special training 
arrd ability." 342 

1'\-.:;.3.. 721. 

1\ • ~.:. 3. • 721, 733. 

1.;-.';;.3., 311. 

-- -- :> 
.... J'l • _.._ • 311, 318. 
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De mime dans l'affaire Child v. Vancouver 

G 1 H • 1 343 1 C ~ d C d I d -ener~ 0§2~~~- , a our supreme u ana a s accor e 

pour dire que la questic~ est de savoir si l'infirmiere 

defenderesse a agi dans les circonstances comme l'aurait 

fait une infirmiere raisonnablement prudente quand elle 

a pris le parti de quitter son patient pour s'accorder 

f 
.. 344 une pause-ea e. 

Les criteres utilises au Quebec pour determiner 

si l'infirmiere a ete fautive ne different pas de ceux 

utilises par la common law. Le professeur Bernardot 

estime qu'il n'y a "pas d'objections serieuses a ce que 

les principes enonces dans des decisions de justice 

~ f 1 .. d . . 1 . f . . .. 11 3 4 5 ar ectant es me ec1ns Jouent pour es 1n 1rm1eres • 

~on seulement n'y a-t-il pas d'objections, mais la 

jurisprudence quebecoise recente enonce clairement que le 

comportement de l'infirniere doit itre mesure avec celui 

d'une infirmiere de competence et d'habilites ordinaires 

et raisonnables. Dans l'affaire Hopital General de la 

region de l'amiante c. 346 Perron, le juge Lajoie, au nom 

343 1!970] R.C.S. 477. 

344 [.i970] R.C.S. 477, 493 pour la majorite, et p. 488 
pour les juges dissidents. 

345 A. Bernardot, "La responsabilite civile de l'infir
miere" (1972), 3 R.D.U.S. 1, 6. 

3 4 6 (19 7 9] C. A. 56 7. 



0 de la Cour d'appel du Quebec, dit ce qui suit: 

"En regle generale, le medecin 
et l'hopital n'ont pas envers 
le patient une obligation de 
resultat, mais de moyens, c'est
a-dire, une obligation de prudence 
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et de diligence dont la violation 
doit @tre appreciee non pas subjec
tivement en se demandant si l'auteur 
d'un acte ou d'une omission a fait 
de son mieux, mais d'apres un 
critere objectif, abstrait, qui 
consiste pour le tribunal a se 
demander ce qu'aurait fait en 
pareil cas un autre medecin, un 
autre specialiste, une autre 
infirmiere, de science, de competence 
et d'habiletes ordinaires et 
raisonnables, place dans des cir
constances semblables a celles ou 
se trouvait celui ou celle dont on 
veut juger la conduite 11

• 347 

A la lumiere de la jurisprudence recente 

tant cueb~c6ise qu'anglo-canadienne, une tendance tres 

nette se degage qui traite l'infirmiere comme les autres 

professionnels en leur appliquant comme etalon de mesure, 

les nornes suivies par des infirmieres de meme competence 

et d'habilete dans des circonstances similaires. Il 

faut renarquer que dans ces decisions~ le tribunal ne se 

sentirait pas le besoin de qualifier le comportement 

d'acte routinier ou d'acte professionnel. 

347 [1979] C.A. 567, 574. 
le texte. 

L'auteur a lui-meme souligne 
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4.2.3 Normes applicables aux actes medicaux 

pratiques par l'infirmiere 

Depuis quelques annees, les hopitaux ont de 

plus en plus tendance a exiger de leurs infirmieres 

qu'elles accomplissent certains actes medicaux sous 

surveillance medicale ou encore suivant certains proto

coles.348 En cas d'administration fautive d'un acte 

medical pratique par une infirmiere en vertu d'une 

entente entre l'asso~iation des medecins~ !'association 

des infirnieres et l'hopital, quelle norme de conduite 

exigera-t-on de l'infirmiere? Devra-t-elle executer sa 

tache comme l'aurait fait un medecin ordinairement prudent 

et raisonnable ou comme une infirmiere specialisee, 

ordinairenent prudente et raisonnable ou simplement comme 

une infirmiere ordinaire prudente et raisonnable? 

Le fait d'accomplir un acte medical, nous 

enseigne la Cour d'appel du Quebec dans l'affaire Dame 

Ducharme 349 c. Royal Victoria Hospital, ne constitue pas 

348 Voir a ce sujet les procedes medico-i~firmiers admis 
dans chacune des provinces, note 39a egalement M.A. 
Siegel & B. Bullough, "Constructi':::.g and Adapting 
Protocols", in Bonnie Bullough, ed., The Law and The 
Expanding Nursing Role, 2nd ed., N.Y., Appleton
Century-Crofts, 1980, p. 179-185; S. Greenfield, 
"Protocols as Analogs to Standing Orders", in 
B. Bu11ough, op. cit., p. 186-202. 

349 (1940) 69 B.R. 162. 
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une faute per se. Dans cette affaire, une infirmiere 

avait participe a la reduction d'une fracture en prodi-

guant l'anesthesie et le patient etait decede alors qu'il 

etait encore sous l'effet de l'anesthesie. Le juge 

Barclay estimait qu'une controverse existait a savoir si 

la pratique de l'anesthesie par une infirmiere constitue 

une pratique illegale de la medecine. Cependant, m@me 

s'il s'agissait de pratique illegale de la medecine, le 

juge estima que l'infirmiere avait commis une infraction~ 

mais que cette infraction etait de nul effet sur la cause 

civile1 a moins que la demanderesse ne prouve la faute 

d 1 ,. f' ... 350 e 1n 1rm1ere. Le m@m~ raisonnement est accepte 

par le juge Lamarre clans l'affaire Filion c. H6pital 

351 Ste-Justice et Magnan quand il dit: 

"Nous sommes de !'opinion de 
l'Honorable juge Barclay clans la 
cause de Dame Ducharme v. Royal 
Victoria Hospital et al., qui declare 
que le fait de demander a une 
infirmiere de faire un acte medical, 
comme clans notre cas, n'est pas 
une faute en soi, mais, dans notre 
cas, la preuve a revele qu'il y 
a eu negligence, imprudence de la 
part de cette infirmiere et alors 
la responsabilite de l'infirmiere 
et de l'hopital qui permet ces 

352 actes medicaux doit etre acceptees'!. 

350 (1940) 69 B.R. 162, 164-5. 

351 c.s. Mtl., no 521, 137, 28 fev. 1966, rapporte par 
R. Boucher et al. "La responsabilite hospitaliere" 
(1974) 15 c. de D. 219, 378-9. 

352 op. cit., supra, note 351. 



153 

La jurisprudence anglo-canadienne touchant 

les infirmieres accoroplissant des actes medicaux ne 

nous aide pas a savoir s'il s'agit d'une faute en soi. 

Cependant, la jurisprudence generale revele qu'une 

infraction de nature penale ne constitue pas une faute 

en soi. La preuve de !'infraction et le fait que cette 

derniere soit la cause du prijudice constituent, 1 preniere vue 

une preuve de negligence et a pour effet de deplacer 

le fardeau de la preuve sur les epaules du defendeur. 353 

La preuve doit reveler que l'infirmiere qui 

a accompli un acte medical a ete imprudente ou negli-

gente pour que sa responsabilite soit retenue; l'accom-

plissement d'un acte medical n 1 est pas une faute en 

soi. La question suivante est de determiner les normes 

de conduite applicables dans une telle situation. La 

protection du patient exige evidemment que des normes 

elevees soient maintenues lorsque les soins sont 

dispenses par un medecin ou par une infirmiere. 

La question prealable de savoir quels actes 

sont classifies corome des actes medicaux et lesquels 

sont des actes infirmiers n'est pas encore resolue. Le 

353 Sterling Trusts Corp v. Pos le [1965], 
S.C.R., 324 per Cartwright p. Le juge 
Spence abonde clans le meme sens, p. 348. Alexander, 
"The Fate of Sterling Trust Corp v. 11 (1968) 
2 Ottawa L.J. 441; A.H. Linden, "Comments on 
Sterling Trust 11

, (1967) 45 Can. Bar. Rev. 125; 
A.M. Linden, Canadian Tort Law, Toronto, Butterworths, 
1977, p. 181ss. 
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juge Barclay soulignait dans l'affaire Ducharme qu'il 

existait une controverse a savoir si l'anesthesie faite 

par une infirmiere constituait la pratique illegale de 

1 ~d . 354 L ~h~ • 355 d- 1 1 a me ec1ne. es auteurs queueco1s ep orent e 

fait qu'i1 n'existe aucun critere absolu de distinction 

de ces deux especes d'actes. Si la difficulte n'est 

pas resolue pour ce qui est des criteres permettant de 

distinguer 1es actes infirmiers des actes medicaux, 

des solutions pragmatiques ont cependant ete trouvees. 

Dans les provinces de conmon law, les societes 

medicales, les associations des infirmieres et les 

associations d'hopitaux en sont arrivees a des ententes 

ou il est reconnu que certains actes constituent la 

responsabilite exclusive du medecin comme 1'administra-

tion d'un anesthesique, la constatation du deces, l'ob-

tention du consentement eclaire d'un malade en vue d'un 

traitement, !'administration d'electrochocs. 356 D'autre 

354 (1940) 69 B.R. 162, 164-5. 

355 P.A. Crepeau, "La responsabilite medica1e et hos
pitaliere dans la jurisprudence qut!'Uecoise recente" 
(1960), 20 R. duB. 433, p. 469; A. Bernardot, "La 
responsabilite civile de l'infirmiere" (1972), 
3 R.D.U.S., 1, 40-41; A. Bernardot & R.P. Kouri, 
La responsabilite civile medicale, op. cit., supra, 
note 319, p. 333-335. 

356 Expose de l'A.I.E.N.B. sur les procedes medico
infirmiers, approuve par l'Ass. medicale du N.-B., 
!'Ass. des hopitaux du N.-B., et l'A.I.E.N.B., 
Fredericton, A.I.E.N.B., 1980. Pour les autres 
provinces, voir note 39a. 
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part, . certains actes qui ne sont pas des procedes du 

"nursing" peuvent en !'absence d'une personne plus 

competente, etre accomplis par une infirmiere ayant 

re~u un entrainement special a cet effet. Parmi ces 

procedes, on compte la ponction veineuse pour epreuves 

de diagnostic, !'intubation pour le retablissement des 

voies respiratoires, la marche d'un ventilateur~ l'aide 

~ h 357 a un accouc ement. Enfin, un grand nombre d'actes 

qualifies de medicaux-infirmiers peuvent etre accomplis 

par l'infirmiere a condition qu'une ordonnance medicale 

ecrite temporaire ou permanente soit disponible a cette 

fin et que l'infirmiere connaisse la procedure ou 

!'instrument et que l'h6pital possede une politique 

ecrite defin~ssant les circonstances specifiques dans 

lesquelles l'infirmiere peut executer le procede. 358 

Le Quebec a, pour sa part, emis une disposition regle-

mentaire departageant les champs de competence respectifs 

du medecin, de l'infirmiere et de l'infirmiere auxiliaire. 359 

357 op. cit., supra, note 356. 

358 op. cit., s ra, note 356. 

359 "Reglement concern~nt les actes v1ses a !'article 31 
de la Loi medicale qui peuvent etre poses par des 
classes de personnes autres que des medecins". Decret 
1422-80 du 22 mai 1980, (1980) 112 G.O.Q. 2945; "Regle
ment concernant les actes vises a !'article 36 4e la 
Loi des infirmieres et infirmiers qui peuvent etre 
poses par des classes de personnes autres que des 
infirmi(hes ou infirmiers", Decret 1423-80 du 22 mai 
1980, (1980), 112 G.O.Q. 2935. Ce reglement fut longue
ment debattu, ayant ete propose pour la premiere fois 
en 1976. 
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Tout comme leurs collegues des provinces de Common Law, 

les infirmieres du Quebec peuvent se voir deleguees 

certains actes medicaux selon une ordonnance impliquant 

une supervision immediate, une supervision sur place 

ou une supervision a distance. Certains actes peuvent 

etre accomplis par l'infirmiere sur ordonnance particu-

360 liere, sur ordonnance permanente ou sur protocole. 

La pratique defectueuse d'actes medicaux-infirmiers 

sera jugee fautive et engagera la responsabilite civile 

de l'infirmiere et de son employeur selon des normes plus 

elevees que celles requises d'une infirmiere ordinaire. 

La jurisprudence quebecoise et anglo-canadienne a ce 

sujet fournit des indices precieux. 

L'affaire Cite de Verdun c. Mlle Thibault 361 

impliquait une infirmiere attachee au service ·de sante de 

la ville interessee qui diagnostiqua une simple entorse 

au lieu d'une fracture au pied de la demanderesse. La 

Cour d'appel du Quebec rejeta la responsabilite de l'in-

firmiere puisque l'erreur fut qualifiee d'erreur de dia-

gnostic. Le juge Letourneau utilisa comme norme de conduite 

360 op. cit., supra, note 359, voir aussi ace sujet, A. 
Bernardot et R.P. Kouri, op. cit., supra, note 319, 
p. 335. 

361 (1940) 68 B.R. 1. 
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la conduite d'une infiroiere prudente et raisonnable 

dans ies circonstances: 

"La demanderesse ne nous fait 
nullement voir qu'une autre infir
miere agissant avec la diligence 
voulue, n'eut pas fait la meme 
erreur. ( ... ) Nous crayons avoir 
etabli dans Nelligan v. Clement~ 
qu'une erreur de diagnostic~ meme 
de la part d'un medecin n'entraine 
pas necessairement en soi responsa
bilite; qu'il faut pour y trouver 
la faute generatrice de cette 
responsabilite, la preuve qu'avec 
le soin, la diligence et la science 
qu'il fallait, tout autre eut 
autrement conclu. Or, cette preuve 
fait ni defaut, et comment exiger 
plus d'une infirmiere a qui l'on 
s'en remet que d'un medecin?" 362 

Cet extrait du jugement indique assez claire-

ment que la .norme utilisee est celle d'une infirmiere 

cdmpetente dans les circonstances, meme si le juge 

mentionne en passant le rendement d'un medecin competent. 

Une approche un peu differente est utilisee 

dans l'affaire Dame Ducharme c. Royal Victoria Hospita1 363 

ou l'infirmiere avait pratique une anesthesie. Cette 

infirmiere ne fut pas trouvee coupable de negligence parce 

qu'en administrant l'anesthesie, etant donne ses qualifi-

cations et sa competence, elle avait agi "selon les regles 

362 (1940) 68 B.R. 1, 6; l'auteur a souligne le texte. 

363 (1940) 69 B.R. 162. 
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de 1'art et l'usage ordinaire". 364 Comme 1'infirmiere 

pratiquait un acte dont les regles de l'art etaient regies 

par les nedecins, il est normal de croire qu'en l'occurence 

1es normes applicab~es aux medecins an~sthesistes furent 

appliquees. Le tribupal, dans l'affaire Filion c. Hopital 

S J i •t 365 bl 0 1" ' 1 A te- ust ce et ragnan, sem e avo1r app 1que es memes 

normes que celles regissant la conduite des medecins 

lorsqu'une infirmiere pratiqua une ponction fumerale 

autorisee ?ar l'hopital. 

les decisions de common law se rapprochent 

davantage de la position adoptee dans l'affaire C)te de 

Verdun c. ~lle Thibault. Mgme si aucun cas de pratique 

d'actes nedicaux n'est rapport€, certaines situations neces-

sitant des soins speciaux jettent une certaine lumiere 

sur les normes exigees des infirmieres placees dans des 

situations plus difficiles que celles auxquelles elles 

sont habituees. Dans l'affaire Laidlaw v. Lions Gate 

Hospita1, 366 deux infirmieres etaient affectees a la 

salle de reveil. La plus jeune alla prendre un cafe 

364 (1940) 69 B.R. 162, M. le juge Barclay, p. 168; M. le 
juge ?rancoeur, p. 180. 

365 c.s. ~tl. no. 521, 137, 28 fevrier 1966. 

366 (1969) 70 ~.f.lLR. 727. 
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pendant que la deuxieme resta aupres des patients. Pen-

dant la pause-cafe de la premiere, deux patients, en plus 

des deux autres deja sur place, arriverent a la salle 

de reveil. Un cinquieme suivit. Pendant que l'in-

firmiere etait occupee ailleurs, la demanderesse subit une 

obstruction respiratoire et lorsque l'infirmiere s'en 

aper~ut, la privation d'oxygene avait deja cause une 

lesion grave au cerveau. Apres avoir decrit la fonct~on 

.de la salle de reveil, le juge Dohm estima que le patient 

a la salle de reveil est en droit de s'attendre a un haut 

niveau de soin, de diligence et d'observation de la part 

des infirmieres oeuvrant a la salle de reveil a cause 

des risques-ileves d'obstructions ou d'autres problemes. 367 

Le meme raisonnement est repris textuellement par le juge 

G ld d ff . "d . 368 ou ans une a a1re 1 ent1que. 

Lorsque des soins speciaux sont requis, les 

normes de conduite exigees des infirmieres vont dependre 

des soins qu'aurait donnes, dans les circonstances, 

une infirmiere competente, alerte et au courant de la 

367 (1969) 70 W.W.R. 727, 736. 

368 Krujelis et al. v. Esdale, Flemin and Sisters of 
Charity of Providence in British Columbia, 
2 W.W.R. 495, 499. voir egalement Meyer et al. v. 
Gordon et al. (1981) 17 C.C.L.T. 1 (C.S.C.B.). 
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. i 369 
s~tuat on. Par exemple dans l'affaire Joseph Brant 

Memorial Hospital v. Kazio1, 370 le patient €tait plac€ 

dans un cadre Stryker, lit etroit muni d'un mecanisme 

permettant de le faire tourner de 180 degres de sorte que 

le patient se trouve allonge sur le ventre dans le cadre. 

Le principal probleme a surveiller est le risque de 

regurgitation et il faut eviter de faire prendre trop 

de liquide au patient. Dans la presente affaire, le 

patient aspira du liquide gastrique et fut trouve mort. 

La Cour supr@me du Canada accepta le t~moignage de deux 

infirmieres expertes decrivant les soins particuliers a 

donner au patient place dans le cadre Stryker. Le juge 

Spence, parlant au nom de la majorite, adopta les normes 

de soins particuliers decrites par les infirmieres expertes 

et trouva que l'infirmiere n'avait pas respect€ ces 

normes, se contentant d'aller regarder le patient a 

11 , 1' 371 interva es regu 1ers. 

Le raisonnement utilise dans l'affaire Kaziol 

est important parce qu'il a ete applique par la plus haute 

cour du pays et aussi parce qu'il reconnait que des normes 

369 Kolesar v. Jeffries (1974) 9 O.R. 41, 46. 

370 [1978] 1 R.C.S. 491, approuvant le jugement rendu dans 
l'affaire Kolesar (1974), 9 U.R. 41. 

371 [i978] 1 R. C. S. 491, 496-497. 
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plus severes sont requises clans certaines taches specia-

lisees. Les infirmieres, tout comme les medecins, peuvent 

se VOir i=?OSer des nor=es plus severes selon leur degre 

de specialisation. Le juge Cullen, dans l'affaire Dowex 

372 
v. Roth~ell, avait d'a:lleurs reconnu que l'infirmiere, 

tout cornea le medecin qui se dit specialiste, doit faire 

preuve d'~n degre d'habilet§, de connaissance et de 

SOinS plus eleve que le ?TBticien ordinaire.
373 

L'affaire Kaziol est, a notre avis, la premiere 

decision de la Cour supre~e du Canada dans laquelle des 

normes plus elevees, fondees sur les connaissances spe-

cialisees, sont exigees des infirmieres. Ces exigences 

plus gran~es de la part du personnel infirmier specialise 

seraient saris doute utilisees .comme normes mesurant la 

conduite d'une infirmiere pratiquant des actes medica-

infirmiers pour lesquels une formation speciale est requise. 

les normes plus severes suivant le degre de 

specialisation de !'intervention infirmiere rencontre 

certaine=ent les aspirations de certains auteurs americains, 374 

de meme que la tendance nord-americaine a la specialisation 

t - 1 "£" • 1 . , . 1' • 375 e a a cert1 1cat1on pour a prat1que spec~a ~see. 

372 Q.-974] 5 H.H.R. 331. 

373 [197£' 5 H.,.J.R. 331, 318. 

374 H.T . .::ccard, "op. cit., supra, note 16, 871 ss.; B. Bullough, 
"Emerg::.:1g Trends i:1 ::·..!rsing Practice and Law, in B. 
Bullough, op. cit., sunra, note 348, 203 ss. 

375 B. Bullough, op. cit., supra, note 374, 203-205. 
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4.3 Les us et coutumes et l'a?port des experts 

Les cas de poursuites en responsabilite delic-

tue11e impliquant des professionnels requierent habit~el-

lement le temoignage d'experts afin de reussir a avoir 

. d 376 ga1.n e cause. La principale raison militant en 

faveur des temoignages d'experts reside dans le fait que 

le juge ou le jury, selon le cas~ n'est pas au courant 

des techniques modernes ni des donnees de la s~ience 

auxquelles doivent se confor=er les professionnels de 

1 ~d . 377 a me ec1.ne. L'infirmierc prudente et raisonnable se 

comportera comme l'aurait fait une infirmiere raisonnable-

t d d 
. 378 men pru ente compte tenu es c1rconstances. · Il faut 

done savoir ce qu'une infiroiere raisonnable prudente 

aurait fait. Le temoignage ~e professionnels de m@me 

376 W. Prosser~ The Law of Torts, 4th ed.~ Hest Publishing 
Co., St. Paul~ Minessota, 1971, 164; A.M. Linden, 
Canadian Tort Law, Toronto, Butterworths, 1977 

377 P.J. Zepos & P. Christodoulou, op. cit., supra, 
note 370, p. 15; \L Prosser, op. cit._, supra, 
note 376, p. 165; A. Bernardot et R.P. Kouri, ££• 
cit., supra, note 319, p. 15; P.A. Crepeau, La res
ponsa~ilite civile du c~2ecin et de 1'etablissement 
hospitalier, Montreal, Wilson & Lafleur, 1956, p. 215. 

378 Child v. Vancouver Gener2.1 Hospital {j.970] R.C.S. 477, 
488 et 493. 
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catigorie ou de professions similaires est alors nices-

saire puisque le juge n'est pas normalement au courant 

d d . d f . 379 es normes e prat1que e cette pro ess1on. 

Une autre raison sous-tendant le besoin d'ex-

perts lors de poursuites en negligence professionnelle 

tient eau fait qu' il est plus ou moins admis que les 

professions ont le droit et 'le pouvoir d'etablir 1eurs 

propres normes de conduite professionnelle. D'apres 

le professeur Prosser, ce serait la une concession faite 

1 . b . . f . 11 380 par es tr1 unaux aux assoc1at1ons pro ess1onne es. 

Reconnaitre aux professions le droit d'itablir leurs 

propres normes de conduite encouragerait l'exercice du 

jugement independant pour le mieux-etre du patient. 381 

Puisque les associations d'infirmieres canadiennes pri-

d d d . f . 11 382 ' parent es normes e con u1te pro ess1onne e a 

1 I 1 d 1 , , , . 383 exemp e e eurs conseurs amer1ca1nes, on est en 

379 W.O. Morris, op. cit., supra, note 304, p. 113; P.J. 
Zepos & P. Christodoulou, op. cit., supra, note 320, 
p. 15. 

380 W. Prosser, o . cit., supra, note 376, 164. 

381 W.T. Eccard, op. cit~, supra, note 16, 859-860. 

382 Rapport du projet d'i1aboration d'une definition et de 
normes de la pratique infirmiere. L'infirmiere canadienne 
mai 1980, 11-15, Standards of nursing practice: for 
registered nurses and registered nursing assistants, 
College of nurses of Ontario, Revised May 1979. 

383 "American Nurses' Association Standards of Nursing 
Practice", American Nurses' Association Publication 
code NP-41, 1973, in H.S. Rowland, The Nurse's Almanac, 
Germantown, Aspen Co., 1978, p. 267-269. 
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droit de se demander si les tribunaux ne devraient pas 

aussi recourir au tfnoignage d'experts lorsqu'une infir-

miere est poursuivie pour negligence professionne11e. 

Le debat peut s'engager sur la question de 

savoir si les tribunaux devraient se limiter aux normes 

de conduite emises par les associations professionnelles. 

Lord Alness pensait qu' traduction "un defendeur peut s'ex-

onerer s'il montre ~u'il a agi conformement aux usages 

" 384 . . 1 385 courants et reconnus . A2ns~, tant en common aw 

I d • i "1 -b- • 386 1 • • d -qu en ro2t c v2 que eco1s, a JUr1spru ence reconna1t 

que l'infirmiere est justifiee de suivre la coutume et 

les usages courants. 

La jurisprudence a etabli qu'une infirmiere 

qui n'avait pas utilise les cotes de lit ni une camisole 

de force pour restreindre une patiente n'etait pas negli-

gente dans les circonstances puisqu'elle avait suivi la 

384 Vancouver General Hospital v. McDaniel g93~ 4 D.L.R. 
593, 597 (C.P.) (1934) 152 L.T. 56~ 57. 

385 McDaniel v. Vancouver General Hospital, ~930 4 D.L.R. 
593, (1934) 152 l.T. 56; Robinson v. Annapolis General 
Ho s p i t a 1 [1 9 5 tfj 4 D • L • R • ( 2 d ) 4 21 ; M c K ay v • R o y a 1 
Inland Hospital (1965) 48 D.L.R. (2d) 665; Cavan v. 
\Hlcox (1975] 2 R.C.S. 663; Antoniuk v. Smith [1930] 
2 W.W.R. 721. 

386 Petit v. Hopital Ste-Jeanne d'Arc (1940) 78 C.S. 564, 
Me 11 en v • Ne 11 i g an [1 9 5 ti] R • L . 12 9 ; Hop i t a 1 S t-L o u i s 
de t.Ji n d so r I n c . e t R i v a r d c • 1 c- R i chard [1 9 6 ?] 
B.R. 80. 
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387 coutume et les usages courants. Si l'infirmiere 

1 1 d 'd" 1 388 accomp it correctement es or ·onnances me 1ca es et 

si elle inscrit au dossier ses observations et les rend 

d . "bl 'd . 389 11 , ; en tout temps 1spon1 es au ne ec1n, e e sera exoneree. 

Il ne faudrait pas croire que le simple fait que 

la jurisprudence a reconnu un jour une pratique comme acceptabl~, 

fait de cette reconnaissance un moyen d'exoneration dans une 

~ause l venir. La coutune et les pratiques courantes changent 

avec les progres scientifi~ues et le bien-fonde de chaque 

pratique doit itre prouve i chaque nouveau proces 

i I •1 I • d I . d f • t 390 pu squ 1 s ag1t une quest1on e a1 • 

La violation des normes de pratique ou des 

usages et coutumes courantes de la profession est presque 

toujours une indication qu'il y a eu negligence de la 

part de l'infirmiere, a condition toutefois que le prejudice 

subi par le demandeur soit cause par la violation des 

387 Robinson v. Annapolis General Hospital ~95~ 4 D.L.R. 
(2d) 421; McKay v. Royal Inland Hospital, (1965) 
4 8 D • 1 • R • ( 2 d) 6 6 5 ; An t on i u k V • S m i t h (1 9 3 0) 2 \L i\!. R • 
721, 733; Florence v. Les Soeurs de la Misericorde 
(1963) 33 D.L.R. (2d) 58i; 593-594. 

388 Petit v. H8pital Ste-Jeanne d'Arc (1940) 78 C.S. 564; 
566; Lavere v. Smith's :alls Public Hospital (1916) 
26 D.L.R. 346, 348. 

389 Mellen v. Nelligan [19 50 R. L. 12 9, 16 3. 

390 A.M. Linden, ·op. cit., su~ra, note 376, 152-154. 
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• . 1.1 391 normes proress1onne es. L'infirmiere qui ne suit 

pas les regles elementaires de nursing et place une bouil-

lotte d'eau chaude directement contre la peau du patient 

t . ... 1 . 392 1 t h . con ra1rement a a prat1que courante ou a ec n1-

cienne qui ne suit pas la pratique courante dans l'admi-

. . d 393 . "1 bl n1strat1on e rayons-x sera tenue c1v1 ement responsa e 

du prejudice cause par sa faute professionnelle. L'in-

firmiere qui, contrairement aux usages de l 1 h6pital, ne 

verifie par le dossier avant d'administrer un medicament 394 

ou qui ne suit pas les normes admises pour le soin de 

. ... 1 11 d ~ "1 395 1 i d pat1ents a a sa e e rcve1 ou pour e so n e 

patient beneficiant de traitements speciaux, 396 sera 

egalement tenue civilement responsable. L'infirmiere qui, 

391 J.G. Fleming, op. cit., supra, note 320, 118; W.O. 
Morris, op. cit., supra, note 14 2, 113; A.M. Linden, 
op. cit., supra, note 376, 149 ss. 

392 Nyberg v. Provost Municipal Hospital a92fl R.C.S. 
226, 231; Bernier v. Sisters of Service ~94~ 2 D.L.R., 
468, 476-477. 

393 Gold v. Essex [194~ 2 K.B. 293, 294. 

394 Strangeways-Lavere v. Clayton a930 1 All E.R. 484. 

395 Laidla,,; v. Lions Gate Hospital (1969), 70 W.U.R. 727, 
736; Krujelis v. Esdale [1972] 2 W.W.R. 495. 

396 Kolesar v. Jeffries (1976) 9 O.R. {2d) 41, 46, approuve 
par la Cour supreme du Canada [1978}1 R. C. S. 491. 
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pratiquant une veinipuncture sur un enfant de dix-huit 

mois, choisit la veine femorale au lieu d'une veine 

externe, la jugulaire externe si possible, reconnue 

comme un endroit de choix, commet aussi une faute 

f . 11 397 pro ess1.onne e. De meme, une injection administree 

au mauvais endroit, contrairement a la pratique courante, 

.. 1 b"l" ~ · 1 de 1' · f" .... 398 
entra1.nera a responsa 1. 1.te c1.vi e 1.n 1.rm1.ere. 

Les causes rapportees ci-dessus nous montrent que 

la jurisprudence est prete a reconnaitre les normes de 

pratique, des usages et coutumes courantes dans la 

profession infirziere, soit pour imposer la responsabilite 

civile a celles qui en devient ou exonerer celles qui se 

conferment a l'usage courant dans la profession. Cette 

regle generale souffre toutefois des exceptions. Le tribunal 

peut, en effet, refuser d'accepter comme norme de conduite, 

les normes de pratique professionnel1e, si ces dernieres 

vont a 1'encontre du bon sens ou portent atteinte aux 

regles elementaires de prudence et peuvent etre dangereuses 

397 Fi1ion c. H6pita1 Ste-Justine-Magnan, C.S. Mtl., no 521, 
137, rappo~~~ par A. Bernardot et R.P. Kouri, op. cit., 
~u~, note 319, 16. 

398 Cavan v. ~ilcox 1975 2 R.C.S. 663. Dans cette 
affaire, la ~ratique avait ete suivie; de plus, 11 
existait des divergences d'opinions des experts. Voir 
egalement Caldeira v. Gray (1936] 1 All E.R., 540, 
et Honeywell v. Rogers (1966) 251 F. Supp. 841. 
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1 ~ d i 399 pour a sante u pat ent. Le droit civil qu&bicois 400 

et la jurisprudence de common law401 s'accordent sur ce 

point. 402 
Dans l'affaire Qv. C et de Coster, le 

chirurgien oublie une pince hemostatique clans !'abdomen 

du patient. Le chirurgien soutient en defense qu'il a 

suivi !'usage professionnel qui est de ne pas compter 

des pinces hemostatiques~ Le tribunal refuse de suivrP la 

coutume professionnelle et impose la responsabilite. 

Le juge Choquette estima que dans les circonstances: 

399 

400 

''Il faut pourtant distinguer les 
fautes dont la constatation depend 
de l'examen ou de methvdes medicales 
de celles dont la verification 
repose sur les regles generales du 
bons sens et de la prudence auxquelles 
est assujetti 1'exercice de toute 
profession". 403 

A. Bernardot et R.P. Kouri, op cit., supra, note 319, 
17; P.A. Crepeau, i , supra, note 377, 215 ss; 
J.G. F1eming, , supra, note 370, 118-119; 
A.M. Linden, op. cit., sura, note 376, 144ss. 

G v C de Caster a96~ B.R. 161; Hopita1 N.-D. et 
Turcot c. Vi1lemure U97~ R.C.S. 716, voir egalement 
P. A. Crepeau, op. cit., supra, note 355, 480; A. Bernardot 
& R.P. Kouri, op. cit., supra, note 319, 17-18. 

401 Col1ins v. Hertfordshire County Hospital ~94fl 1 All. E.R. 
663; Chubey v Ahsan (1975) 56 D.L.R. (3d) 231, 239-240, 
approuve, Q.97fil 2 H.H.R. 367; J.G. Fleming, op. cit., 
supra, note 370, 119; A.M. Linden, op. cit., supra, 
note 376, 144. 

402 (1960] B.R. 161. 

4 0 3 (19 6 Oj B . R . 161 , 1 71. 
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Lne certaine jurisprudence anglo-canadienne 

abonde dans le meme sens que celle du droit civil quebe

cois. L'affaire Anderson v. Chasney 404 impliquait un 

chirurgien qui fut poursuivi en responsabilite civile 

de~ictuelle pour avoir oublie une eponge dans la plaie. 

Il invoqua la pratique courante qui n'imposait pas le 

co=pte des eponges. Le juge Coyne, dans une remarque, 

e=~t l'opinion que si un praticien refuse de prendre les 

pr~cautions necessiires, il ne peut s'exonerer en demontrant 

d I t . • d f • 1 ~ • 405 que au res omettent auss1 e a1re e necessa1re. 

tne remarque au meme effet se retrouve dans !'opinion du 

juge Schoeder dans l'affaire Crits v. 406 Sylvester. 

Le professeur Weiber croit que la Cour supreme 

du Canada accepte generalement qu'un medecin peut s'exo-

nerer en suivant la pratique generale, les deux affaires 

· - 1 h - d · a' la ' 1 407 oent1onnees p us aut etant es except1ons reg e. 

Les causes inpliquant des infirmieres revelent 

qu'il n'est pas toujours necessaire d'invoquer la coutume 

404 ~94~ 4 D.L.R. 71 (Man. C.A.) approuve par la Cour 
supre=e du Canada 1950 4 D.L.R. 223. 

l.OS 

406 

[194 9] 

\J-956] 
ci t. , 

4 D.L.R. 71, 86-87. 

1 D.L.R. (2d) 502, 514, voir A.M. Linden, .££..:... 
supra, note 376, 149. 

407 P.C. ~.;"eiber, "Grouping Towards a Canadian Tort Law; 
The

4
Role of the Supreme Court of Canada", (1971) 

21 U. ofT. L.J. 267, 325. 
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et que les juges decident souvent sans que le temoignage 

d'experts soit entendu. Tel est particulierement le cas 

dans certaines affaires ou des actes routiniers ont cause 

le prejudice, par exemple des brulures causees par 

!'application de bouillottes trop chaudes directement en 

contact avec 1 d . 408 a peau u pat1ent. Si l'acte dont le 

demandeur se plaint ne requiert aucune connaissance spe-

ciale et que toute personne de bon sens peut aussi bien 

juger que le medecin lui-meme, le sens commun parle de 

1 i ~ ' ~ i 409 u -meme et aucun expert n est necessa re. C'est 

sans doute a cause de ce raisonnement que bon nombre de 

causes decoulant d'actes routiniers ne mentionnent pas le 

410 
temoignage d'experts au sujet des usages courants, 

tandis qu'un certain nombre, dont les plus importants, 

411 en parlent. 

408 e v Bd. High River Muni~ipal Hospital ~920 1 D.L.R. 
9; Logan v. Colchester [192m 1 D.L.R. 1129; Davis 
v. Colchester Hospital ~93~ 4 D.L.R. 68; Vuchar v. 
Toronto General Hospital ~93n 1 D.L.R. 298; 
Wyndham v. Trustees of Toronto General Hospital D93~ 
O.W.N .• 55; Craig Bros v. Sisters of Charity ~94~ 
4 D.L.R. 561. 

409 Marchand v. Bertrand (1910) 39 C.S. 49, 54. 

410 Caue~~ cites a la note 408. 

411 Antoniuk v. Smith ~93~ 2 W.W.R. 721; Armstron v. Bruce, 
(190-4)4 O.H.R_. 327; Bernier v. Sisters o Serv ce 
U94~ 2 D.L.R. 468; Sine air v. Victoria Hospital 
( 1 9 4 3] 1 W • H • R . 3 0 , 1 D • L • R • 3 0 2 ; Go 1 d v . E s s ex [1 9 4 2] 

2 K.B. 293; Fleming v. Sisters of St=Joseph g93~ S.C.R. 
172; Rillyer v. Governors of St. Bartholeman's Hospital 
~90~ 2 K.B. 820; Lavere v. Smith's Falls Public Hospital 
(1916) 26 D.L.R. 346; Nyberg v. Provost Municipal Hospital 
[1.92?} S.C.R. 226. ' 
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La jurisprudence quebecoise indique clairement 

qu'il n'est pas nicessair~ de prouver par ~es experts la 

coutume ou les normes de conduite professionnelles lorsque 

toute personae peut aussi bien juger que le medecin et 

412 qu'il s'agit d'une decision fondee sur le bon sens. 

La jurisprudence americaine abonde dans le meme sens que 

celle du Qu~bec. Dans l'affaire Graham v. St-Luke's 

413 Hospital, une infirmiere etait poursuivie en negligence 

pour avoir n.egligemment administre une injection hypo-

dermique. La Cour supreme de !'Illinois decida que 

lorsqu'il s'agit de statuer si un acte professionnel a 

ete pratique de fa90n negligente, l'apport de temoignages d~ex-

perts est necessaire, sauf s'il s'agit de negligence 

grossierecent apparente ou si le traitement est si bien 

connu que nene un la~c pourrait facilement l'evaluer. 414 

412 Marchand v. Bertrand (1910) 39 B.R. 49, 54, voir 
egalene~t les arrets cites a la note 400. 

413 46 Ill. App. 2d 147, N.E. 2d 355 (1964). 

414 64 Ill., App. 2d 147, 196 N.E. 2d 355, 360. "In a 
sense this is a matter to be determined by the court 
in a particular case, but general guidelines have 
been laid down. The rule is that expert testimony 
is not required if the negligence is so grossely 
apparent or the treatment is of such a common occur
rence that a layman would have no difficulty in 
appraising it ... the rule has been applied to cases 
involving anesthesia, tonsilectomy, X-rays, and in some 
cases to injections". 
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La jurisprudence americaine a decide qu~ le temoignage 

d'experts n'est pas necessaire lorsqu'il s 1 agit de deter-

miner si une infirmi~re a et~ negligente en ne surveillant 

pas suffisannent une patiente qui etait sous !'influence 

415 de medicament et qui avait fait une chute. Par contre, 

lorsque des injections sont mal administrees, le temoignage 

d'experts est exige pour demontrer que l'infirmiere a ete 

negligente en s'ecartant des normes de conduite profes-

4lh 
sionnelles. V 

La jurisprudence ang1o-canadienne, contrairement 

a celle du Quebec et a celle des Etats-Unis, ne s'est pas 

prononcee definitivement sur la necessite de temoignage 

d'experts pour etablir les normes de conduite profession-

nelles. Cependant, certaines remarques faites par les 

juges portent a croire qu'en mati~re ne requerant pas de 

capacites professionnelles sur lesquelles une personne 

415 Jones v. Rawkes Hospital, 175 Ohio St. 503, 196 N.E. 
2d, 592 (1964). 

416 Hundener v. Sisters of Charity, 22 Ohio App. 2d, 119, 
258 N.E. 2d 611 (1969); Graham v. St. Luke's Rosp. 
46 Ill. A?P· 2d 147, 196 N.E. 2d 355 (1964); Bialer 
v. St. ~ary's Hasp. 83 Nev. 241, 427 P. 2d 957 (1967); 
voir W.I. Eccard, op. cit., supra, note 16, 861-864; 
W.O. Morris, op. cit., supra, note 144, 114-115. 
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ordinaire peut se prononcer en faisant appel au bon sens, 

il semble ;ue le tino~gnage d'experts ne soit pas obli-

. .C,l7 
gatoJ.re. 

la responsabilite civile delictuelle quebecoise, 

anglo-ca~adienne et anglo-americaine s'accorde pour accepter 

que pour juger les taches demandant un entrainement 

special, la presence d'experts est necessaire pour instruire 

le juge sur les no~~es de pratique acceptees par la 

professic:1. Le juge ne se substituera pas a l'opinion des 

experts lorsque les comportements a juger reposent sur 

d d - . 'f' 418 es onnees scJ.ent~ J.ques. Les divergences d'opinions 

des experts quant aux pratiques appropriees seront rarement 

tranchees par le juge qui preferera exonerer le praticien 

ou l'infirniere qui a suivi une pratique sur laquelle les 

experts eux-memes ne peuvent s'entendre. Dans 1'affaire 

D h R 1 \.. . H • 1 419 1 t ' uc arme c. oya ~ctor1a ospJ.ta , es exper s ne s en-

tendaient pas sur le bien-fonde d'un reglement permettant aux 

infirmieres de pratiquer 1'anesthesie. Le iuge Barclay emit 

417 Anderson v. Chasney [i94~ 4 D.L.R. 71 approuve 
[l95CJ 4 D.L.R. 223; voir J.G. F1eming, op. cit., 
supra, note 3i0, 119. 

418 A . .Ber~ardot & R.P. Kouri, op. cit., supra, note 319, 
19; ?.A. Crepeau, op. cit., supra, note 377, 215; 
P.J. Zepos, op. cit., supra, note 320, 28. 

419 (1940) 69 B.R. 162. 
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!'opinion cat~gorique qu'i1 .n'appartenait pas au juge 

de tranctsr cette controverse: 

"It is quite apparent that!t in 
considering this matter, we are in 
the realn of a purely medical question 
in whic~ medical opinion is divided, 
and that a court is not justified 
in deciding as to which of the medical 
opinion is correct." 420 

420 (1940) 69 B.R. 162, 168. Dans le meme sens, "Caron v. 
Gagno~ (1930) 68 c.s. 155, p. 165; Bouillon v. Poire 
(1937) 63 B.R. 1, pp. 8-9; X v. Rajotte (1938) 64 
B.R. 484, p. 491; Coulombe v. Lemieux [1945J C.S. 
435, ?· 438; Lalumiere v. X (i946) c.s. 294, p. 296; 
Fafard v. Gervais ~94~ C.S. 128, p. 129; G v. C 
et de Caster ~96~ B.R. 161, p. 171; Filion c. 
Hopital Ste-Justinc et Magnan (non rapporte) 28 
f~vrier 1966, c.s. ·district de Montreal, no 521, 137, 
p. 11; Bilodeau c. 2orner (non rapporti) 12 janvier 
1967, C.S. district de Beauce no 30, 371, p. 4; 
Plante c. Lacharite, (non rapporte) 11 decembre 1967, 
C.S. istrict de ~ontrea1, no 661, 275, p. 9; 
Myrand-Broui11~ c. Thibault et Hotel-Dien de Quebec 
(non rapporte) 6 nars 1973, C.S. district de Quebec, 
no 4103, p. 18; Thibau1t c. Hopital Notre-Dame de 
Montr~al et Harel (non rapporte) 19 avril 1973, C.S. 
district de Montr~al, no 766, 157, pp. 27 et 28 
et (non rapporte) 14 juillet 1976, C.S. Montreal, no 
09-00372-73; Loiacono c. Bilefsky, (non rapporte) 
30 ja~vier 1974, c.s. district de Montreal, no 800, 
250, ?· 8; Dussault c. H6pita1 de }laisonneuve et Barry 
[1 9 7 6] c • s • 7 91 ; p • 8 a a ; sa V 0 i e c • G a u de t t e [19 7 (iJ 
C.A. :27, p. 129; ~crrow c. H6pita1 Royal Victoria et 
Succession Cameron (non rapporte) 18 septembre 1978, 
C.S. ~istrict de ~ontreal, no 738, 532, pp. 128 ~ 
1 3 4 ; 5 t a c e v c . P l a :: t e [1 9 7 9] C • S • 6 6 5 , pp • 6 6 7 - 6 6 8 • 
Voir aussi A. ~~adeau, "La responsabilite medica1e", 
( 19 4 6) 6 R. d u B . , 15 3 , p . 15 5 ; P . A. C rep eau , 1 o c . 
cit., note 17(3), pp. 480-481", cite par A. Bernardot 
et R.?. Kouri, op. cit., supra, note 309, p. 20, note 6. 
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La Cour supreme du Canada s'est prononcee dans 

le meme sens dans l'affaire Cowan v. Wilcox.
421 

Une 

3 infirmiere avait donne une injection de deux cm de 

biciline dans le muscle delto~de de la partie superieure 

du bras gauche du patient qui avait refuse de recevoir 

!'injection dans la fesse. Le patient retourna chez lui, 

son bras devint douloureux, la gangrene s'installa et le 

midecin ~Gt proceder i l'amp~tation des quatre doigts 

de la main. Le juge Ritchie refusa d'appliquer la maxime 

res ipsa locuitur puisqu'i son avis, l'infirmiere n'avait 

pas ete negligente en suivant une pratique acceptee, meme 

si les opinions des experts divergeaient: 

"Il me semble que clans les af
faires de responsabilite medicale 
ou les divergences d'opinions des 
experts ne sont pas inhabituelles •.. 
on doit exercer une grande precau
tion afin de s'assurer que la 
regle de preuve qu'incarne la 
maxime res ipsa loquitur ne soit 
pas interprete de fa~on a imposer 
un fardeau trop lourd au 
defendeur 11

• 422 

Le droit civil quebecois et le droit anglo-canadien 

s'accordent pour exiger l'apport d'experts pour eclairer 

le juge sur les normes professionnelles lorsqu'il s'agit 

de decider si des actes exigeant un entrainement et une 

421 (J97§ 2 R.C.S. 663. 

422 l!97if 2 R.C.S. 663, 675. 
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habilet€ sp€ciale auraient €te accomplis selon les 

normes de la profession. Quels professionne1s sont aptes 

a temoigner des normes de conduite auxquelles doivent se 

soumettre les infirmieres? Dans l'affaire Hiatt v. 423 Groce, 

le juge indiqua au jury que normalement les membres de la 

meme profession etablissent 1es normes de conduite a 

suivre: 

"In determining whether a regis
tered nurse used the learning, 
skill and conduct required of 
her, you are not permitted to 
arbitrarily set a standard of 
your own or determine this 
question from your personal 
knowledge. On questions of 
nursing expertise concerning 
the standard of care of a nurse, 
only those qualified as experts 
are permitted to t~stify. The 
standard of care is established 
by members of the same profession 
in the same or similar communities 
under like circumstances". 424 

En principe, la preuve des normes de conduite 

professionnelles, des usages et coutumes courants devraient 

etre donnee par des membres de la profession en cause. 

Cependant, les membres des professions connexes qui con-

naissent le travail des infirmieres sont aussi amenes a 

etablir les normes de conduite raisonnables dans lcs cir-

425 constances. La p1upart des causes ou 

423 215 Kan. 14, 523 P. 2d 320 (1974). 

424 215 Kan. 19 523 P. 2d 325; W.T. Eccard, op. cit., 
supra, note 16, 864. 

425 W.O. Morris, op. cit., supra, note 142, 113; W.T. Eccard 
~P· cit., supra, note 16, 865 ss. 
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des experts sont requis montrent que des medecins ont 

temoigne des normes i suivre pour accomplir correcternent 

1 1 • f" . 426 acte 1n 1rm1er. 

Les causes les plus recentes indiquent cependant 

une plus grande contribution des infirrnieres comrne temoins 

427 428 experts de rnerne qu'un recours i des livres de nursing. 

426 Nyberg v. Provost Municipal Hospital (192~ S.C.R. 226; 
Harkies v. Lord Dufferin Hasp. ~93D 2 D.L.R. 440; 
Fleming v. Sisters of St. Joseph ~93~ S.C.R. 172; 
Baker v. Lockhart ~94~ 3 D.L.R. 427; McDaniel v. 
Vancouver General Hospital ~93q 1 D.L.R. 557; Robinson 
v. Annapolis General Hospital (1956) 4 D.L.R. {2d) 
421; Laidlaw v. Lions Gate Hospital (1969) 70 W.W.R. 
7 2 7 ; K r u j e 1 is v . E s d a 1 e [1 9 7 2] 2 H . VI • R . 4 9 5 ; CaVan v . 
Wilcox ~97~ 2 R.c.s. 663; McKay v. Royal Inland Hasp. 
(1964) 48 D.L.R. (2d) 665; Antoniuk v. Smith [1930] 
2 W.W.R. 721; Arrnstrong v. Bruce {1904} 4 O.W.R. 327; 
Flynn v. City of Hamilton [1950] O.W.N. 224; Child v. 
Vancouver·General Hospital [l97Q7 R.C.S. 477. 

427 Beatty v. Sisters of Misericorde ~93~ 1 W.W.R. 651; 
McDaniel v. Vancouver General Hospiral g93q 1 D.L.R. 
557 (P.C.}; McKay v. Royal Inland Hasp. (1964), 48 
D.L.R. (2d) 665; Robinson v. Annapolis General Hospital 
(1956) 4 D.L.R. (2d) 421; Florence v. les Soeurs de 
la Misericorde (1963) 33 D.L.R. (2d) 5B7; Laidlaw v. 
Lions Gate Hospital (1969) 70 W.W.R. 727; Krujelis v. 
E s d a 1 e [1 9 7 2] 2 W . l1 • R . 4 9 5 ; Do we y v . R o t h we 11 [1 9 7 :?.] 
5 W . W. R . 311 ; Cavan v . l.Ji 1 cox (1 9 7 5] 2 R . C . S . 6 6 3 • 
Kolesar v. Jeffries (1976) 9 O.R. (2d) 41, approuve 
[1978) 1 R.C.S. 491. 

428 Bernier v. Sisters of Service ~94~ 2 D.L.R. 468, 
Dowey v. Rothwell ~97~ 5 W.W.R. 111. 
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Les decisions les plus recentes revelent aussi que les 

juges attachent beaucoup d'importance au temoignage d'in-

firmieres declarees expertes. Dans l'affaire Dowey v. 

429 
Rothwell, le juge se basa sur des textes de nursing de 

meme que sur le temoignage d'une infirmiere oeuvrant en 

education pour decider des normes de soin applicables a 

un patient epileptique. Le jugeJdans l'affaire Kolesar 

430 v. Jeffries s'est fonde sur le temoignage de deux infir-
~ 

mieres expertes pour resumer les soins qui auraient du 

etre dispenses au patient maintenu dans le cadre Stryker. 

Enfin, le juge Ritchi~ en rejetant la responsabilite de 

l'infirmiere pour une injection donnee dans le muscle 

deltolde, se refera au temoignage de la directrice et de 

la directrice adjointe de nursing de l'Hopital General 

de St-Jean, temoignages qui ont ete confirmes par un 

professeur de nursing a l'Universite du Nouveau-BrunswickJ selon 

lesquels on n'instruisait pas les infirmieres stagiaires 

de !'existence de la proximite de l'artere circonflexe 

par rapport au muscle delto~de. Il s'ensuivit que l'in-

firmiere n'etait pas fautive de ne pas connaitre !'existence 

d'un danger possible par la position meme de l'artere cir

conflexe.431 

429 fl.97i} 5 W.W.R. 311. 

430 (1976) 9 O.R. (2d) 41, approuve par la Cour supreme 
du Canada 1978 1 R.C.S. 491. 

431 Cavan v. Wi1cox 1]..97~ 2 R.C.S. 663, 672. 
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432 L'affaire Child v. Vancouver General Hospital 

offre l'exe=ple d'une situation ou des normes plus severes 

auraient pu etre imposees aux infirmieres plutot qu'au 

medecin. Il s'agissait d'un patient fort agite qui, 

apres plusieurs jours d'agitation, avait semble se calmer. 

Le medecin pensait que le malade etait en meilleur etat 

et qu'il continuerait a rester calme. L'infirmiere, 

voyant le patient calme et apparemment endormi, se 

permit une pause-cafe et a son retour, le patient s'etait 

echappe par la fenetre et etait tombe sur un toit a 
l'etage inferieu~ s'infligeant des lesions graves et 

permanentes. Le juge Ritchie, parlant au nom de la majorite, 

esti~a que l'infirmiere n'avait pas fait preuve de negli-

gence "en reglant sa conduite sur une opinion que partageait 

1 h . . . 11 433 e c 1rurg1en tra1tant Les juges Spence et Cartwright 

etaient d'avis que la norme applicable consistait a 

determiner si l'infirmiere s'etait comportee comme l'aurait 

fait une infirniere prudente et raisonnable, m~me si le 

#d • I • t • t '11 • 1"" 434 me ec1n n ava1 prescr1 aucune surve1 ance part1cu 1ere. 

La majorite de la Cour supreme du Canada semble s'~tre 

laissee obnubilee par le fait que si le medecin pP.nsait 

432 f1.97cr R.C.S. 477. 

433 [}. 9 7 o] R.C. S. 477, 493. 

434 {197Q] R.C.S. 477, 488. 
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que le pa:ient n'aurait pas de rechute, l'infirmiere ne 

pouvait ;=~ser differemment. Le raisonnement de la 

minorit€ :ous semble preferable puisqu'il traite l'in-

firmiere =onme une professionnelle de plein droit qui 

peut itre au courant de circonstances inconnues du 

medecin. La norme n'est pas ce qu'aurait fait un medecin 

ordinairc=ant prudent dans les circonstances, mais une 

infirmiere prudente et raisonnable. 

:'opinion de la majorite dans l'affaire Child 

a ete ado~tee a plusieurs reprises par la jurisprudence 

, ; ~ ~35 quebeco1s: de preference au raisonnement plus conforme 

I la notion que l'infirmiere est une professionnelle 

autonomeJ ~ont le jugement peut et doit parfois s'exercer 

independa==ent du medecin. 

Les jurisprudences anglo-canadienne, quebecoise 

et america~ne reconnaissent le principe stipulant que les 

normes de conduite d'une profession sont gineralement 

determine~s par cette profession. Cependant~ en ce qui 

touche le~ normes de pratique infirmieres, les temoignages 

de midecircs a titre d'experts sont tres frequents. Certaines 

decisions ?Ortent a croire que les juges hesitent a 

accepter ~~e les normes requises d'une infirmiere puissent 

differer ~e celles imposees au medecin. A la decharge 

435 Herit:ers de la succession de Clementine Birtz c. 
Corpo~ation de l'H8pital Honore-Mercier Q97~C.S. 
279, 252; Rizzo c. H8pital Notre-Dame 197~ C.S. 425. 
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des juges, il convient de souligner que la presentation 

de temoig~age d'infirmieres expertes par les avocats 

permet c; ;lus en plus au tribunal de s'appuyer sur des 

normes ic:irmieres telles que prouvees par les membres 

de la prc:ession infirmiere pour decider de la respon

sabilite cc l'infirmiere defenderesse. 

4.4 Actes infirmiers autonomes et actes dependants 

:a notion du professionnel telle qu'elle est 

etablie pa~ la jurisprudence traitant de negligence 

professio~nelle implique que les membres de la profession 

sont souc:s a des normes de conduite controlees par cette 

derniere. Des difficultes apparaissent lorsqu'il s'agit 

de differ=~cier les actes infirmiers des actes medicaux 

ou tout s:=plement des actes que toute personne peut 

accomplir. Ces difficultes de classification n'empechent 

pas l'inf:~miere d'accomplir toutes sortes d'actes. La 

jurisprudence a d'ailleurs reconnu cet etat de fait en 

imposant ces normes de conduite differentes selon que 

l'acte ac~o~pli est classififi comme aete infirmier, acte 

medical o~ acte que toute personne peut accomplir sans 

entraine==~t special. 

:es difficultes rencontrees dans la definition 

des actes :nfirmiers ne sont pas seulement de nature uni-

versitaire. On se rappeliera !'importance, pendant pres 
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d'un dem~-siicle, de classifier l'acte de professionnel 

ou de ro~t~ne pour etablir la responsabilite de 1'ins-

~ 1 f d i f. i"'" 436 titution ~ospitaliere pour es autes e ses n 1rm eres. 

La juris?rudence a aide quelque peu a classifier la situa-

tion en =econnaissant .des normes de conduite professionne11es 

applicables aux actes infirmier~ que ces derniers soient 

•d' , d . . 437 cons~ eres comme es actes rout~n~ers ou reconnus comme 

d f . 1 1. . 438 . es actes ?ro ess~onne s et ce, exp 1c~tement ou tac1-

4"C. tement. -~ 

436 Voir chapitre 3 consacre a la responsabilite du fait 
d'autrui. 

437 Lavere v. Smith's Falls Public Hospital (1916) 26 D.L.R. 
346 (~rfilure, bouillotte trop chaude); Nyberg v. 
Provcst ~unicipal Hospital g92~ S.C.R. 226 (bouillotte 
trop :haude); Lo an v. Colchester (1928) 1 D~L.R. 1129 
(bouillotte trop c aude); Vuchar v. Trustees of 
Toronto General Hospital [1937] 1 D.L.R. 298 (brulure, 
traite~ent dictermique); Marshal! v. Lindsey County 
Hosp:.;::al [1935] 1 K.B. 516, [1937) A.C. 97 (omission 
d'avertir de la presence de fiivre}; Wyndham v. Trustees 
of Tcronto General Hospital ~93~ O.W.N. 55 (soupe 
trop chaude); Fleming v. Sisters of St. Joseph U93~ 
S.C.~. 172 (brulure, traitement diatermique); Barker 
v. Lcc~hart U94~ 3 D.L.R. 427 (solution trop forte 
de ni~rate d'argent); Craig Bros v. Sisters of Charity 
D94~ 4 D.L.R. 561 (bouillotte trop chaude); Sinclair 
v. V"ctoria Hospital [194:g 1 D.L.R. 302, 1 W.W.R. 30 
(brulure par un inhalateur). 

438 Hi1l~er v. Gov of St. Bartholenew's Hospital (bouillotte 
trop .:: aude); Antoniuk v. Smith [1930] 2 W.lLR. 721 
(brG:~re causie par mouvement involontaire du patient}. 

439 Beat::: v. Sisters of Misericorde [1935] 1 'W.v7.R. 651 
(chute du lit et n'avertitpas le midecin); Strangeways-

v. Clayton ~93~ 1 All E.R. 484 (administratiori d'un 
mau\·a_:.s medicament); Budgen v. Harbour View Hosp. 
~94~ 2 D.L.R. 338 (mauvais midicament administri par 

l'ir.:irmiire); Collins v. Hertfordshire County Council 
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Les lois provinciales regissant la pratique de 

la profession ne sont pas d'un grand secours lorsqu'il 

s'agit d'identifier les actes infirmiers et de les diffe-

rencier des actes medicaux ou des actes que toute personne 

peut acconplir. La reglementation en vertu de la Loi 

sur les infirmieres et infirmiers et en vertu de la Loi 

'd. 1 - d Q -b 440 me ~ea e u . ue ec contraste avec !'indifference des 

legislations des provinces de ~~mmon law qui refusent de 

definir positivement ~a ~ratique du nursing. 

Les provinces de common law ne refusent pas 

totalement la definition des actes infirmiers et l'identi-

fication de tels actes. Au lieu de preciser ces actes 

par le recours a la loi ou a la reglementation contraire-

ment a la tradition de droit civil, elles laissent un 

plus grande place a l'usage et a !'initiative des professions 

impliquees. Les normes de la pratique infirmiere etablies 

439 (suite) 
[1947~1 All E.R. 663 (administration d'un mauvais medicament); 
Flynn v. City of Hamilton (1950) O.W.N. 224 (chute par 
une fenetre d'un patient psychiatrique); Florence v. 
Les Soeurs de la Misericorde (1963) 33 D.L.R. (2d) 
587 (chute hors du lit); Knight v. Sisters of St. Anne 
(1967) 64 D.L.R. (2d) 657 (bras coince); Laidlaw v. 
Lions Gate Hasp. (1969) 70 W.H.R. 727 (chute d'un 
patient); Child v. Vancouver General Hospital 1970 
R.C.S. 477 (chute d'un patient par une fenetre); 
Krujelis v. Esdale 1972 2 W.W.R. 495 (arret respira
toire a la salle de reveil); Dowey v. Rothwell 1974 
5 W.W.R. 311 (chute d'un patient epileptique); C~van 
v. Wi1cox 1975 2 R.C.S. 663 (injection au mauvais 
endroit); Kolesar v. Jeffries (1976) 9 O.R. (2d) 
41, ap?rouve 1978 1 R.C.S. 491 (aspiration d'un liquide gas
trique). 

440 supra, note 359. 



0 

184 

par le College des infirmieres de l'Ontario 441 peut servir 

d'exemple. Les ententes des associations infirmieres 

avec les associations medicales au sujet des actes medicaux 

. f' . 442 ~ . d 1'. . . . 1 d ~n ~rm1ers temo1gnent e 1n1t1at~ve·plus arge es 

professionnels des juridictions de common law dans l'ela-

boration des normes et dans la definition et l'identifi-

cation des actes infirmiers. 

L'etude de la jurisprudence se rapportant aux 

infirmieres demeure un des moyens les plus sfirs d'identi-

fier les actes infirmiers et les obligations qui sont 

imposees a cette categorie de professionnels. Les juge-

ments font necessairement mention des devoirs et des 

obligatio~s qui incombent aux infirmieres puisque~ pour 

determiner s'il y a eu faute, le juge doit savoir si 

1 1 infirmiere a failli a une obligation qui lui etait 

imposee par la loi. 443 Identifier les obligations de 

l'infirmi~re revient a diterminer ses fonctions. 

441 supra, note 382. 

442 voir note 39a. 

443 J.G. ?lening, on. cit., supra, note 320, p. 135; J. 
n'Sullivan, Law for Nurses, 2nd ed., Sydney, The Law 
Book Co. Ltd., 1977, p. 59ss; Code civil de la province 
de Qu~=ec, art. 1053. J.L. Baudoin, op. cit., supra, 
note 319, p. 3 ss; A. Bernardot, op. cit., supra, note 
319, ~- 238-244. 
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Les decisions jurisprudentielles~ les ententes 

entre associations medicales et associations infirmieres 

et la reglementation nous permettent de degager huit 

grands domaines d'activite infirmiere qui peuvent etre 

resumes comme suit: 444 

1- la supervision du patient~ y compris l'en-

semble de !'administration des soins de sante requerant 

!'application des principes fondes sur les sciences 

biologiques, physiques et sociales; 

2- !'observation des symptomes et reactions du 

patient, y compris la symptomatologie des conditions et 

des besoins physiques et psychologiques, ce qui exige 

!'evaluation et !'application des principes fondes sur 

les sciences biologiques, physiques et humaines; 

3- la collecte des donnees et !'inscription 

au dossier, y compris une evaluation de !'ensemble des 

soins que re~oit le patient; 

4- la supervision des personnes qui, sous sa 

direction, contribuent aux soins du patient; 

444 La classification adoptee est inspiree de M.J. Lesnik 
& B.E. Anderson, op. cit., supra, note 314, p. 259-260, 
de meme que de ''American Xurses' Association Standards 
of Nursing Practice", op. cit., supra, note 383, 
rapport du projet d'elaboration d'une definition et de 
normes de la pratique infirmiere, supra, note 382; 
Standards of nursing practice for registered nurses 
and registered nurses assistants, supra, note 382; 
A. Bernardot, op. cit., supra, note 319, pp. 22 ss; 
A. Bernardot et R.P. Kouri, op. cit., supra, note 319. 
pp. 238-244. 
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5- !'utilisation des connaissances~ habiletes 

et soins raisonnables dans l'execution des procedures et 

des techniques de nursing; 

6- !'education et le counselling en vue de 

fournir des soins physiques et mentaux appropries; 

7- la protection des droits du patient, tels que 

le secret professionnel, le droit a des soins exempts 

de pratiques dangereuses ou incompetentes par les autres 

professionnels de la sante et 

8- !'execution des ordonnances medicales touchant 

le traitement et !'administration des medic@ments, 

avec une connaissance de leurscauses et effets. 

Ces divers domaines de l'activite infirmiere 

peuvent etre examines sous l'angle de l'autonomie ou sous 

celui de la dependance. Au debut de la profession infir-

miere, la jurisprudence restreignait l'infirmiere au 

role de serv,nte du medecin. Ainsi, l'infirmiere sera 

exoneree si la preuve indique qu'elle a fait les panse-

445 ments selon les ordonnances ou si elle a ecrit ses 

observations au dossier qui a ete mis a la disposition du 

~d . 446 me ecl..n. L'infirmiere qui obeit aux ordonnances medicales 

445 Petit v. H6pital Ste-Jeanne D'Arc (1940) 78 C.S. 564, 
566. 

446 Mellen v. Nelligan (1956) R.L. 129, 163. 
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etait exoneree de toute responsabilite parce qu'il etait 

d d . d 1 b- • - d . 44 7 e son evo1r o e1r au me ec1n. C'etait la une 

des raisons pour lesquelles la jurisprudence hesitait a 

tenir l'hopital responsable des fautes de l'infirmiere 

sujette au controle du chirurgien clans la salle d'opera-

tion. 

4.4.1 Les fonctions autonomes de l'infirmiere 

La Loi quebecoise sur les infirmieres et infir-

448 miers decrit l'exercice de la profession d'infirmiere 

en faisant appel aux actes autonomes pouvant etre accom-

plis sans ordonnance medicale et a ceux qui necessitent 

une ordonnance medicale: 

"Constitue l'exercice de la 
profession d'infirmiere ou d'in
firmier, tout acte qui a pour 
objet d'identifier les besoins 
de sante des personnes, de con
tribuer aux methodes de diagnostic, 
de prodiguer et de controler les 
soins infirmiers que requierent 
la promotion de la sante, la 
prevention de la maladie, le 
traitement et la readaptation, 
ainsi que le fait de prodiguer 
des soins selon une ordonnance 
medicale". 

447 Lavere v. Smith's Falls ~ublic Hospital (1916) 
26 D.L.R. 346, 348-349; _!>etite v. McLeod [195~ 1 
D.L.R., 147, 153; Mellen v. Nelligan (1956) R.L. 129, 
163. 

448 L.R.Q., 1979, c.I-8, art. 36. 
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Les taches infirmieres ne necessitant pas 

d'ordonnance medicale sont reconnues comme des fonctions 

autonomes1 mais certains,dont le professeur Boucher> 

estiment que, bien qu'apparemment autonome clans le cas 

des taches ne necessitant pas d'ordonnance medicale, "la 

situation de l'infirmiere est restreinte clans une bonne 

mesure par la reglementation interne du centre hospitalier 

concernant les soins infirmiers de routine". 449 

4.4.1.1 Surveillance des soins de sante du patient 

La surveillance du patient en vue de son bien-

etre physique, ?Sychologique et social constitue la 

fonction premiere de l'infirmiere. Sa responsabilite 

implique l'exercice de jugement dans l'administ~ation de 

!'ensemble des soins qui requierent l'application des 

principes bases sur les sciences biologiques, physiques 

et humaines. 450 

La jurisprudence temoigne des nombreuses pour-

suites contre des infirmieres ou contre des institutions 

hospitalieres a la suite d'une supervision inadequate du 

patient. Le professeur Bernardot estime qu'une des obli-

gations de l'infirmiere est de suivre son patient 

449 op. cit., supra, note 351, p. 372. 

450 M.J. Lesnik & B.E. Anderson, op. cit., supra, note 314, 
p. 261, voir notes 382 et 382. 
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aussi longtemps que cela est necessaire pour le bien-

A d , 451 etre e son pat1ent. 

L'infirmiere doit faire preuve de jugement 

en veillant a la sante et a la securite de son patient, 

sinon la responsabilite civile delictuelle pourra lui 

etre imposee. Elle doit veiller a ce qu'un inhalateur 

ne soit pas place si pres du lit de !'enfant que ce 

A ll52 dernier ;~isse l'atteindre et se bruler. Lorsqu'elle 

place un patient sur une table d'examen~ elle doit 

ill - 1 . ~ 1 . 453 ve er a ne pas u1 ecraser a ma1n. L'infirmiere 

doit particulierement utiliser son jugement pour eviter 

que son patient ne tombe de son lit. Les nombreux cas 

de chutes rapportes indiquent que l'infirmiere doit 

exercer son jugement et evaluer la condition mentale 

de son patient, l'effet des contraintes pour preyenir 

une chute ou une fugue sur la rehabilitation et la proba-

bilite d'une ch~te ou d'une fugue en !'absence de mesures 

451 A. Bernardot et R.P. Kouri, op. cit., supra, note 3l9, 
p. 2:..~; P.A. Crepeau, "La responsabilite civile 
medicale et hospitaliere: evolution recente du 
droit quebecois. Futura-Sante (2) ea., Intermonde, 
1968, p. 21. 

452 Sinclair v. Victoria Hospital a94] 1 D.L.R. 302, 
1 W.~.R., 30; Harkies v. Lord Dufferin Hospital 1931 
2 D.L.R. 440. 

453 Cassidv v. Hinister of Health [}.951] K.B. 343. 
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restreignant la liberte de mouvement du patient. 454 

La jurisprudence a tenu l'infirmiere responsable de n'avoir 

pas surveille suffisamment un enfant place sur une pesee1 

dont il tomba, et qui se brula sur un radiateur situe 

Pre's de la'. 455 U · 1' ff d ~d t'f ne pat1ente sous e et e se a 1 s 

et laissee seu1e dans unlit dont les cotes n'avaient pas 

ete remontes tomba et eut gain de cause contre l'infir

miere456 parce que cette derniere n'avait pas tenu compte 

de tous les facteurs. dans !'appreciation de la situation. 

L'abandon d'un patient, ne f~t-ce que pour l'es-

pace d'une minute, surtout lorsque ce dernier est allonge 

sur une table d'examen et qu'il s'agit d'un epileptique, 

. ~ 1' f . 11 457 const1tue une neg 1gence pro ess1onne e. De meme, 

laisser un patient seul ou sans surveillance suffisante 

lorsque ce dernier est a la salle de reveil engagera la 

responsabilite civile de l'infirmier~ si un arret respira-

454 Robinson v. Annapolis General Hospital (1956) 4 D.L.R. 
(2d) 421; McKay v. Royal Inland Hospital (1965) 48 D.L.R. 
(2d) 665; Flynn v. City of Hamilton (1950) O.W.N. 224; 
Florence v. Les Soeurs de la Misericorde (1963) 
33 D.L.R. (2d) 587; Chil~ v. Vancouver General Hospital 
[197~ R.C.S. 477; Au Quebec voir Hop. N.-D. c. Dame 

V i 11 emu r e , ( 1 9 7 0 ) C . A . S 3 8 , [1 9 7 3 J R • C • S . 71 6 ; 
Rizzo c. Hopital Notre-Dame ~97~ c.s. 425; Birtz 
c . Cor p . de 1 ' Hop it a 1 Eo nor e -Mer c i er [1 9 7 7] C . S • 2 7 9 • 

455 Farrell & Farrell v. City of Regina U94~ 1 W.W.R. 429. 

456 Beattv v. Sisters of Misericorde of Alberta ~93~ 
1 lJ. l·i • R . 6 51 . 

457 Dowev v. Rothwell ~97q 5 W.W.R. 311. 
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toire sur7ient. 458 La responsabiliti de l'infirmi~re 

pourra ~tre retenue 1 s'il itait privisible que le patient 

pourrait ?Orter atteinte a sa vie, faire une fugue OU 

encore se blesser en tombant et qu'une surveillance 

adequate r.'a ~ , . 459 pas ete ma1ntenue. 

Le juge Legg de la Cour superieure de la 

Colombie-3ritannique retint la responsabilite de l'h6pital 

pour la faute de ses .infirmi~res lorsque ces derni~res 

laiss~rent couchee sur le dos une patiente a la 

veille d'accouche~ sans la surveiller d'assez pr~~ de 

sorte que la m~re itait en detresse et la t~te du bebe 

a demie engagee lorsque les infirmi~res revinrent dans 

460 
la chambre. 

Ces exemples tires de la jurisprudence demon-

trent sans contredit que la surveillance de la sante 

du patient et le maintien de sa securite est un des r61es 

importants devolus a l'infirmi~re. L'ensemble des soins 

458 Laidla~ v. Lions Gate Hospital (1969) 70 W.W.R. 727; 
Krujelis v. Esdale ~97~ 2 W.W.R. 495. 

459 H6pita: Kotre-Dame c. Dame Villemure a97~ C.A. 538, 
Les proyub dissidents de ~1. le juge Choquette furent 
appro~7€s par la Cour supr~me du Canada ~97~ R.C.S. 716. 

460 Meyer et al. v. Gordon et al. (1981) 17 C.C.L.T. 1, 
(C.S.C.3.). 
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de sante confies a l'infirmiere lui impose une surveil-

lance constante du patient, meme lorsque les actes accomplis 

par elle relevent d'une ordonnance medicale. Ainsi, 

a la suite d'un traitement execute par l'infirmiere sous 

ordonnance medicale, elle doit observer le comportement 

du patient, noter ses reactions au dossier et, au besoin, 

avertir le medecin. Meme l'accomplissement d'actes depen-

dants ne peut se faire consciencieusement sans l'exercice 

de l'autonomie exigee par la surveillance du patient. 

4.4.1.2 Observation des symptomes et des 

reactions du patient 

L'observation des symptomes et des autres 

reactions du patient pendant son hospitalisation releve 

de l'infir~iere~ C'est a elle qri'est confie !'ensemble 

des soins du patient. De plus, le medecin ne peut demeurer 

aupres de son patient. L'infirmiere se voit done obligee 

de connaitre certaines notions fondamentales en sciences 

biologiques, physiques et sociales pour pouvoir remplir 

ses obligations. Elle sera tenue responsable civile-

men~ si elle ne remarque pas la rougeur causee par une 

h 1 . 461 . 11 d d c a eur excess1ve ou s1 e e ne pren pas note e 

461 Nyberg v. Provost Municipal Hospital ~92~ S.C.R. 226; 
Vuchar v. Toronto General Hospital g93fl 1 D.L.R. 298, 
301 (dans ce dernier cas, l'infirmiere avait averti 
les personnes en charge et elle ne fut pas tenue 
civilement responsable). 
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l'etat perturbe d'un patient.pour donner des soins 

.~ d 1 . 462 appropr1es ans es c1rconstances. 

L'observation de la condition du patient implique 

que l'infirmiere sache reconnaitre la gravite des 

symptomes et qu'elle en communique le resultat au mede-

cin ou aux personnes responsables. Ainsi, lorsque des 

symptomes de troubles circulatoirea sont presents, 

l'infirmiere fait preuve d'insouciance en n'appelant pas 

1 -d . 463 e me ec1n. Les signes vitaux doivent, dans certaines 

circonstances, comme a la salle de reveil, etre observes 

plus frequemment. Le defaut de prendre adequatement les 

vitaux parce que l'infirmiete est absente a sa pause-cafe 464 

ou par negligence 465 entrainera la responsabilite civile 

de la personne preposee a cette fonction. De meme, 

l'infirmiere qui n'avertirait pas le medecin de la condi-

tion precaire d'une patiente a la veille d'accoucher serait 

tenue responsable civilement. 466 

462 Dowe:l v. Rothwe11 [197tJ 5 W.W.R. 311, voir aussi les 
causes citees a la note 454. 

463 V ail v. MacDonald [197~ 2 R.C.S. 825, 833. 

464 Voir arretes cites a :i..a note 458. 

465 Perron c. Hopital General de la region de l'amiante 
Q_ 9 7 9] C • A • 5 6 7 • 

466 Ho ital St. Louis de Windsor c. Dame Yolande Leclerc
Richard a965 B.R. 80; Meyer et al. v. Gordon et al. 
(1981) 17 C.C.L.T. 1. 
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La marge separant !'observation des sympt8mes 

et le diagnostic est parfois tenue. Le diagnostic est 

acte medical, responsabilite exclusive du medecin. 467 un 

Cependant, comme le stipule la definition de l'acte 

infirmier de la Loi sur les infirmieres et infirmiers 

d Q ~b 468 d ~ 1 d~f. . . d ~ 1 u ue ec, e meme que es e 1n1t1ons onnees par es 

Etats americains, 469 le diagnostic nursing est une realite 

qu'il faut reconnaitre. L'infirmiere qui travaille dans 

une unite de soins intensifs doit pouvoir diagnostiquer 

le mal avant d'entreprendre un traitement selon le pro-

1 ~ bl" le ~d i 470 toco e eta 1 par me ec n. 

Les cas de poursuites judiciaires contre une 

infirmiere dont on allegue qu'elle a fait le mauvais 

diagnostic impliquent des infirmieres visiteuses ou 

travaillant en milieu industriel. L'infirmiere qui, avec 

467 M. Paquin, op. cit., supra, note 35. 

468 L.R.Q., 1979, c.I-8, art. 36. 

469 Voir note 40. 

470 M.A. Siegel & B. Bullough, op. cit., supra, note 348; 
S. Greenfield, o • cit., supra, note 348, voir egalement 
le reglement permettant i l'infirmiere d!administrer 
un traitement selon le protocole etabli, op. cit., 
supra, note 359, de mgme que les ententes entre 
associations medicales et associations infirmieres 
note 39a. 
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les moyens a sa disposition, deCele une entorse alors 

qu'il s'agit d'une fracture, sera exonereeJ si elle a 

· r d t d'l' d les c1.'rconstances. 471 ag1 avec p u ence e 1 1gence ans 

Aucune cause anglaise ou canadienne n'implique une 

infirmiere industrielle. Deux cas americains peuvent 

@tre invoques a titre d'exemples. Dans l'affaire Cooper 

v. National Motor Bearing Co., 472 le demandeur avait ete 

bless€ a la t@te par un morceau de metal. L'infirmi~re 

desinfecta la blessure et fit un pansement sans 

prendre la peine de nettoyer la plaie. Quelque dix mois 

plus tard, le patient dut subir une intervention pour 

enlever des cellules cancereuses qui s'etaient developpees 

suite au traitement inadequat de la plaie. La Cour 

d'appel trouva l'infirmiere civilement responsable d'avoir 

mal diagnostique la condition du patient et declara 

que la norme applicable en de tels cas etait celle d'une 

infirmiere prudente, diligente et raisonnable clans les 

circonstances: 

471 Cite de Verdun v. Dame Thibault (1940) 68 B.R. 1, 6-7. 

472 (1955) 288 P. 2d, 581. 
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"A nurse's diagnosis of a condition 
must meet the standard of learning~ 
skill and care to which nurses 
practicing that profession in the 
community are held. A nurse, in 
order to administer first aid 
properly and effectively, must 
make a sufficient diagnosis to 
enable her to apply the appropriate 
remedy. Usually she receives some 
history of the accident, inspects 
the wound, and bases her choice 
of the treatment on the deductions 
thus made. She has been trained, 
but to a lesser degree than a 
physician, in the recognition of 
symptoms of diseases and injuries. 
She should be able to diagnose, 
according to the appellant nurse's 
own testimony therein, sufficiently 
to know whether it is a condition 
within her authority to treat as 
a first aid case or whether it 
bears danger signs that should 
warn her to send the patient to 
a physician". 473 

D 1 ' ff . B B k 1 · C · 4 7 4 ans a a~re urns v. a e ~te orporat~on, 

il s'agit d'une infirmiere de la compagnie Bakelite 

fournissant des soins d'urgence. Un employe, M. Burns, 

se rendit au dispensaire se plaignant de douleurs a la 

poitrine. Il etait pale et en sueur. Son. pouls et sa 

pression sanguine etaient normaux. L'infirmiere ne 

473 {1955) 288 P. 2d, 581, 587. 

474 (1952) 86 A. 2d, 289. 
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diagnostiqua pas une crise cardiaque, mais suggera a 

Monsieur Burns de voir un medecin, ce qu'il refusa. Le 

tribunal estima que l'infirmiere n'etait pas tenue aux 

memes normes que le medecin et qu'on ne pouvait exiger 

d'elle qu'elle etablisse un diagnostic precis. Enfin, meme 

si elle avait etabli le bon diagnostic, elle n'etait pas 

autorisee a administrer la morphine, medicament de 

choix en l'occurence, et le patient serait mort quand 

.... 475 meme. 

Les causes citees, taut canadiennes, quebecoises 

qu'americaines font ressortir !'importance du diagnostic 

infirmier pour que l'infirmiere puisse s'acquitter ade-

quatement de son obligation de veiller au soin et a 

la securite ~u patient. 

4.4.1.3 La collecte des donnees et l'enregis-

trement au dossier 

L'enregistrement des observations de l'infir-

mi~re au dossier du patient constitue une des fonctions 

autonomes de cette derni~re reconnues depuis toujours 

1 . . d 476 par a JUr1spru ence. Les reglements prescrits en 

vertu de la Loi sur les hopitaux publics des diverses 

475 (1952) 86 A. 2d, 289, 290-291. 

476 Nelligan v. Mellen [1956j L.R. 129, 163. 
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. ~ bl' 1 d d . d . 477 
prov~nces eta ~ssent e contenu u oss~er u pat~ent. 

Les notes d'evaluation redigees par le personnel profes-

. 1 f . . ~ d d . -'d' 1 478 
s~onne ont part~e ~ntegrante u oss~er me ~ea . 

Les notes d'evaluation de l'infirmiere peuvent comprendre 

les releves de temperature, de pression sanguine, de la 

respiration, des signes vitaux, les indications des 

ingestions et excretas et des autres notes faites par 

1 ,. f' ... 479 
~n ~rm~ere. 

477 Alta, Reg. 146/71 s. 12(2); B.C. Reg. 289/73 s 13(1); 
R.R.M. 1971, Reg. P. 130-R1 s 4(1); N.B. Reg. 66/47 
s 9, N.B. Reg. 79-99 s 1; P.E.I. Hospital Management 
Regs. no EC574/76 s 17, 36, 37, R.R.O. 1970, Reg. 729, 
s 38, R.R.O. 1970, 689, s 9. Sask. Reg. 285/74 
s 12(3), Reg. du Quebec, (1972) 104, G.O.Q. no 47, 
25/11/1972 art. 35.2 sur ce sujet voir H. Creighton, 
Law Every Nurse Should Know, 3rd ed., Toronto, W.B. 
Saunde~q Co., 1977, eh. 11, p. 216-217; E.I. Picard, 
op. cit., supra, note 317, eh. 11; L.E. Rozovsky, 
Canadian Hospital Law, A Practical Guide, 2nd ed., 
Ottawa, Canadian Hospital Association, 1979, eh. 9; 
L.E. Rozovsky, "Nurses Notes and the Law", A.A.R.N. 
26:2-3, 12; nov.-dec. 1971; Pour ce qui est du Quebec, 
A.G. Corneau, "Secret professionnel et propriete 
du dossier medical hospita1ier: un nouveau debat 11

, 

.(1969) 29 R. duB. 589; J.L. Baudoin, "Le secret profes-· 
sionnel du medecin", (1963) 41 Can. Bar. Rev. '•91; 
R. Boucher et al., op. cit., supra, note 351, p. 500-511; 
A. Bernardot et R.P. Kouri, op. cit., supra, note 319; 
p. 306-315; J.G. Frechette, Communication du dossier 
medic , 2e ed., Sherbrooke, Ass. des archives medicales 

a province de Quebec, 1978. 

478 Reg. du Quebec, (1972) la4, G.O.Q., no 47 25/11/1972, 
art. 3.5.2c); N.B. Reg. 79/99 s 1(13). 

479 N.B. Reg. 79/99, s 1(13). 
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L'infirmi~re se voit imposer, par la loi et 

par la jurisprudence, !'obligation d'observer certaines 

donnfies et de les inscrire au dossier~ Les notes de 

l 1 infirmi~re font partie du dossier medical et permettent, 

en cas de poursuites judiciaires. non seulement d'A~aluer 

la qualite des soins infirmiers qui ont ete dispenses~ 

mais encore d'apprecier la conduite du medecin. L'affaire 

A ,. 480 d~f. . . -t bl" 1 t res v. venner a e 1n1t1vement e a 1 que es no es 

d'evaluation des infirmi~res sont admises en preuve. 

Dans cette affaire, le patient s'etait fracture la jambe 

lors d'une chute dans un centre de ski. Le medecin avait 

reduit la fracture et place la jambe dans un platre. 

L'infirmi~re avait observfi et enregistre au dossier que 

le plitre avait ete fendu sui une longueur de huit potices 

et que le demandeur avait les orteils engourdis, enfles 

et bleus et qu'il n'y avait aucun mouvement dans les 

orteils. L'avocat du medecin s'etait oppose a ce que 

les notes de l'infirmi~re soient admises en preuve. 

La Cour d'appel refusa d'admettre les notes en question 

et ordonna la tenue d'un nouveau proc~s puisque sans ces 

notes, la preuve aurait pu etre differente. La Cour 

supreme accepta d'admettre les notes de l'infirmi~re en 

preuve. Le juge Hall, au nom de la majorite, decreta: 

480 [j.97oj R.C.S. 608. 
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"Les dossiers d'hopitaux~ y 
compris les notes des infirmieres, 
rediges au jour le jour par quelqu'un 
qui a une connaissance personnelle 
des faits et dont le travail 
consiste a faire les ecritures ou 
a rediger les dossiers, doivent 
etre re~us en preuve~ comme preuve 
prima facie des faits qu'ils 
relatent. Cela ne devrait en 
aucune fa~on empecher une partie 
de contester !'exactitude de ces 
dossiers ou de ces ecritures, si 
elle le veut." 481 

Meme si l'affaire Ares v. Venner est une cause 

. d' . d 1 1 -b- . 482 1ssue une prov1nce e common aw, es auteurs que eco1s 

estiment que les principes qui y sont enonces sont 

applicables au droit civil quebecois. Le j~ge Pigeon 

dans l'affaire Royal Victoria Hospital v. Morrow483 

suggere dtadopter le passage cite plus haut en ce qui 

touche l'admissibilite du dossier medical, y compris les 

notes des infirmieres. 

Les notes d'evaluation de l'infirmiere constituent, 

a mains de preuve contraire, une indication que les faits 

qu'ils declarent sont vrais. L'infirmiere qui rapporte 

481 [1970) R.c.s. 608, 626. 

482 R. Boucher et al., op. cit., supra, note 351, p. 508, 
note 300, A. Bernardot et R.P. Kouri, op. cit., supra, 
note 319, p. 314. 

483 (1973) 43 D.L.R. (3d) 233, p. 235. Ce point de vue 
a ete confirme par l'arret Richard c. Hopital St-Michel 
Archange (non rapporte) 13 mars 1978, C.S. Quebec, 
no 200-05-000858-578, p. 3, cite par A. Bernardot et 
R.P. Kouri, op. cit., supra, note 319, p. 314, note 
470(4). 
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au dossier les soins qu'elle a dispenses et les observations 

qu'elle a faites peut, comme dans l'affaire Ares v. Venner, 

inculper le medecin ou encore inculper le medecin et se 

disculper elle-meme comme ce fut le cas dans l'affaire 

Nelligan v. 484 

L'infirmiere qui ne rapporte pas au dossier les 

observations qu'elle aurait du faire ou·qui ne les rapporte 

pas au fur et a mesure de l'accomplissement des services 

ou des observations, mais plus tard de sorte que les 

annotations sont faites de memoire, peut se trouver dans 

une situation difficile, si le patient subit un prejudice. 

Dans l'affaire Joseph Brant ~enorial Hospital v. Koziol 

485 l'infirmiere et l'hopital furent tenus 

responsables de la mort d'un patient. Au proces, l'infir-

miere impliquee avait donne un temoignage tres detaille, 

mais confirme par aucune inscription au dossier. Le juge 

n'a pas accorde beaucoup de poids au temoignage de l'infir-

miere ni au dossier reconstitue apres coup et la Cour 

supr&me du Canada a confirm§ la dicision de premiere inst~nce. 

Les notes d'evaluation de l'infirmiere rapportees 

doivent etre precises en plus d'etre faites au fur et a 
mesure de l'accomplissement des services. Les imprecisions, 

484 (i956] L.R. 129. 

485 (i978] 1 R.C.S. 491; C.L. Sklar, "The Legal Significance 
of Charting", The Canadian Nurse, March 1978, 10. 
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tout comme les annotations faites de memoire peuvent 

jeter le discredit sur le temoignage de.l'infirmiere et 

contribuer a la tenir responsable du prejudice subi par 

le patient. Dans l'affaire Laidlaw v. Lions Gate Hospita1, 486 

les infirmieres avaient enregistre les notes au dossier 

l'une pour l'autre. Le juge Dohm dit expressement son 

desaccord avec cette pratique puisqu'elle conduit a des 

imprecisions 487 et jette le discredit sur !'ensemble 

des notes d'evaluation de l'infirmiere. 

L'obligation imposee a l'infirmiere d'annoter 

le dossier du patient et d'y rapporter les observations de 

la condition du patient constitue une de ses taches autonomes 

d'une grande importance pour la protection du patient qui 

subit un prejudice, mais aussi pour sa propre protection 

et celle des autres membres de l'equipe medicale. 

4.4.1.4 Supervision des personnes qu~ sous sa 

directio~contribuent .aux soins du patient. 

L'infirmiere peut se voir chargee de superviser 

!'administration des soins infirmiers. Elle se trouve 

dans cette situation lorsque des infirmieres auxiliaires, 

des aides et des etudiantes s'occupent avec elle de dis-

penser des soins aux malades. La supervision du personnel 

486 (1970) 8 D.L.R. (3d) 730, (1966), 70 W.W.R. 727; 
Voir egalement Meyer et al. v. Gordon et al. (1981) 
17 C.C.L.T. 1 

487 (1969) 70 W.W.R. 727, 733. 
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auxiliaire par l'infirmiere implique la delegation de 

certaines taches a des personnes competentes pour adminis-

trer les soins ainsi delegues et la surveillance personnelle 

de !'administration des soins dans d'autres circonstances. 488 

La question de la competence des auxiliaires 

chargees de certaines taches a donne lieu a des querelles 

importantes, au Quebec en particulier, touchant le champ 

de competence des infirmieres auxiliaires par rapport aux. 

infirmieres. Malgre une directive administrative du 

ministre de la Sante touchant la classification et les 

fonctions du personnel infirmier parue en 1967 et qui 

etablit de fa~on detaillee les diverses frontieres des 

champs d'activites de l'infirmiere, de l'infirmiere 

il . . "t d. 1' 'd . f' ... 489 1 11 f aux 1a1re e e a1 e-1n 1rm1ere, a quere e ne ut 

definitivement reglee par reglementation qu'en mai 198o. 490 

La jurisprudence a, tres tot, etabli que l'infir~ 

miere pouvait etre tenue personnellement responsable des 

actes negligemment accomplis par une etudiante-infirmiere. 

488 "Standards of nursing practice: for registered nurses 
and registered nursing assistants'', supra, note 382, 
Standard Ill, A.3. 

489 "Classification et fonctions du personnel infirmier", 
ministere de la Sante, Quebec, aout 1967, voir R. Boucher 
et al., op. cit., supra, note 351, p. 379. 

490 "Reglement concernant les actes vises a !'article 36 
de la Loi des infirmieres et infirmiers qui peuvent 
etre poses par des personnes autreR que des infirmieres 
ou infirmiers", supra, note 359. 



204 

Dans l'affaire Hensen v. Board of Management of Perth 

H . 1 491 1 'd . . d ~ ' -t d' t osp1ta , e me ec1n ava1t or onne a une e u 1an e-

infirmiere de donner des gouttes de glycerine et d'acide 

carbolique a un patient. L'etudiante, ayant compris qu'elle 

devait donner des gouttes d'acide carbolique non dilue 

verifia aupres d'une infirmiere licenciee qui, sans etre 

trop certaine, lui donna des gouttes d'acide carbolique. 

L'etudiante et l'infirmiere licenciee furent toutes deux 

tenues personnellement responsables lorsque le patient 

eut le tynpan de l'oreille endommage suite au traitement. 

L'etudiante aurait dfi connaitre la signification des 

termes utilises. L'infirmiere, pour sa part, aurait du 

verifier. 

La responsabilite personnelle d'une infirmiere 

peut aussi etre atteinte pour les fautes d'une camarade 

de travail, meme s'il n'existe pas de relation d'autorite 

entre elles. Dans l'affaire Bugden v. Harbour View Rospita1, 492 

au medecin demandant de la novoca1ne, la premiere infir-

miere remit a la deuxieme un vial contenant de !'adrenaline 

491 (1939) XLI W.A.L.R. 15. La responsabilite de l'hopital 
fut retenue pour les fautes d'etudiantes infirmieres 
dans les affaires Farrell v. City of Regina U94~ 
1 W.W.R. 431 et Harkies v. Lord Dufferin Hotel a93~ 
2 D.l.R. 440. Seu1 le centre hospitalier et l'etudiante 
etaient imp1iques dans ces deux causes. 

492 [i94fl 2 D.L.R. 338. 
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que cette derniere offrit au medecin. Le patient mourut 

suite a !'injection et les deux infirmieres furent tenues 

personnellement responsables, la premiere pour avoir fourni 

le mauvais medicament, la seconde pour n'en avoir pas 

verifie le contenu. Une infirmiere fut encore tenue 

responsable de la faute d'une collegue qui s'etait absentee 

pour sa pause-cafe. Le juge retint la responsabilite de 

la premiere parce qu'elle avait laisse le patient seul 

pendant trois ou quatre minutes et aussi parce qu'elle 

avait permis a la seconde de s'absenter alors que l'arrivee 

d'autres patients etait prevue; le fait de n'avoir pas 

rappele la deu~ieme infirmiere pour l'assister constituait 

493 aussi une faute. 

L'infirmiere professionnelle qui exerce la 

fonction de surveillance ou de supervision du personnel 

auxiliaire ou meme de ses collegues peut etre tenue person-

nellement responsable de leur faute,si elle.ne prend pas 

les mesures necessaires pour que le patient re~oive des 

soins competents. La fonction de surveillance s'accro!tra 

encore davantage, si la dichotomie entre les infirmieres 

professionnelles et les infirmieres techniciennes devient 

une realite puisque, alors, les secondes seront sous la 

surveillance des premieres. 

493 Laidlaw v. Lions Gate Hospital (1969) 70 W.W.R. 727; 
Voir egalement C.L. Sklar, "The Coffee-Break: Potential 
Pitfall for Nurses", The Canadian Nurse, Mai 1979, 15. 
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4.4.1.5 L'utilisation des connaissances, 

habiletes et soins raisonnables dans !'execution des 

procedures et des techniques nursing. 

La pratique du nursing consiste en !'accomplis-

sement d'interventions allant des taches domestiques jusqu'aux 

actes medico-infirmiers dans certaines circonstances. 

Le champ d'activite de l'autonomie de l'infirmiere s'elargit 

a mesure que l'infirmiere devient plus competente et 

que des taches qui etaient, naguere, la propriete exclusive 

des medecins, lui sont deleguees. L'administration 

des actes medico-infirmiers requiert certes !'ordonnance 

medicale ou la supervision immediate ou a distance mais, 

dans !'execution de !'ordonnance, l'infirmiere est auto-

nome. A ce titre, si elle commet une faute dans i'execu-

tion de son travail, c'est elle-meme et son employeur 

qui aeront tenus responsables,et non le medecin qui a 

prescrit !'ordonnance, a mains que l'infirmiere ne soit 

engagee dans l'accomplissement d'un acte exigeant des 

connaissances et une habilete tres poussees et de nature 

t ' f . 11 494 . ' 1 . . res pro ess~onne e. Contra1rement a a pos1t1on 

developpee par la jurisprudence de common law, la doctrine 

quebecoise voudrait que le medecin soit tenu responsable 

494 Sisters of St. Joseph v. Fleming Ll938] s.c.R. 172; 
E.I. Picard, op. cit., supra, note 317, p. 241. 
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des fautes de l'infirmiere, s'il se sert des infirmieres 

oeuvrant clans l'etablissement hospitalier pour leur faire 

dispenser des soins qui relevent de sa juridiction ou 

de sa discretion, puisqu'il mele alors ces dernieres clans 

!'execution de son propre contrat et, advenant une faute 

de leur part, ce serait sa responsabilite contractuelle 

d f . d' . . d . ~ ~ 495 u a1t autru1 qu1 evra1t etre engagee. Bien qu'en 

principe la position de la doctrine quebecoise soit logique, 

la jurisprudence suit plutot la tendance exprimee en 

common law et tient l'hopital plutot que le medecin 

responsable des fautes de l'infirmiere clans !'execution 

d'actes infirmiers ou d'actes medicaux approuves par l'ins-

titution hospitaliere. Le medecin sera cependant qualifie 

de commettant, si les soins dispenses relevent exclusive-

ment de sa juridiction et de sa discretion et qu'il 

assure la supervision immediate, comme, par exemple, 

lorsque l'infirmiere assiste directement le medecin i la 

11 d l ~ • 496 sa e operat1on. 

495 R. Boucher et al., op cit., supra, note 351, p. 382; 
A. Bernardot et R.P. Kouri, "La responsabilite civile 
medicalen, sup.ra, note. 319, p. 374; A. Bernardot & 
R.P. Kouri, ''La responsabilite civile de l'infirmiere", 
supra, note 319, p. 36-38; A. Bernardot et R.P. Kouri, 
"La responsabilite civile de l'equipe medicale, (1974), 
R. duB. 22, 38 a 40 et 49; P.A. Crepeau, op. cit., 
supra, note 377, p. 172; P.A. Crepeau, "La responsabilite 
medicale et hospitaliere dans la jurisprudence recente", 
supra, note 355, 468. 

496 R. Boucher et al., op. cit., supra, note 351, p. 382-385. 
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Nous crayons que la jurisprudence, en qualifiant 

de preposee du centre hospitalier l'infirmi e qui y 

travaille, reconnait a cette derniere une certaine 

autonomie dans !'execution des traitements prescrits 

par le medecin. 

Les taches de l'infirmiere relatives aux soins 

physiques et a la securite du patient, y compris le bain, 

les soins d'hygiene personnelle, les mesures prises pour 

combler les besoins respiratoires, les besoins de nutrition 

et les besoins de securite physique sont toutes des pro-

cedures ordinaires en soins infirmiers. La responsabilite 

civile a ete imposee a l'infirmiere qui ne prend pas les 

mesures raisonnables pour assurer la securite physique de 

son patient alite 497 ou qui place un jeune enfant sur· 

une pesee sans le surveiller d'assez pres. 498 Sera tenue 

responsable, l'infirmiere qui n'evalue pas correctement 

1 t d . 'd . d . 499 . 1 . es en ances su1c1 a1res e son pat1ent ou qu1 u1 

500 donne a manger des aliments trop chauds. 

497 Beatty v. Sisters of Misericorde a93~ 1 W.W.R. 651; 
Laidlaw v. Lions Gate Hospital (1969} 70 W.W.R. 727; 

v. Rothwell [1974] 5 W.W.R. 311. 

498 Farrell v. City of Regina [197tJ 1 W.W.R. 429. 

499 Hopital Notre-Dame c. Dame Villemure [1970] C.A. 538, 
le jugement dissident du juge Choquette est approuve 
par la Cour supreme du Canada [197~ R.C.S. 716. 

500 l.Jyndham v. Trustees of Toronto General Hospital [193§1 
o.w.~. 35. 
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Les applications de chaleur sont ~galement 

considerees comme des procedures infirmieres. Les nombreuses 

poursuites resultant de brulures suivant !'application 

de chaleur permettent de conclure que la jurisprudence 

reconnait, en ces techniques, des procedures que les 

infirmieres doivent savoir appliquer selon les normes 

exigees par leur profession. 501 L'usage incorrect d'un 

instrument dans !'application de chaleur peut aussi 

conduire a retenir la responsabilite civile de l'infir-

i
... 502 m ere. 

Les taches relatives a la preparation et a 
!'administration des medicaments sont consid~rees comme 

des fonctions d'infirmieres pour lesquelles la responsa-

bilite civile sera impose~ si l'infirmiere fait usage 

du mauvais medicament, 503 administre le mauvais dosage, 504 

utilise une procedure contre-indiquee dans !'administration 

501 Nyberg v. Provost Municipal Hospital 
Bernier v. Sisters of Service fJ-948] 

[} 9 2 7] R • C • S • 2 2 6 ; 
2 D.L.R. 468. 

502 Fleming v. Sisters of St. Joseph ['-938] S.C.R. 172; 
Sinclair v. Victoria Hospital {1.94:fl 1 D.L.R. 302. 

503 Henson v. Board of Manasement of Perth Hospital (1939) 
XLI W.A.L. 15; Bugden. v. Harbour View Hospital ~94~ 
2 D.L.R. 338. 

504 Smith v. Birghton and Lewes Hospital, The Times, 2 May 1958, 
c t par J. O'Sullivan, op. cit., supra, note 443, 
p. 143; Strangeways-Lesmere v. Clayton [].93§) 1 All E.R. 
484. 
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d ' i . . d' ~d. 505 d ~d. une n3ect1on ou un me 1canent, onne un me 1-

cament ou une injection au mauvait patient506 ou 

I b 1 ~ i d - d • 507 n o serve pas es react ons a verses aux me 1caments. 

La jurisprudence retient encore la responsabilite 

civile de l'infirmiere pour !'execution negligente des 

taches infirmieres1 comme les soins speciaux a la 

. 11 d - "1s 08 . 1 - d d sa e e reve1 ou aux pat1ents p aces ans es 

d . i . f d. i sog 1spos t1 s extraor 1na res. 

Les exemples cites permettent de constater que 

la jurisprudence, tant quebecoise qu'anglo-canadienne, 

reconnait ~ue l'infirmiere exerce de nombreuses taches 

a11ant des taches domestiques aux fonctions infirmieres 

tres specialisees. Seu1e la responsabilite civile de 

1'infirmiere et de son emp1oyeur sera retenue, meme 1orsque 

SOS v. Wilcox (197S) 7 ~.B.R. (2d) 192 (C.A.N.B.) 
renverse par la Cour supreme du Canada ~97~ 2 R.C.S. 
663 au motif que la pratique habitue11e avait ete 
suivie. Fillion c. Hopital Ste-Justine & Magnan, 
s ra, note 397. 

S06 O'Sullivan, ~~-=~~' supra, note 443, p. 144; rapporte 
le cas d'une poursuite en negligence criminelle contre 
une personne qui avait donne a !'enfant le medicament 
destine a la mere de ce dernier. 

S07 

508 

v. Government of Malaysia [1967] 1 W.L.R. 813. 

v. Li0ns Gate Hos~ital (1969) 70 W.W.R. 727; 
v • E s d a 1 e (1 9 7 2] 2 \J • \-1 • R • 4 9 5 • 

509 Joseph Brant Memorial Hospital v. Koziol & Jeffries 
(19 7 8] 1 R. C • S . 4 91. 
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l'infirmiere execute une ordonnance medicale, a moins que 

le medecin ne la supervise immediatement comme c'est 

parfois le cas clans la salle d'operation. 

4.4.1.6 L'education et le counselling en vue 

de fournir des soins physiques et mentaux appropries. 

Une fonction de l'infirmiere qui prend de 

l'ampleur est celle de faire !'education de son patient 

afin qu'il participe a sa propre guerison. 510 Les 

infirmieres de plus en plus nombreuses qui oeuvrent hors 

du milieu hospitalier per~oivent que l'une de leurs fonc-

tions principales consiste a donner des conseils. C'est 

particulierement le cas des infirmieres hygienistes, des 

infirmieres visiteuses a domicile. des infirmieres 

scolaires, des infirmieres industrielles. La fonction 

educative de l'infirmiere est irnportante en vue de la 

prevention qui est, selon certains auteurs, !'essence meme 

d 1 ~ . 511 e a proLess1on. 

La fonction educative de l'infirmiere peut 

engager la responsabilite civile delictuelle de cette 

510 Standards of nursing practice: foL registered nurses 
and registered nursing assistants, supra, note 382, 
Standard I, c.2. 

511 Adam, E., op. cit., supra, note 44; Fagin, C.M., 
op. cit., supra, note 44. 
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derni~re. L'infirmi~r~ dont les conseils outrepasseraient 

son domaine de comp~tenc~ pourrait itre poursuivie 

pour pratique illegale de la medecine. 512 Cependant, 

s'il s'agit de conseils touchant les soins infirmiers, 

aucune poursuite ne sera intentee contre l'infirmi~re, 

a mains que le patient ne subisse un prejudice cause par 

d . d ~ .. 1. 513 es av1s onnes neg 1gemment. Aucune cause canadienne 

ne retient la responsabilite ci~ile de l'infirmi~re pour 

avoir fourni des avis conduisant a un pr~judice. Une 

d .. . . ~ . . 514 ' . f. . .... f t ec1s1on amer1ca1ne rapporte qu une 1n 1rm1ere u 

poursuivie pour avoir donne a la m~re de !'enfant preju-

dicii des renseignements errones sur !'application de 

chaleur au cou de l'enfant afin d'y localiser la presence de 

pus. Le tribunal refusa de tenir l'infirmi~re responsable~ 

estimant qu'elle avait fourni des renseignements adequats 

512 H. Sarner, The Nurse and The Law, Philadelphia, 
W.B. Saunders ed., 1968, p. 53. 

513 A.M. Linden, op. cit., supra, note 376, p. 123 ss; 
J.G. Fleming, op. cit., supra, note 320, p. 179 ss; 
J.O'Sul1ivan, op. cit., supra, note 443, p. 65-72; 
J.L. Baudoin, op. cit., supra, note 319, p. 139 ss; 
A. Bernardot et R.P. Kouri, op. cit., s ra, note 319, 
p. 73 ss. 

514 B~e.rd v. Gr_an()i~, 20 So. 2d 181 (Ct. of App. of 
La, 1944) cite par M.J. Lesnik & B.E. Anderson, op. cit., 
supra, note 314, p. 275. 
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et que c'etait la mere, en l'occurence, qui avait mal 

suivi les instructions. Si les ren~eignements avaient 

ete errones, il n'y ~ aucun doute que l'infirmiere se 

serait vue chargee de la responsabilite civile des con-

sequences subies par l'enfant. La jurisprudence de 

common law ayant trait aux avis donnes negligemment 

515 conduisant a un dommage corpore! ou meme psycholo-

gique516 etablit clairement que la responsabilite civile 

delictuelle de l'auteur du delit civil sera retenue en 

un tel cas. 

4.4.1.7 La protection des droits du patient 

L'autonomie des infirmieres et leur independance 

vis-a-vis des medecins commence particulierement a se 

faire sentir quand il s 'agit de la protection des· droits 

du patient. Au congres de !'Association des infirmieres 

canadiennes qui a ~u lieu en mai 1981, la presidente de 

!'Association a explique que "!'Association est a l'ere 

des specialites infirmieres, du besoin de proteger les 

droits a l'intimite du malade, de le faire participer aux 

decisions concernant sa saute et a l'ere du besoin de 

515 son v. Chrysler Corporation (Canada) (1962), 32 
D.L.R. (2d) 49; Kubach v. Hollands, Q93fl 3 All E.k. 
907; t·latson v. Buckley [1940] 1 All E.R. 174; Grange 
!-1otors (Cymbran) Ltd. v. Spencer [1969] 1 W.L.~53; 
Shar v. Avery and Kerwood [1938) 4 All E.R. 85; 
Smith v. Auckland Hospital Board U96~ N.Z.L.R. 191 
cit spar A.M. Linden, op. cit., supra, note 376, 
p. 382. Voir egalement J. O'Sullivan, 
--~--· note 443, p. 76-78. 

516 Voir A. M. Linden, op. cit., supra, note 353, p. 380-381. 
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ripondre a ses disirs d'8tre un malade inform€".
517 

Depuis la fin de la derniere d~cennie~ des infirmieres 

expriment le besoin de proteger les droits des patients 

et ce meoe contre le medecin. 

La jurisprudence canadienne a etabli dans 

l'affaire Mellen v. Nelligan 518 qu'il n'est pas du ressort 

des internes ou des infirmieres travaillant aupres d'un 

patient de porter a !'attention des autorites de l'hopital 

!'existence d'une situation consideree anormale suite 

aux actes accomplis par le medecin ou le chirurgien 

puisqu'une telle attitude rendrait le medecin sujet l 

toutes sortes d'interventions de la part de personnes 

. l·t·~ 519 
mo~ns qua ~ ~ees. Une tel1e decision renforce_la 

notion du medecin tout-puissant et diminue l'autonomie 

des infirmieres. 

Une decision americaine rendue dans l'affaire 

Darling v. Charleston Community Memorial Hospitai, 520 

va dans le sens oppose de 1'affaire Mellen v. Nelligan. 

517 L'infirmiere canadienne, juin 1981, p. 8. 

518 (1956) R.L. 129 (Que.). 

519 (1956) R.L. 129, 163. 

520 33 Ill. 2d 326, 211 N.E. 2d 253 (1~66) Voir le commen
taire de G.G. Kinkela & R.V. Kinkela "Hospital Nurses 
and Tort Liability", (1969) 18 Clev-Mar. L.R. 53. 
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Dans cette affaire, la cour de !'Illinois tint les 

infirmieres responsables de n'avoir pas fait connaitre 

aux autoritis de l'h5pital les sympt5mes d'une mauvaise 

circulation du pied du patient placi dans un platre 

trop serri par le chirurgien difendeur. Apres plus 

de deux semaines, le demandeur dut se faire amputer 

la jambe, la mauvaise circulation ayant entraini la mort 

de nombreux tissus. En tenant l'infirmiere et son employeur 

responsables du dommage subi par le patient, la.Cour 

d'appel de !'Illinois icrit qu'il est du devoir de l'in-

firmiere de reconnaitre les symptomes d'une mauvaise 

circulation, de rapporter ces faits au midecin et, si 

ce dernier refuse d'agir, d'aviser les autoritis de 

l'hopital afin que les mesures appropriees soient 

. 521 pr1ses. 

La position amiricaine exprimie dans l'affaire 

Darling nous semble plus compatible avec le statut de 

professionnel riclame par les infirmieres et met davantage 

l'accent sur l'autonomie de ces dernieres et de leur 

relative independance envers le medecin. La position 

americaine devrait etre adoptee au Canada afin d'assurer 

aux patients des soins de qualiti. L'adoption de raisonne-

521 211 N.E. 2d 253, 258. 
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ment contenu dans 1'affaire Darling pourrait permettre 

de rompre cette complicite des infirmieres et des 

medecins destinee a l'avancement de leurs propres interets 

p1utot qu'a celui du patient. On a appele cette compli-

. ' 1 . . d '1 522 L 1 c1te a consp1rat1on u s1 ence. es textes p us 

anciens traitant des responsabilites juridiques de 1'in-

firmi~re contiennent une section indiquant qu'il incombe 

a l'infirmi~re d'eviter au medecin des poursuites judi-

ciaires en s'abstenant de passer des commentaires sur 

les services rendus par ce dernier et en calmant le 

523 patient. Le code de deontologie de 1'infirmi~re 

stipule que l'infirmi~re est liee par le secret profes-

sionnel et que !'incompetence ou une conduite non conforme 

aux regles de deontologie doivent etre signalees, mais 

524 seu1ement a l'autorite responsable. 

522 G.S. Shape, "The Conspiracy of Silence Dilemma", 
(1973) 40 Ont. Med. Rev. 25. 

523 H. Sarner, op. cit., supra, note 512, p. 54 ss. 

524 Code de deontologie de l'infirmiere, art. 5 et 8, 
in S.R. Good et J.C. Kerr, Le nursing et la lo 
canadienne, Montreal, ed. HRW Ltee, 1973, annexe B. 
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Enfermees dans le role dependant maintenu 

par le secret professionnel, certaines infirmiers veulent 

s'emanciper et jouer un role plus autonome en protegeant 

les droits des patients. L'articulation de cette 

fonction n'est pas encore a point puisqu'en voulant 

defendre les droits des patients, l'infirmiere se trouve 

confrontee avec sa loyaute envers le medecin et son code 

de deontologie et avec son desir de faire valoir les 

droits de son patient. C . 525 ... ... 1 erta1nes ont suggere que a 

defense des droits du patient soit laissee a une infir-

miere agissant comme une espece d'ombudsman auquel le 

patient ou l'infirmiere pourrait faire connaitre les 

entraves aux droits des patients. Cette solution a le 

merite de rendre l'infirmiere autonome tout en ne 

violant pas directement le Code de deontologie. 

Quelle que soit !'orientation que prendra la 

defense des droits du patient par l'infirmiere, il est 

certain qu'en le faisant, elle remplit une fonction auto-

nome se detachant de la dependance envers le medecin. 

525 G.J. Annas, "The Patient Rights Advocate: Can Nurses 
Effecti~cly Fill Thi~ Role? Supervisory Nurse, 5 July 
1974, 20-25; E.A. NcConnell, "The Nurse as The Patients' 
Advocate", Point of View, 14; 1, 7 Jan 1977; A.D. 
McGee, "The Fight For The Patients' Rights", Readers 
Digest, ~larch 1979; A.D. McGee & W.B.t-1. Martin, "Inte
raction Games and The Patient", Int. Nur. Rev. 29, 
2, 48 (1982); A.D. McGee, C'est notre affaire, un guide 
pour le consommateur canadien des soins de sante, 
Fredericton, Georges Bergeron, ed., 1981 
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4.4.2 Les fonctions dependantes de l'infirmiere 

L'infirmiere n'exerce pas que des fonctions 

autonomes. Lorsqu'elle doit agir conformement a une 

ordonnance medicale, elle jouit d'une certaine autonomie 

quant a la fa~pn d'executer !'ordonnance, mais elle 

remplit une fonction qui est decretee par une autre 

personne. La jurisprudence reconnait que le premier 

d . d l'i f' •' d' b-· d d ~d . 526 evo1r e n 1rm1ere est o e1r aux or res u me ec1n. 

Si elle cause un prejudice au patient en accomplissant 

correctement une ordonnance medicale, l'infirmiere ne 

saurait etre tenue responsable puisqu'elle n'a fait 

qu'accomplir son devoir. Cependant, si l'infirmiere 

savait ou aurait du savoir que !'ordonnance medicale 

n'etait pas conforme a la pratique ordinaire et qu'elle 

execute quand meme !'ordonnance sans porter la chose a 

!'attention du medecin, elle pourrait etre tenue responsable 

d d ~ 527 u ommage cause. 

La procedure a suivre en cas d'ordonnance 

medicale non conforme a la pratique serait d'avertir le 

526 Lavere v. Smith's Fall Public Hospital {1916) 26 D.L.R. 
346, 348-349; Hopital St-Louis de tlindsor c~ .=D_;;;;;;.:;;;;;..::. 
Yolande Leclerc-Richard, [1966] B.R. 80, 82; E. 
Picard, op. cit., supra, note 317, p. 241; L.E. Rozovsky, 
Canadian Hospital Law: A Practice Guide, supra, note 
477, p. 23. 

527 E.I. Picard, op. cit., supra, note 317, p. 241, note ·33; 
L.E. Rozovsky, op. cit., supra, note 477, p. 32, note 32. 
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medecin qui a prescrit !'ordonnance et lui faire part 

des doutes suscites, lui demander si !'ordonnance a ete 

bien comprise et si elle doit etre modifiee ou executee 

telle que prescrite. Le medecin qui exige !'execution de 

l 1 ordonnance sans modification apris avoir ete avise 

sera tenu responsable si un prejudice survient, mais 

l'infirmiire aura fait tout ce qu'une infirmiire raison-

nablement prudente et diligente aurait fait dans les cir-

constances. Cette procedure a ete approuvee dans l'affaire 

528 
americaine Norton v. Argonaut Insurance Co. Dans 

cette affaire, la directrice adjointe du nursing etait 

venue faire une tournee en pediatrie. Voulant aider son 

personn~l, elle prit !'initiative d'administrer une 

injection de 3 cm3 de Lanoxin a un enfant de 3 mois. Le 

medecin n'avait pas prescrit le mode d'administration du 

medicament qui pouvait egalement se donner par voie orale. 

La Cour d'appel decida qu'une infirmiire prudente et 

raisonnable aurait, clans les circonstances~ pris contact 

avec le medecin pour eliminer les doutes suscites par 

!'ordonnance chez une infirmiere prudente et raisonnable. 529 

528 144 So. 2d 249 (Ct. of appeals, La. 1962). 

529 144 So. 2d 249, 260. 
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L'infirmiere est soumise au medecin relative-

ment au diagnostic et au traitement des maladies. Elle 

peut contribuer aux methodes de diagnostic et de traite-

ment, mais ces activites proprement dites relevent de la 

pratique de la medecine. La jurisprudence anglo-canadienne 

a etabli qu'une personne non autorisee par la loi medicale 

ne peut, ni faire de diagnosti~ ni prescrir~ni donner 

des avis nedicaux. 53° Faire un diagnostic ne semble 

pas illegal en soi; il semble que le diagnostic doive 

etre suivi de la prescription ou de !'application d'un 

traitement pour qu'il s'agisse de pratique illegale de 

1 ~d i 531 d 1 d a me ec ne, surtout ans e cas e personnes qui 

oeuvrent dans le domaine medica1. 532 

Le traitement des personnes sans ordonnance 

medicale constitue indeniablement la pratique illegale 

de la medecine et peut entra!ner des poursuites en vertu 

de la loi medicale de la province ou l'acte a ete 

accompli. Le traitement comprend la prescription de 

530 R v. Raffenbert (1909) 12 W.L.R. 419, 420. 

531 R v. Va1leau (1900) 2 CCC, 435, 437. 

532 R v. Hie1and (1957) 23 W.W.R. 471, 477. 
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-d· 533 . . h . - . me ~caments, ma~s auss~ tout moyen p ys1que, mecan1que 

ou autre, adopte en vue de soulager les souffrances ou 

de soigner les maladies ou toute autre affection 

medicale par une direction suivie. 534 Ainsi, une infir-

miere qui entreprend de vacciner une personne sans l'or-

donnance d'un medecin pourrait etre trouvee coupable 

d . "11- 1 d 1 -d . 535 e prat~que 1 ega e e a me ec1ne. 

Les infirmieres qui participent au traitement des 

malades sont autorisees a le faire par la 1oi. De plus, 

elles ne font que remp1ir leurs obligations,si des 

ordonnances medicales existent. Les actes medico--infir-

miers pratiques par l'infirmiere ne constituent pas non 

plus la pratique illegale de la medecine puisque la regie-

mentation, !'usage et les ententes entre hopitaux, associa-

tions d 1 infirmieres et associations de medecin les sanctionnent. 

Cependant, la pratique des actes medico-infirmiers ne 

doit etre confiee qu'a des infirmieres ayant subi un entrai-

nement approprie. 

533 Prud'homme v. Mignault (1939) 78 c.s. 210 (optometriste 
prescrivant un regime alimentaire et une drogue); 
R v. DeBanou, 1969 3 c.c.c. 157 (physiotherapeute 
qui prescrit des i1erbes); R v. Hieland (1957) 23 l.J.l-LR. 
471 (physiotherapeute qui prescrit des vitamines); 
Re Wagner (1916) 9 W.W.R. 1000 (etudiant en medecine 
qui pose un diagnostic et prescrit des medicaments); 
R v. Couture (1909) 15 C.C.C. 147 (prescription de medi
caments) et Gauvreau v Sadik Bey (1920) 32 C.C.C. 334 
(prescription de medicaments). 

534 College des medecins et chirurgiens v. Lesage (1943) 
R.L. 363. 

534 People ex rel. Burke v. Steinberg 73 N.Y.S. 2d, 475 (1947). 
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4.5 Conclusion 

Le droit de la responsabilite civile delictuelle 

traite l'irtfirmiere comme une professionnelle au meme 

titre que les autres professionnels de la sante. Les 

normes de conduite applicables aux infirmieres se fondent 

sur des criteres objectifs consistant a se demander ce 

qu'aurait fait en pareil cas une professionnelle de 

science, de competence et d'habiletes ordinaires et 

raisonnables dans des circonstances similaires. La 

position du droit anglo-canadien en cette matiere ne 

differe pas de celle du droit civil quebecois. 

Il est interessant de noter que le droit anglo-

canadien semble mettre plus d'accent sur l'autonomie de 

l'infirmiere que ne le fait le droit quebecois. L'approche 

du droit civil semble consister a etablir au niveau des 

principes que l'infirmiere est une professionnelle, mais 

de la maintenir dans une position de subalterne vis-a-vis 

du medecin dans la pratique quotidienne, allant meme 

jusqu'a laisser entendre que l'exercice de son autonomie 

est tres limitee meme lorsqu'elle accomplit des actes qui 

ne decoulent pas d'une prescription ou d'une ordonnance 

medicale. 

Le droit anglo-canadien, par ailleurs, ne ·se 

prononce pas categoriquement en principe en faveur du 
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professionnalisme de l'infirmiere, mais lui reconnait 

une autonooie plus grande clans la pratique quotidienne. 

La tendance am~ricaine r~cente, par contre, met beaucoup 

plus d'accent sur l'autonomie de l'infirmiere clans l'accom

plissement d'actes infirmiers, qu'il s'agisse d'actes 

autonomes ou d~pendant d'une ordonnance medicale. L'in-

firmiere anglo-canadienne et surtout l'infirmiere americaine 

sont consider~es par la jurisprudence recente comme des 

professionnelles a part entiere jouissant d'une grande 

autonomie en ce qui touche les activites administratives~ 

routinieres et qui ne relevent pas d'une surveillance ou 

d'une ordonnance medicale. Elles jouissent d'une certaine 

autonomie meme lorsque les actes accomplis le sont en 

reponse a une ordonnance medicale. 
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CHAPITRE V 

CONCLUSION 

Cette etude comparee du statut professionnel 

de l'infirmiere en droit anglo-canadien et en droit civil 

quebecois aura permis d'examiner plusieurs indices touchant 

le statut professionnel des infirmieres. 

L'etude des lois creant l'Ordre des infirmieres 

ou les associations d'infirmiere nous ont permis de degager 

que le droit civil quebecois utilise une technique plus 

legislative que les provinces de common law pour etablir 

le statut professionnel de l'infirmiere. La loi quebecoise 

va plus loin que celle des provinces anglo-canadiennes: 

une definition du nursing est fournie et par reglementation 

les actes infirmiers sont categorises par opposition aux 

actes medicaux. Les provinces de common law ont prefer€ 

laisser a la jurisprudence et aux parties concernees 

le soin de definir le nursing et les actes qui constituent 

la pratique du nursing. En pratique,les infirmieres de 

deux composantes juridiques du pays posent les memes actes, 

mais celles du Quebec definissent ces actes dans la 

loi et la reglementation alors que celles des autres 

provinces les definissent sur 1~ terrain. L'approche de 

la common law correspond a une mentalite plus pragmatique 



c 

c 

225 

et laisse peut-etre plus de place a la flexibilite, 

alors que l'approche quebecoise part de principes 

enonces clans un texte legislatif qui peut, bien sur, 

etre modifie au besoin et qui correspond d'avantage 

a une mentalite civiliste. 

Le Code des professio~s du Quebec de meme que 

la Loi des infirmieres et infirmiers du Quebec etablissent 

que les infirmieres sont des professionnelles au meme 

titre que les autres professionnels de la sante. Ces 

lois leur accorde le meme genre de controle qu'aux autres 

professions de la sante sur la formation, !'admission a 

l'exercice, les specialites, les conditions memes de 

l'exercice de la profession, les tarifs d'honoraires, 

l'ethique professionnelle, les mesures disciplina~res et 

les auxiliaires. Contrairement aux infirmieres des pro-

vinces de common law, celles du Quebec ont le pouvoir de 

controler exclusivement !'admission a la pratique, la 

profession elle-meme et les auxiliaires alors que celles 

des provinces de common law se sont souvent contentees 

jusqu'ici du privilege de porter certains titres de 

fa~on exclusive. 

Les normes de conduite professionnelle permettant 

de juger si une infirmiere doit etre suspendue ou expulsee 
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du droit de pratiquer ou de porter le titre d'infirmiere 

ne different pas fondamentalement d'une province a 

l'autre. 

La legislation quebecoise semble accorder aux 

infirmieres un statut equivalent a celui des autres profes

sionnels de la sante alors que les lois des provinces de 

common law ne mettent pas les infirmieres sur le meme 

pied que les autres professionnels de la sante, en particu

lier en n'octroyant aux infirmieres que le privilege 

de porter certains titres de fa~on exclusive sans leur 

confier le pouvoir de contr61er exclusivement !'admission 

a la pratique. 

Un deuxieme indice du statut professionnel que 

nous avons etudie consistait en l'analyse des delais de 

prescription plus courts favorisant les professionnels 

de la saite. Cette etude nous a permis de constater que 

les provinces de common l~w favorisaient les professionnels 

de la sante en reduisant le delai de prescription de six 

ans a deux ans,ou meme un an,ou six mois~lors de poursuite 

en dommages-interets pour des fautes professionnelles. 

Les infirmieres ne beneficiaient generalement pas de 

telles concessions. Contrairement aux professionnels des 

provinces de common law, ceux du Quebec ne jouissent pas 
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de delais plus courts, mais pouvaient etre poursuivis 

pendant trente ans, si l'acte fautif avait ete pose a la 

suite d'une entente contractuelle entre les parties. 

En ce qui touche les delais de prescription, 

les infirmiires du Quebec et celles du reste du Canada 

ne beneficiaient pas des memes delais de prescription que 

les medecins. Cependant, la tendance recente est de 

ramener les delais a une periode uniforme de deux ans 

pour toute action intentee a la suite de blessures corporel

les, ce qui enlive !'importance de ce critire pour lvaluer 

le statut professionnel des diverses professions de la 

sante. Par ailleurs, des lois regroupant les diverses 

professions de la sante sous une meme legislation,comme 

c'est le cas en Ontario,aide a faire disparaitre les 

disparites existant entre les diverses professions de la 

sante. 

Nous nous sommes attardes longuement a !'etude 

de la responsabilite du fait d'autrui (vicarious liability) 

dans notre analyse du statut professionnel de l 1 infirmiere. 

La jurisprudence anglaise a, vers les debuts du vingtieme 

siicle, fait une distinction entre les actes professionnels 

et les actes routiniers de l'infirmiire comme moyen de 

decider si l'hopital etait responsable des fautes de 

l'infirmiire. Suivant cette approche, l'infirmiire etait 
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consideree une professionnelle lorsqu'elle posait 

des actes specialises demandant une habilete et des 

connaissances speciales. La jurisprudence restreignit 

considerablement le statut professionnel de l'infirmiere 

en qualifiant l'acte de routinier, dans la majorite des 

cas,dans leur effort d'indemniser le patient en tenant 

l'hopital civilement responsable des fautes de l'in

firmiere. 

L'indemnisation du patient aurait pu se faire 

autrement qu'en qualifiant les actes des infirmieres 

d'actes routinicrs par opposition a des actes profes

sionnels. La jurisprudence anglaise de l'apres-guerre 

abandonna la dichotomie acte professionnel/acte routinier 

pour retenir un critere plus large,soit celui de !'organi

sation ou encore la responsabilite personnelle ou con

tractuelle de l'hopital de fournir des soins au patient. 

Cette approche plus recente repond mieux a la realite et 

permet meme de tenir l'hopital responsable des fautes 

du medecin, sauf lorsqu'il existe une relation directe 

et contractuelle entre le patient et son medecin. 

L'approche du droit civil quebecois sur ce 

point est quelque peu differente de celle de la common 

~w. L'infirmiere,d~s le debut,est consideree comme une 

employee alors que le rnedecin est reconnu comme un profes-
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sionnel qui ne saurait etre un prepose de l'hopital. 

La jurisprudence a parfois reconnu que certains 

anesthesistes peuvent etre reconnus comme des preposes, 

mais regle generale, le medecin est un professionnel 

independant. La jurisprudence recente reconnait ce-

pendant que 1 1 hopital peut etre reconnu civilement res

ponsablc pour avoir manque a sa decision de fournir des 

soins d'urgence, surtout s'il n'y a pas de relation contrac

tuelle entre le patient et le medecin de service. 

La responsabilite du fait d'autrui a ete un 

moyen d'analyser le statut professionnel de l'infirmiere 

jusqu'a recemment. Jusqu'a ce que soit reglee la question 

de savoir si l'hopital est responsable envers le patient 

des fautes du medecin, la responsabilite du fait d 1 autrui 

continuera de permettre de classer les infirmieres dans 

la categorie des employees et les medecins dans la 

categorie des professionnels independants. Cependant, 

au fur et a mesure que les professionnels de la sante 

deviennent aussi des employes, ce critere tendra aussi 

a disparaitre puisque le statut professionnel n'est pas 

reellement un obstacle a la classification d'une personne 

comme employee. 
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La derniere partie de notre etude a mis !'ac

cent sur les normes de conduite utilisees par les tribu

naux pour juger des fautes professionnelles. Nous avons 

pu constater que le droit relatif a la responsabilite civile 

delictuelle traite l'infirmiere comme une professionnelle 

au meme titre que les autres professionnels de la 

sante. Les criteres utilises tant en droit civil quebecois 

qu'en c?mmon ~w sont fondes sur des normes objectives, 

abstraites, ou il s'agit de se demander ce qu'aurait fait 

en pareil cas une professionnelle de meme categorie de 

science, de competence et d'hab~lete ordinaire et raison

nable, placee dans des circonstances semblables a celles 

ou se trouvait celui ou celle dont on veut juger la 

conduite. 

Lorsqu'il s'agit de juger des actes requerant 

plus de connaissance, il nous a semble que la position 

anglo-canadienne differe quelque peu de la position adoptee 

par le droit civil quebecois. Le droit civil quebecois 

a plutot tendance a distinguer les actes medicaux des 

actes infirmiers et d'exiger des normes de conduite d'un 

medecin ordinairement prudent et raisonnable dans les cir

constances lorsque les actes medicaux sont pratiques par 

un medecin, une infirmiere ou toute autre personne. 
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c La jurisprudence de common law ne distingue pas a 

priori entre actes medicaux et actes infirmiers et se 

demande plutot ce qu'aurait fait une infirmiere specialement 

formee et entrainee dans les circonstances. L'approche 

anglo-canadienne ne donne pas necessairement mains de 

protection au client, mais laisse plus d'autonomie 

aux infirmieres en leur reconnaissant certaines initiativess 

a condition qu 1 elles soient competentes dans l'execution 

de leurs actes. 

La jurisprudence anglo-canadienne et quebecoise 

reconnait le principe que les normes de conduite d'une 

profession sont generalement determinees par cette profes-

sion. Cependant, lorsqu'il s'agit de prouver les normes 

de pratique infirmiere, les temoignages de medecins a 

titre d'experts sont frequents. Certaines decisions 

portent a croire que les juges sont hesitants a accepter 

que les normes requises d'une infirmiere ne s'appliquent 

. . 

pas egale~ent aux medecins, ces dernieres 

etant necessairement plus elevees. Il faut reconna!tre 

toutefois que les decisions recentes font etat de temoignages 

d'infirmieres comme temoins experts quand il s'agit de 

prouver les normes de pratique dans la profession d'in-

firmiere. 

c 
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L'analyse des actes de l'infirmiere sous !'angle 

de l'activite autonome/dependante permet aussi de cons

tater que l'infirmiere peut legitimement pretendre au 

statut professionnel au meme titre que les autres profes~ 

sionnels de la sante. S'il faut tenir compte du fait que 

les infirmieres suivent des manuels de procedures, il 

faut souligner qu'une infirmiere ne sera pas renvoyee ni 

qu'elle perdra son permis de pratiqueG meme si elle ne 

suit pas les procedures particulieres de !'institution ou 

elle travaille en autant qu'elle ne commette pas de faute 

et que les resultats obtenus ne portent pas prejudice aux 

patients. 

Le probleme qui enleve aux infirmieres la credi

bilite dans leur marche vers .leur statut professiqnne1 

est celui du manque de formation. Les associations 

d'infirmieres ont cru regler ce probleme a court terme 

en reservant le titre d'infirmieres professionnelles aux 

detentrices du baccalaureat en nursing et en qualifiant 

les autres d'infirmieres techniciennes. Cette demarche 

est vouee a l'echec parce que techniciennes etprofessionnelles 

posent les memes actes, sauf que la premiere detient un 

diplome apres deux ou L~vis annees de formation et que la 

seconde detient son diplome d'une universite. Les 
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infirmieres prevoient maintenant regler ce probleme 

a long terme en imposant un baccalaureat comme condition 

d'entree dans la pratique de la profession d'ici l'an 

2000. 535 

Les infirmieres doivent continuer de chercher 

leur identite propre comme professionnelle. Du point de 

vue juridique, il ~ous semble que c'est surtout au niveau 

des actes plus techniques qu'elles ont ete reconnues a 

titre de professionnelles. Les infirmieres peuvent 

certes s'orienter vers des activites plus autonomes~ mais 

d'autres prendront les taches techniques qu'elles auront 

abandonnee~ si elles s'avisent d'abandonner ce qu'elles ant 

acquis depuis plus d'un siecle. 

535 Canadian Nurses Association, "Entry to the Practice 
of Nursing: a background paper'', April 1982, p. iiL 
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